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Résumé

Les préoccupations environnementales croissantes liées aux émissions de gaz à effet
de serre et la raréfaction des énergies fossiles amènent les constructeurs automobiles
à proposer des véhicules de plus en plus efficients. Aujourd’hui, une des voies les
plus prometteuses concerne l’hybridation des chaînes de traction conventionnelles.
Les travaux de recherche présentés dans ce mémoire sont focalisés sur l’hybridation
thermique/électrique appliquée aux véhicules HEV. Ils présentent une méthodologie
de conception optimale pour identifier des voies de progrès et orienter la définition
de futures chaînes de traction à haut rendement énergétique. Ils sont basés sur une
démarche d’ingénierie systémique qui s’appuie sur trois principaux leviers : l’archi-
tecture de la chaîne de traction, la stratégie de gestion énergétique et la définition
des organes électriques de puissance. Différentes architectures de chaînes de trac-
tion hybrides électriques (série, parallèle et combinée) sont comparées en se basant
sur la consommation minimale atteignable par chacune d’entre elles sur des cycles
d’homologation (NEDC, WLTC) et représentatifs d’usages clients (INRETS). Pour
déterminer ces seuils de consommation, une stratégie de commande optimale basée
sur un algorithme de programmation dynamique est développée. Les résultats de
simulations mettent en évidence l’intérêt de l’hybridation parallèle pour concevoir
une chaîne de traction efficiente.
A chaque instant des cycles suivis, les sollicitations des organes électriques de puis-

sance (machine électrique et batterie) sont déterminées et analysées pour en spécifier
un dimensionnement optimal. Les situations de vie et les plages de fonctionnement
de la machine électrique pour lesquelles elle doit être optimisée sont identifiées. Deux
structures de machines électriques (rotor bobiné et à aimants permanents), dérivées
d’un alterno-démarreur, ont été modélisées par réseaux de réluctances pour établir
des cartographies de pertes et comparer la performance en émissions de CO2 du
véhicule. Cette approche permet d’identifier des axes d’améliorations tant sur le
plan de l’architecture de la chaîne de traction que de la conception des organes. On
montre qu’une solution de type alterno-démarreur permettrait des gains d’environ
33% en émissions de CO2 par rapport au véhicule conventionnel. Une concertation
avec un équipementier fournisseur de cette technologie peut donc être engagée pour
confirmer la pertinence de cette proposition.

Mots clés : Véhicule hybride, conception systémique, gestion énergétique, com-
mande optimale, programmation dynamique, modélisation, machine électrique,
réseaux de réluctances.
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Energetic optimization of hybrid
electric powertrains





Abstract

On-going oil stock depletion and growing environmental concerns lead automak-
ers to develop more efficient powertrains. Today, one of the most promising way
forward consists in research on hybrid systems. The present work is focused on ther-
mal/electric hybridization for HEV vehicle and presents an optimal methodology to
identify key guidelines and design efficient systems. Defining the most promising
efficient powertrain requires a systemic design which is based in this study on three
main levers : powertrain architecture, energy management and electric components
design. Different powertrains architectures (series, parallel and combined) are com-
pared to the lowest fuel consumption that can be reached by each powertrain for
a given driving cycle (NEDC, WLTC and INRETS ones). Their optimal energetic
performances are determined by using optimal control strategies and dynamic pro-
gramming. The simulations results show that the most promising hybrid powertrain
is the parallel one.
At each step of time of the drivings cycles, the parallel hybrid powertrain behavior

is more closely analyzed so as to provide technical specifications for an optimal sizing
of the electric components : electric machine and battery. It points out the operating
point and the driving cycles for which the electric machine has to be optimized.
Two electric machines topologies (wound rotor and permanent magnets), derived
from a starter-alternator architecture, are modeled by using reluctance network to
provide losses map and compare CO2 saving of the vehicle. This approach has both
identified areas for powertrain architecture improvement and components design
optimization to achieve a better global efficiency of the system. It is shown that a
starter-alternator could provide 33% of CO2 saving compared to a conventional car.
The relevance of this proposal can now be discussed with an automotive supplier of
this technology.

Keywords: Hybrid Electric Vehicle (HEV), systemic design, energy management,
optimal control, dynamic programming, electric machine design, reluctance
network.
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Introduction

Cadre général et objectifs

Dès l’origine de l’automobile, on assiste à une compétition entre véhicule ther-
mique et véhicule électrique. Même si des records de performances sont atteints
début 1900 avec le véhicule électrique, il est abandonné au profit du véhicule ther-
mique du fait de la disponibilité et du coût des énergies fossiles ainsi que de la
densité énergétique des carburants qui confère autonomie et légèreté aux véhicules.
Dans les années 80, le développement de l’énergie nucléaire et la pollution dans les
villes ont relancé un regain d’intérêt pour le véhicule électrique. Mais 30 ans plus
tard, toujours victime de sa masse, de sa faible autonomie et du coût de ses batteries,
il peine à conquérir des parts de marché.
Toutefois, une profonde mutation technologique est actuellement conduite par des

préoccupations environnementales croissantes - le réchauffement climatique - et par
la raréfaction des énergies fossiles. Pour faire face à ces enjeux sociétaux, les gouver-
nements ont initialisé un plan d’actions pour réduire la consommation des véhicules
et limiter leurs émissions (polluants, gaz à effets de serre) en imposant des objectifs
de progrès aux constructeurs. Début 2012, le Premier Ministre français, Jean Marc
Ayrault, a fixé à la filière automobile l’objectif d’être en mesure de commercialiser
dans 10 ans des véhicules consommant 2l aux 100 km, soit émettant environ 50 g
de CO2 / 100 km. Compte tenu de la crise économique actuelle, et pour favoriser
cette évolution, les pouvoirs publics ont mis en place des aides : incitations fiscales
à l’achat de véhicules propres et subventions de projets industriels. En réponse, les
constructeurs automobiles ont proposé d’orienter leurs recherches sur un ensemble
de solutions liées à l’allègement des véhicules, à l’amélioration de l’aérodynamique,
à l’optimisation des pneumatiques pour réduire les frottements, à l’optimisation de
la conception des moteurs thermiques et à la généralisation de l’hybridation. De leur
coté les consommateurs ne sont pas prêts à accepter des surcoûts à l’achat d’une
automobile « verte ». Aussi le challenge de l’industrie automobile est de développer
des technologies innovantes pour proposer sur le marché des véhicules propres, à
faible empreinte carbone et à un prix acceptable pour le client.
Si pendant plus d’un siècle le transport a été dominé par une quasi exclusivité

des moteurs thermiques, essence ou diesel, tous les constructeurs automobiles ont
amorcé le 21ème siècle en accentuant la recherche et le développement de chaînes de
traction hybrides. Même si des gains en consommation sont encore à espérer avec
l’optimisation des moteurs thermiques, l’hybridation des chaînes de traction appa-
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Introduction

rait comme la voie la plus prometteuse pour réduire les émissions de CO2 des véhi-
cules. Du fait de l’importance des investissements mis en jeux et du positionnement
concurrentiel lié à la consommation des véhicules, la maîtrise de la conception de ces
chaînes de traction hybrides revêt un caractère stratégique pour chaque constructeur
automobile.
Différentes technologies d’hybridation sont possibles, thermique / électrique, ther-

mique / hydraulique,. . . , mais seule l’hybridation thermique électrique, solution la
plus répandue, sera étudiée dans ces travaux de recherche dont l’objectif est d’iden-
tifier des voies de progrès pour la définition des futures chaînes de traction à haut
rendement énergétique, en ciblant en particulier le potentiel offert par leur électrifi-
cation.
L’intérêt d’électrifier les chaînes de traction est de remédier aux 2 principaux dé-

fauts des moteurs thermiques que sont leur faible rendement énergétique et leur
irréversibilité. L’hybridation va donc tirer profit des atouts des 2 types de motori-
sations en combinant :
— Le très bon rendement, l’absence d’émissions (sonores et polluantes) et la

réversibilité des machines électriques.
— La densité énergétique des carburants fossiles consommés par les moteurs ther-

miques qui garantit l’autonomie, limite la masse embarquée et réduit le temps
de ravitaillement (~3mn pour 60l).

L’optimisation énergétique des chaînes de traction est un sujet complexe qui a
fait l’objet ces dernières années d’un grand nombre de travaux de recherche, de
publications, et on assiste d’année en année, à une forte augmentation des offres
commerciales basées sur les différents principes d’architectures d’hybridation (série,
parallèle ou combinée) avec ou sans la possibilité de recharger la batterie sur le
secteur. Majoritairement, les constructeurs ont opté pour une logique d’évolution
en intégrant progressivement l’hybridation à partir d’une architecture de chaîne de
traction conventionnelle. Le premier niveau d’hybridation dit « Stop and Start » a
maintenant tendance à se généraliser. Les niveaux de puissance d’hybridation sont
progressivement augmentés pour offrir de meilleures prestations en émissions de
CO2, en performance dynamique longitudinale du véhicule et en fonctionnement en
pur électrique (ZEV - Zero Emission Vehicle).
Ces travaux de recherche s’inscrivent dans cette logique de progrès et sont focalisés

sur les véhicules hybrides dits HEV - Hybride Electric Vehicle ou FHEV - Full
Hybrid Electric Vehicle, sans possibilité de recharge de la batterie sur le secteur. Ils
ont pour objectif d’apporter des éléments de réponse pour contribuer à la définition
de la politique technique hybride de PSA Peugeot Citroën. Ils consistent, en prenant
comme exemple l’électrification d’une chaîne de traction d’un véhicule polyvalent du
segment B (Peugeot 208) doté d’un moteur thermique essence (1L – 3 cylindres), à
proposer une nouvelle démarche de conception basée sur des principes d’optimalité.
Ils ont comme finalité d’orienter le choix d’architecture de chaîne de traction hybride
et aussi un dimensionnement optimal des organes électriques de puissance pour
proposer sur le marché des véhicules performants en émissions de CO2 à un coût
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acceptable pour le client.
Pour répondre à cette problématique, la démarche d’optimisation énergétique re-

tenue est construite à partir d’une approche d’ingénierie systémique basée sur 3
niveaux en interaction : La définition de l’architecture de la chaîne de traction, la
gestion de l’énergie et la conception des organes électriques de puissance. Elle se
base intégralement sur une stratégie de gestion énergétique dite de commande op-
timale, en opposition au principe couramment utilisé de commande heuristique qui
demeure suboptimale, pour déterminer la consommation minimale atteignable pour
chacune des architectures de chaînes de traction étudiées, établir les spécifications
des organes électriques de puissance et proposer en vis à vis une solution organique.

Organisation du document

Ce manuscrit est divisé en trois parties de deux chapitres chacune. La première
partie précise le contexte qui motive cette étude et fait un état de l’art sur les prin-
cipes d’hybridation. La deuxième partie présente une étude théorique d’optimisation
énergétique dont l’exploitation permet de justifier une proposition d’architecture de
chaîne de traction performante en émissions de CO2. Enfin la troisième partie, oriente
le lecteur sur la conception des organes électriques de puissance en les spécifiant et
en évaluant la performance énergétique du véhicule atteignable avec une machine
électrique dérivée d’alterno-démarreurs existants.

Première partie :

Le premier chapitre introduit le contexte environnemental et économique qui
amène les constructeurs automobiles à développer des chaînes de traction de plus
en plus efficientes et à orienter leurs recherches sur la conception de chaînes de
traction hybrides. Les principaux facteurs moteurs de cette évolution sont analysés.
Les actions gouvernementales et les contraintes réglementaires qui en découlent sont
précisées. Enfin, les attentes et les usages des clients ainsi que les perspectives de
marché sont présentées.
Le deuxième chapitre fait un état de l’art sur les différentes architectures de

chaînes de traction hybrides. Il en donne une illustration à partir d’exemples concrets
d’applications aujourd’hui commercialisées et présente les principaux composants
constituant ces chaînes de traction hybrides. Il introduit les principes de modélisa-
tion des organes et identifie les méthodes de gestion énergétique optimales qui seront
développées par la suite.

Deuxième partie :

Le troisième chapitre décrit les principes de gestion énergétique optimale mis en
œuvre pour calculer les seuils de consommation atteignables avec les différentes
architectures de chaînes hybrides étudiées. Le problème d’optimisation énergétique
est présenté ainsi que les méthodes de résolution analytique et numérique basées sur
le principe de Pontriaguine et la programmation dynamique de Richard Bellman. Les
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équations d’évolution des différents systèmes hybrides (hybridation série, parallèle
et combinée) sont décrits.
Le quatrième chapitre exploite les modèles théoriques et s’appuie sur une synthèse

issue d’une démarche de créativité TRIZ afin de révéler l’architecture de chaîne de
traction hybride qui offre le meilleur potentiel en émission de CO2.

Troisième partie :

Le cinquième chapitre exploite à nouveau les résultats des simulations pour dé-
terminer les sollicitations des organes électriques de puissance et identifier les cycles
d’usage client ainsi que les plages de fonctionnement pour lesquels la machine élec-
trique doit être optimisée. Par ailleurs, la capacité minimale de stockage d’énergie
dans la batterie est établie pour garantir la consommation minimale du véhicule.
Le sixième chapitre, consiste à analyser la performance atteignable en émission de

CO2 avec deux structures de machines électriques dérivées d’un alterno-démarreur.
Ces machines électriques sont modélisées (rotor bobiné et rotor à aimants perma-
nents) pour établir des cartographies de pertes, données d’entrée du calcul de la per-
formance en émissions de CO2 du véhicule. Les résultats sont comparés et analysés.
Enfin, différentes évolutions d’architecture de la chaîne de traction pour améliorer
les gains en émissions de CO2 sont proposées.
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Contexte et état de l’art

« On n’hérite pas de la terre de
nos ancêtres, on l’emprunte à
nos enfants. »"

(Saint Exupery)





Chapitre 1

Le contexte environnemental et
économique de l’automobile

Dans ce chapitre, on introduit les différents facteurs qui conduisent les construc-
teurs automobiles à développer des chaines de traction de plus en plus efficientes et
à s’orienter progressivement vers une généralisation de l’hybridation.
On va s’intéresser à l’évolution du marché automobile mondial pour sensibiliser le

lecteur à l’augmentation des émissions de gaz à effet de serre avec ses conséquences
sur le climat et à la diminution des réserves en énergie fossile avec ses conséquences
sur l’augmentation du prix des carburants. Face à ces défis environnementaux et
économiques, les gouvernements réagissent et définissent des axes de progrès que
les constructeurs automobiles doivent respecter pour pouvoir homologuer leurs vé-
hicules. Pour tenir ces objectifs et répondre aux usages clients, les constructeurs
orientent leurs recherches sur la conception de chaînes de traction hybrides dont le
marché en croissance devient un incontournable pour conserver sa compétitivité.

1.1 Le marché automobile actuel et ses perspectives
En 1769, Nicolas Joseph Cugnot inventait le premier véhicule capable de se dépla-

cer grâce à la vapeur sans faire appel à l’énergie animale. Mais c’est réellement à la
fin du XIXème que l’on assiste à l’essor de l’automobile. Très rapidement on imagine
la production des véhicules à la chaîne à l’image de la Ford T (1912) pour répondre à
une demande de mobilité de plus en plus importante. En 1914, on dénombre dans le
monde 500 000 véhicules, pour atteindre 50 millions à la veille de la seconde guerre
mondiale et 300 millions en 1975. Sur plus d’un siècle le marché n’a fait que croitre,
seuls les conflits, les crises pétrolières ou économiques ont su infléchir momentané-
ment cette tendance. L’effet de la crise 2008 – 2009 s’est traduit par une diminution
d’environ 10 millions d’unités produites en 2009, suivie d’une reprise du marché. En
2014, le marché automobile mondial s’élève à près de 90 millions d’unités par an
[1], avec une croissance régulière de la production annuelle d’environ 3,5% à 5% et
un doublement sur 30 années, comme le montre le graphique de la Figure 1.1.1 [2].
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A l’horizon 2020, les perspectives d’évolution du parc roulant devraient porter le
nombre de véhicules particuliers (VP) à environ 1,2 milliards.
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Figure 1.1.1 – Evolution du parc automobile mondial VP et perspectives jusqu’en
2020

L’évolution du marché mondial est très hétérogène entre les différentes plaques
géographiques. Il est lié au niveau de développement économique des pays et au taux
d’équipement 1 en automobiles, tel que représenté sur la Figure 1.1.2. À l’horizon
2020, la croissance sera impulsée par certains pays émergents tels que la Chine,
l’Inde, la Russie et le Mercosur pour lesquels le revenu national brut par habitant
va fortement augmenter.
Par exemple, la Chine, du fait de son faible taux d’équipement d’environ 5%,

présente encore un grand potentiel de croissance. Cette dernière était de l’ordre de
30 à 40% dans les années 2009 – 2010. Si son marché s’est vu marquer une pause
en 2011 en affichant une progression limitée à 4 ou 5%, il progresse à nouveau avec
une croissance d’environ 15%.
A l’opposé, le marché Européen présente un parc automobile déjà saturé avec un

taux d’équipement de 60% et on constate depuis la crise de 2008 une diminution
des ventes de véhicules neufs de l’ordre de -20%. Cette tendance s’est confirmée jus-
qu’en 2013, conséquence de la contraction des marchés dans les pays méditerranéens
surendettés (Grèce, Italie, Espagne et Portugal). Pour dynamiser le marché et main-
tenir l’emploi, les aides gouvernementales se sont alors multipliées afin d’inciter les
consommateurs à renouveler leurs véhicules avec le risque de doper artificiellement
le marché pour mieux l’infléchir dès leurs suppressions. Toutefois, depuis le début
de 2014, on assiste à un retour à la croissance du marché européen d’environ 7% par
rapport à 2013. Si les volumes de production restent encore relativement faibles par
rapport à l’avant crise, cette tendance confirme une reprise économique.

1. Taux d’équipement : Nombre de véhicules pour 100 habitants exprimé en %
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Figure 1.1.2 – Relation entre le revenu national brut et le taux d’équipement au-
tomobiles (VP)

1.2 Pétrole et automobile
Le développement économique mondial s’est vu tirer par l’abondance de ressources

en énergie fossile (pétrole, charbon et gaz naturel) que recèle la terre associée à des
coûts de production extrêmement faibles et à une densité énergétique très élevée.
Comme illustré sur les courbes de la Figure 1.2.1, la production annuelle de pétrole
augmente d’année en année et s’élèvait en 2010 à plus de 30 milliards de barils par
an, dont environ 40% dédié à la consommation du secteur du transport routier.
Cette ressource énergétique n’étant pas renouvelable donc non pérenne, il se profile
le spectre du « Peak Oil ». Mais qu’en est-il réellement ?
L’origine du pétrole est expliquée selon deux hypothèses. L’une décrit l’origine du

pétrole par la décomposition de matières organiques, son piégeage et sa maturation
dans le sol. L’autre remonte l’origine du pétrole à la formation de la terre par
un phénomène de condensation de nuages d’hydrocarbures [3]. Ce constat s’appuie
notamment sur l’observation de planètes comme Jupiter ou Saturne qui regorgent
de méthane. Si tel est le cas, cette deuxième hypothèse pourrait conduire à de très
importantes réserves et éloignerait donc l’échéance du pic de production.
Les réserves de pétrole, bien qu’elles soient mal connues, diminuent. Les réserves

facilement accessibles se raréfient et par voie de conséquence les coûts de productions
sont de plus en plus élevés. En parallèle, le développement économique et démogra-
phique mondial engendre des besoins en énergie accrus. La population mondiale
en 2012 s’élèvait à environ 7 milliards d’habitants et devrait converger vers 9 à 10
milliards à l’horizon de 2050, augmentation qui sera avant tout tirée par les pays
asiatiques puis par l’Afrique. En 2012, la consommation annuelle par habitant de
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Figure 1.2.1 – Evolution de la production mondiale quotidienne de pétrole et pers-
pectives

la Terre est d’environ 4 barils de pétrole 2. Si ce niveau moyen de consommation
se maintient, les besoins en pétrole en 2050 impulsés uniquement par la croissance
démographique seront de plus de 40 milliards de barils par an.
L’augmentation de la population mondiale et la forte croissance de pays émergents

tels que la Chine ou l’Inde, accroissent la demande en pétrole et engendrent de fortes
fluctuations des cours. Toutefois, le spectre du pic de production n’est pas la seule
explication, tel que l’exprime l’économiste Frederick William Hengdahl [5]. En 2007,
la crise des subprimes associée à une chute du dollar a provoqué l’augmentation du
cours du pétrole, dont l’origine apparait principalement comme étant financière et
spéculative. Le ralentissement de l’économie avec la contraction des marchés a induit
une diminution de la demande énergétique accompagnée d’une baisse prononcée du
cours. Depuis 2009, la tendance à la hausse se poursuit, en partie dûe aux instabilités
géopolitiques dans les pays producteurs de pétrole ou limitrophes, ce qui conditionne
un terrain idéal pour les spéculations. Cette tendance augmente la vulnérabilité des
pays fortement dépendants des importations de cette énergie, et qui pour tempérer
ces variations, sont parfois amenés comme en France à puiser dans leurs réserves
stratégiques ou à développer comme aux Etats Unis l’extraction des gaz de schiste.
Sur l’exemple de la France, il est intéressant d’analyser l’impact de l’évolution du

coût de l’énergie pour le transport sur le pouvoir d’achat des ménages. Pour cela
on se propose de comparer l’évolution du Salaire Minimum Interprofessionnel de
Croissance (SMIC) [6], indexé à la fois sur l’indice des prix à la consommation (hors
tabac) et sur les salaires, au prix de l’essence [7] à la pompe (voir Figure 1.2.2). Si
l’évolution du SMIC est restée proche de l’évolution du coût des carburants jusqu’en
2007, la crise de 2008 s’est traduite dans un premier temps par un affaiblissement du
pouvoir d’achat puis par une courte période plus favorable aux ménages. Jusqu’en
septembre 2014, un écart en défaveur du portefeuille du consommateur persistait,

2. En 2010, un français consommait 10,4 barils de pétrole par an, un américain (USA) 22,3 et
un chinois en moyenne 2,5 [4]
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qui en réaction était amené à adapter ses comportements d’usages et d’achat auto-
mobile :
— augmentation de l’usage des transports en communs ;
— utilisation des véhicules particuliers restreinte au strict nécessaire ;
— achat véhicule bien souvent décalé dans le temps et axé sur des produits à

faible consommation en carburant. Les véhicules hybrides apparaissent alors
comme une solution attrayante pour le client sous réserve que le coût d’achat
du véhicule soit acceptable.

Depuis Septembre 2014, on assiste à une baisse importante et rapide du prix du
carburant susceptible de ralentir la croissance du marché du véhicule hybride car
le consommateur sera plus regardant sur le coût d’achat du véhicule que sur le
coût à l’usage et devrait porter son choix sur un véhicule thermique conventionnel.
Toutefois, cette tendance à la baisse du prix du baril est très certainement temporaire
du fait de l’augmentation de la consommation et de la raréfaction des énergies
fossiles.

��

���

���

���

���

����	
� ������	�� �������	�
 ������	�� �������	�� ��������	��

�������

���	

Figure 1.2.2 – Comparaison en base 100 de l’évolution du prix de l’essence à la
pompe en France entre 1990 et 2014 avec le SMIC

1.3 Les émissions de CO2

1.3.1 Le réchauffement climatique et ses conséquences
Le réchauffement climatique est maintenant reconnu par les instances internatio-

nales et un consensus scientifique est établi par un Groupe d’experts intergouver-
nemental (GIEC) sur l’origine anthropique de l’évolution du climat. La révolution
industrielle qui s’est manifestée depuis le milieu de XVIIIème siècle s’est traduite
par une très forte augmentation des émissions de gaz à effet de serre dans l’atmo-
sphère. Les modèles mathématiques construits sur ces émissions et les prédictions
d’évolution des rejets conduisent les scientifiques à une estimation d’augmentation
de la température du globe entre 1 et 6°C au XXIème siècle avec ses conséquences
humaines et environnementales.
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Les gaz à effet de serre ont pour caractéristique commune d’absorber une partie
des infrarouges émis par la surface de la Terre, réchauffant ainsi l’atmosphère. Cette
chaleur est réémise dans toutes les directions, notamment vers la terre ce qui consti-
tue un apport de chaleur. Les principaux gaz à effet de serre sont la vapeur d’eau, le
dioxyde de carbone (CO2), le méthane (CH4), le protoxyde d’azote (N2O), l’ozone
(O3) et en très faible proportion les gaz fluorés.
D’après le GIEC, leur contribution approximative à l’effet de serre se répartit

comme illustré sur la Figure 1.3.1. Le CO2 n’est que le deuxième contributeur à
l’effet de serre à hauteur de 26%, comparativement à la vapeur d’eau située à 60%.
En tenant compte de l’effet de serre des nuages, l’ensemble vapeur d’eau + nuages
représente au moins 90 % de l’effet de serre. Toutefois, il faut relativiser l’importance
des gaz à effet de serre selon leur durée de séjour dans l’atmosphère : la vapeur d’eau
s’élimine en quelques jours, alors qu’il faudra une centaine d’années pour le CO2, la
photosynthèse par les plantes ainsi que l’absorption par les océans étant insuffisants
pour traiter efficacement l’ensemble des émissions.
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Figure 1.3.1 – Contribution des principaux gaz (CO2, N2O, O3, CH4 et H2O) à
l’effet de serre

En conséquence, la concentration en gaz carbonique a très fortement augmenté
ces dernières années comme l’illustre la courbe de Keeling [8] présentée Figure 1.3.2,
issue de mesures effectuées par l’observatoire Mauna loa situé sur les Iles Hawaï. La
concentration en CO2 estimée à 278 ppm à l’aire pré industrielle a atteint un niveau
record de 387 ppm en 2010.
Les effets de l’augmentation des GES sont maintenant visibles et se manifestent

par des changements climatiques profonds tels que :
— l’augmentation de la température du globe ;
— des hivers plus doux avec une couverture neigeuse réduite ;
— la fonte de la calotte glacière des pôles et des glaciers ;
— une élévation du niveau des océans ;
— l’apparition d’inondations côtières et une augmentation des phénomènes cy-

cloniques ;
— évolution de la répartition de la faune et de la flore. On constate par exemple

des dates de vendanges avancées d’environ 3 semaines en quelques décennies ;
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— expansion des déserts ;
— . . .

Figure 1.3.2 – Evolution de la concentration en CO2 mesurée dans l’atmosphère
par l’observatoire Mauna Loa entre 1960 et 2010

Un emballement du réchauffement climatique n’est pas exclu, il serait notamment
conduit par un phénomène de type albédo, avec une amplification locale du réchauf-
fement lié à l’évolution des propriétés réfléchissantes des sols. La fonte des neiges
laissant apparaitre des surfaces sombres absorbant le rayonnement infrarouge peut
ainsi accélérer le phénomène de réchauffement climatique. Par ailleurs, l’augmen-
tation de la température du globe favorise la libération de stocks naturels de GES
actuellement fixés par exemple dans le pergélisol tel que le méthane dont le pouvoir
de réchauffement est 26 fois supérieur à celui du CO2.
Il faut remarquer que sans effet de serre, la température de la terre chuterait à

-18°C. La surface terrestre se couvrant de glace, le pouvoir de réflexion des sols
blanchis augmentant, la température pourrait atteindre -50°C.

1.3.2 Le transport automobile et les émissions de gaz à effet de
serre

L’augmentation des émissions des gaz à effet de serre est avant tout d’origine an-
thropique avec une contribution d’environ 13,5% du transport, dont 9,9% induit par
le transport routier. L’automobile n’est donc pas le principal émetteur des GES, les
domaines de la production d’énergie électrique et de chaleur (25%), de l’industrie
(10%) et les effets de la déforestation (18%) ont eux aussi une très forte contribution
dans les causes du réchauffement climatique. Les seules améliorations apportées au
secteur de l’automobile pour réduire les GES ne sauraient apporter une solution
au problème global. La lutte contre le réchauffement climatique nécessite donc une
prise de conscience de toute la communauté avec des plans d’actions sur l’ensemble
des fronts. Les émissions de CO2 produites par le secteur du transport sont direc-
tement liées à la consommation en énergie fossile. Ces quelques chiffres permettent
d’objectiver l’interdépendance du marché automobile avec celui de ces énergies, soit :
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— plus de 60 % des 87 millions de barils de pétrole produits chaque jour servent
à alimenter les systèmes de transport du monde entier ;

— les combustibles fossiles liquides représentent plus de 96 % de l’approvisionne-
ment énergétique actuel pour le secteur des transports.

Réduire la consommation en pétrole devient donc une importance capitale pour
limiter notre dépendance, limiter les émissions de CO2 et éviter l’épuisement des
ressources fossiles. De nombreux programmes ont été lancés dans ce but, incitant
en particulier le développement de voitures à propulsion électrique par des batteries
rechargeables à partir du secteur. Il faut néanmoins relativiser l’efficacité environne-
mentale de ce choix en faisant un bilan complet des émissions de CO2 du puits à la
roue comme illustré sur la Figure 1.3.3 [9]. La pertinence de ces chaînes de traction
dans la lutte contre le réchauffement climatique ne sera réelle que si la part des éner-
gies renouvelables augmente significativement. Dans cet esprit, l’Union Européenne
a fixé comme objectif d’atteindre 20% d’énergie renouvelable à l’horizon 2020.

Figure 1.3.3 – Emission de CO2 du puits à la roue en g/km

1.4 Les actions gouvernementales
La majorité des pays ont pris conscience des répercussions du réchauffement cli-

matique et de ses conséquences pour l’humanité si aucune action n’est engagée pour
limiter nos émissions de gaz à effet de serre. Des objectifs de progrès ont donc été
fixés ciblant les efforts que l’ensemble de la communauté doit produire. Par exemple,
pour la France, en 2002 le Premier ministre a fixé l’objectif de diviser par 4 nos émis-
sions de GES d’ici à 2050 pour contenir le réchauffement climatique à une élévation
de température de 2°C. Cette orientation appelée plus communément facteur 4 a été
confirmée au travers du plan climat en 2004, puis par la France à l’entrée en vigueur
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du protocole de Kyoto le 16 Février 2005. Ce protocole, signé en 1997 et ratifié par
168 pays en 2010, a fixé des objectifs obligatoires par pays permettant de réduire,
entre 2008 et 2012, de 5,2 % par rapport au niveau de 1990 les émissions de 6 gaz à
effet de serre : dioxyde de carbone, méthane, dioxyde d’azote et trois substituts des
chlorofluorocarbones. Pour tenir ses objectifs chaque pays a été libre de sa politique
environnementale, notamment il a pu compenser ses émissions par la création de
puits de carbone tel que le reboisement. Par ailleurs, pour les industriels fortement
émetteurs de CO2, l’Union Européenne a mis en place un système d’échange de
quotas de CO2, avec la possibilité de racheter des quotas sur le marché en cas de
dépassement des cibles fixées. En Mars 2007, le Conseil Européen a adopté, dans
la perspective de 2020, de nouveaux objectifs plus ambitieux que ceux fixés par le
protocole de Kyoto et intitulées « the three 20 targets », qui dans les faits incluent
4 propositions :
— réduire les émissions de gaz à effets de serre de 20% à l’horizon 2020 par

rapport aux émissions de 1990 ;
— augmenter les rendements énergétiques pour diminuer la consommation éner-

gétique de 20% en 2020 ;
— à l’horizon 2020, 20% de l’énergie consommée devra provenir d’énergie renou-

velable ;
— 10% de la consommation énergétique totale automobile devra provenir en 2020

de biocarburant.
En France, sous l’impulsion du Président de la République Nicolas Sarkozy, un Gre-
nelle de l’Environnement a été annoncé le 18 mai 2007 par le ministre de l’Écologie,
du Développement et de l’Aménagement durables. Il définit la feuille de route pour
atteindre les objectifs du Protocole de Kyoto en mettant en place un certain nombre
d’actions en faveur de l’éco-développement de l’automobile. Le système bonus-malus
créé en décembre 2007 est l’une des premières mesures issues du Grenelle de l’En-
vironnement. Il vise à récompenser, via un bonus, les acquéreurs de voitures neuves
émettant le moins de CO2, et à pénaliser, via un malus, ceux qui optent pour les
modèles les plus polluants, le bonus des uns étant financé par le malus des autres.
Par exemple, les véhicules hybrides électriques émettant moins de 110g de CO2/km
sont éligibles à un bonus de 3 300€ [10].
La loi Grenelle a instauré la mise en œuvre d’expérimentations de Zone d’Actions

Prioritaires pour l’Air (ZAPA), zones limitées aux véhicules à bas niveau d’émissions.
Situées dans et autour des villes, elles ont pour objectif de reconquérir la qualité de
l’air par la diminution de la pollution atmosphérique. Cette action devrait inciter
l’achat de véhicules à faible émission en permettant au possesseur d’accéder à ces
zones urbaines « protégées » des émissions. Par ailleurs, le Grenelle de l’environne-
ment au travers des investissements d’avenir, a décidé de financer la création de 9
instituts d’excellence sur les énergies décarbonées (IEED) dont l‘un d’entre eux inti-
tulé Vedecom (Institut du Véhicule Décarboné Communicant et de sa Mobilité) basé
à Satory (Ile-de-France), est dédié au domaine des transports terrestres et de l’éco-
mobilité. Il bénéficiera d’une dotation de 54,1 millions d’euros et devrait accueillir
300 chercheurs. Enfin en 2012, le gouvernement français confie à la Plateforme de
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la Filière Automobile l’animation d’un programme de travail pour développer les
briques technologiques permettant aux constructeurs automobiles de proposer sur
le marché à l’horizon de 10 ans des véhicules consommant 2l/100 km. Ces travaux de
recherche ont fait l’objet en 2014 de présentations de démonstrateurs technologiques
au Mondial de l’automobile : PHEV EOLAB de Renault, C4 CACTUS Airflow de
Citroën et 208 Hybrid Air de Peugeot.
Au niveau européen des objectifs de progrès ont été fixés aux constructeurs au-

tomobiles pour les obliger à réduire la consommation des véhicules automobiles
produits. Le principe s’inspire du Corporate Average Fuel Economy (CAFE) voté
en 1975 aux Etats-Unis et s’est traduit par la mise en place d’un règlement eu-
ropéen n°443/2009 adopté le 23 avril 2009. Il prévoit une réduction moyenne des
émissions de CO2 des voitures particulières neuves à 130g/km réalisée progressive-
ment de 2012 à 2015 avec une pondération pour chaque constructeur, fonction de
la masse moyenne des véhicules immatriculés chaque année par chacun d’entre eux.
La Figure 1.4.1 illustre le positionnement de chaque constructeur automobile par
rapport à l’objectif CAFE 2012 [11].

Figure 1.4.1 – Ecart des émissions CO2 de chaque constructeur automobile avec
les objectifs 2012 (seuls les constructeurs produisant plus de 100
000 véhicules par an en Europe ont été mentionnés) - La taille des
cercles est fonction du nombre de véhicules immatriculés en 2010 en
Europe – Source EEA
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Si la date butoir fixée à 2015 par l’Europe pour que les véhicules neufs atteignent
le seuil moyen de 130 g CO2/km, 65% des voitures d’un constructeur doivent depuis
2012 respecter la norme. En 2013, ce seuil a été fixé à 75% des flottes, puis à 80%
en 2014 et à 100% en 2015. En cas de dépassement, les constructeurs devront payer
des amendes. Ces pénalités s’étalent de 5 euros par véhicule neuf vendu pour le 1er
gramme de dépassement et à 95 euros pour le 4ième gramme.
Un objectif ultérieur de 95g CO2/km à atteindre en 2020 a été fixé. Pour 2025,

une perspective de 75g/km est avancée. Ce challenge sous-entend d’avoir plus que
divisé par 2 les émissions automobiles, donc leur consommation en 15 ans.
Enfin pour guider et inciter les consommateurs à choisir des véhicules à faible

émission de CO2, un étiquetage (voir Figure 1.4.2) basé sur 4 critères a été mis en
place :
— consommation en carburant l/100 km ;
— coût en carburant sur la base de 20 000 km ;
— émission CO2 en g/km ;
— taxes annuelles.

Figure 1.4.2 – Exemple de label CO2- Emissions CO2 en g/km

Parmi les autres facteurs règlementaires influant sur la conception automobile et
sur la consommation énergétique, il faut noter le règlement Euro 6 et ses évolution
Euro 6.2 puis Euro 7 [12]. Il concerne les limites d’émissions de polluants des mo-
teurs thermiques des véhicules neufs, à savoir le monoxyde de carbone (CO), les
hydrocarbures non méthaniques et hydrocarbures totaux, les oxydes d’azote (NOx)
et les particules (PM). Même s’il ne concerne pas directement les émissions de GES,
les limites imposées ont un impact sur les émissions de CO2 car le point de fonc-
tionnement optimum des moteurs thermiques pour tenir ces limites d’émission de
polluants ne correspond pas forcément à l’optimum de consommation. Un compro-
mis doit donc être trouvé entre le minimum d’émissions de CO2 et le respect de la
réglementation sur les polluants.
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1.5 Homologation des automobiles

1.5.1 Introduction
Pour obtenir l’autorisation de commercialisation, les constructeurs automobiles

se doivent d’assurer l’homologation de leurs véhicules dans le respect d’un certain
nombre de règlements tels que le R101 3 en regard de la consommation en carbu-
rant ou en électricité. Si ce règlement avait initialement été établi pour les véhicules
thermiques et les véhicules purement électriques, il a fait récemment l’objet d’amen-
dements pour intégrer le processus à suivre pour les véhicules hybride et hybride
plug-in. Par ailleurs, un groupe de travail Européen, au travers du projet FUEVA
(European Fuel Cell Vehicles Technologies Validation), l’a adapté en prévision de la
commercialisation de véhicules à pile à combustible alimentés en hydrogène direct
ou par reformage embarqué.
Une étude réalisée par ICCT (International Council on Clean Transport) a montré

qu’il y avait un écart croissant d’année en année entre les résultats de consommation
ou d’émissions de CO2 issus du processus actuel d’homologation et les consomma-
tions relevées par les usagers. Les courbes présentées Figure 1.5.1 [13], issues de cette
étude, et basées sur un retour d’expériences de plus de 28 000 utilisateurs et plus de
1200 modèles de véhicules en attestent.
Cet écart de consommation s’explique en partie par :
— une non représentativité du cycle NEDC par rapport à l’usage réel client ;
— un tel enjeu commercial que les constructeurs automobiles optimisent les véhi-

cules par rapport à la procédure R101 pour offrir le meilleur résultat et afficher
une consommation minimum ;

— l’augmentation du nombre de véhicules intégrant une climatisation dont l’usage
quasi systématique par les utilisateurs n’est pas intégré dans la procédure
actuelle.

Fin 2007, un groupe de travail a été initialisé au sein des nations unies (WP29/GRPE)
pour harmoniser au niveau mondial le cycle et la procédure d’essai pour l’homolo-
gation des émissions des véhicules. Cette nouvelle procédure intitulée “World Har-
monized Light-duty vehicle Test Procedure“ (WLTP) devrait s’appliquer en Europe
en substitution au règlement R101 à l’horizon 2020.

3. Intitulé du règlement R101 : « Uniform provisions concerning the approval of passenger cars
equipped with an internal combustion engine with regard to the measurement of the emission
of carbon dioxide and fuel consumption and of categories M1 and N1 vehicles equipped with an
electric power train with regard to the measurement of electric energy consumption and range»
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Figure 1.5.1 – Comparaison des émissions CO2 mesurées selon le réglement R101
(base 100%) et constatées sur la base d’autres types de profils
d’usage véhicule :ADAC Eco test (NEDC Hot) incluant les effets
de la climatisation habitacle, ADAC eco test (NEDC froid) sans la
climatisation et base de données allemandes des consommations «
Spritmonitor ». Source ICCT .

1.5.2 Règlement R101
Ce paragraphe décrit succinctement la méthode de mesure de la consommation

en carburant et en énergie électrique. Pour plus de détails le lecteur se référera
directement au texte du règlement R101 [14]. Ce présent règlement s’applique aux
véhicules des catégories M1 et N1 [15] mus par un moteur à combustion interne ou
par une chaîne de traction hybride électrique pour la mesure :
— des émissions de dioxyde de carbone (CO2) ,
— de la consommation en carburant fossile,
— de la consommation en énergie électrique,
— de l’autonomie en mode électrique.

La méthode de mesure réglementaire de la consommation du véhicule dépend du type
de chaîne de traction (thermique, électrique, hybride et hybride rechargeable). Les
mesures sont réalisées sur la base d’un cycle d’environ 11 km appelé New European
Driving Cycle (NEDC), aussi appelé le Motor Vehicle Emissions Group (MVEG)
qui se décompose en deux parties :
— un cycle urbain constitué de l’enchaînement de 4 cycles urbains élémentaires

et identiques (4 x ECE)
— un cycle extra urbain (EUDC).
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Figure 1.5.2 – Séquence d’essai pour la mesure des émissions (cycle NEDC) du
règlement R101

La mesure des émissions CO2 est effectuée, tout au long du cycle, à l’échappement
du véhicule en utilisant une chaîne d’instrumentation adaptée. La consommation en
carburant est calculée à partir d’un bilan carbone fondé sur les émissions à l’échap-
pement de CO2 et des autres émissions associées au carbone (CO et HC).
Dans le cas des véhicules hybrides sans possibilité de recharge batterie sur le

secteur, le carburant fossile est la seule source d’énergie extérieure au véhicule. De ce
fait, la consommation homologuée doit tenir compte de la consommation électrique
sur la batterie en convertissant cette dernière en équivalent d’énergie de carburant
fossile. La consommation homologuée est donc présentée avec une variation de charge
batterie nulle (M Ebatt = 0) entre le début et la fin du cycle. En conséquence, en
parallèle à la mesure de consommation de carburant fossile, la variation de la charge
Q [Ah] de la batterie doit être mesurée durant le cycle comme illustré par la Figure
1.5.3 :

Figure 1.5.3 – Description de la méthode de détermination de la consommation
d’un véhicule hybride (non rechargeable sur le secteur)

La consommation en carburant fossile C0 à bilan de charge batterie nul est déter-
minée par la relation 1.5.1 :
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C0 = C −KfuelQ, (1.5.1)
avec :
C : Consommation en carburant fossile déterminée durant le cycle et exprimée en

l/100km
Q : Variation de la charge de la batterie durant le test exprimée en Ah
Kfuel : Coefficient de correction de la consommation en carburant fossile, permet-

tant de compenser la variation de l’état de charge de la batterie. Ce coefficient établi
par le constructeur automobile est déterminé à partir de différentes acquisitions ef-
fectuées sur des cycles ayant engendrés la charge ou la décharge de la batterie (au
moins un essai avec Q > 0 et Q < 0). Il correspond au coefficient directeur de la
droite de régression, il est égal à 1.5.2 :

Kfuel = Covariance (Q,C)
V ariance (Q) . (1.5.2)

A titre indicatif, dans le cas des véhicules hybrides rechargeables sur le secteur
(Plug-in), le véhicule utilise 2 sources d’énergies externes (Electricité du secteur et
carburant fossile), en conséquence 2 consommations sont mesurées et homologuées :
l’une correspond à la consommation en carburant fossile et l’autre à la consommation
électrique sur le secteur.
Sur un même cycle normalisé, la répartition de la consommation énergétique dé-

pendra de l’état de charge (SOC) de la batterie au début de l’essai. Aussi la procédure
règlementaire consiste à dérouler 2 fois le cycle NEDC, effectués respectivement avec
un SOC initial minimal et un SOC initial maximal, dont les seuils sont fixés arbi-
trairement par les constructeurs automobiles. La consommation homologuée issue
de ces mesures correspond à une pondération de la consommation sur la base des 2
résultats de mesures de consommation en énergies électriques et en énergies fossiles.

1.5.3 Règlement WLTP
L’établissement du règlement WLTP fait l’objet de concertations entre les diffé-

rents constructeurs automobiles et les instances Européennes. Si la procédure n’est
pas encore finalisée, le cycle WLTC, construit à partir d’une base de données repré-
sentative des usages automobiles au niveau international, est quasiment adopté. Il
a été adapté en fonction de la puissance du véhicule et de sa masse à vide selon 3
catégories, afin de tenir compte des fortes différences de performances dynamiques
longitudinales entre ces différentes classes de véhicule :
— Classe 1 : Puissance massique 622 W/kg
— Classe 2 : Puissance massique > 22 W/kg et 634 W/kg
— Classe 3 : Puissance massique > 34 W/kg

Seul le cycle d’homologation de la classe 3 nous intéresse dans cette étude ciblée
sur les véhicules du marché de PSA Peugeot Citroën. Les classes 1 et 2 ont été
prévues pour l’homologation de petits véhicules faiblement motorisés. Le cycle de la
classe 3 actuellement dans sa version 5.0 se décompose en 4 parties appelées « Basse
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vitesse », « Moyenne vitesse », «Haute vitesse » et « Très haute vitesse », dont les
caractéristiques sont précisées en annexe B.
La courbe Figure 1.5.4 présente le cycle WLTC tel qu’il est actuellement défini,

mais susceptible d’évoluer d’ici sa ratification. Il sera utilisé pour les calculs de
consommation et d’émissions en comparaison du cycle MVEG.
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Figure 1.5.4 – Cycle WLTC classe 3 version 5

Comme pour le règlement R101, il semblerait que le facteur climatisation, forte-
ment impactant sur la consommation véhicule, ne soit pas intégré mais ferait l’objet
d’une homologation spécifique. Le client verrait donc apparaitre des informations
de consommation véhicule exprimées en l/100km et en Wh/km pour les véhicules
Plug-in, complété par une consommation dédiée au confort habitacle.

1.5.4 Autres cycles
Il existe d’autres cycles utilisés pour l’homologation dans différents pays hors de

la Commission Européenne, tels que les cycles normalisés américains FTP, UDDS
ou Japonais 10-15 modes.
Par ailleurs, d’autres cycles qui n’ont pas de caractères d’homologation mais plus

représentatifs des usages clients ont été créés à partir de données statistiques re-
cueillies sur véhicule en usage réel, tels que les cycles INRETS 4 (UL1, UL2, UF1,
UF2, UF3, R1, R2, R3, A1, A2) qui décrivent différentes situation d’usage des vé-
hicules, urbain lent, urbain fluide, route et autoroute [16] (voir annexe B). Plus
récemment, les cycles Hyzem puis ARTEMIS, composés d’un cycle urbain, d’un
cycle route et d’un cycle autoroutier, ont été proposés[17]. Mais présentant une dis-
crétisation plus faible des usages, ils n’ont pas été pris en compte dans cette étude
seuls les cycles INRETS sont pris en considération.

4. INRETS : Institut National de Recherche sur les Transports et leur Sécurité a fusionné le 1er

Janvier 2011 avec le LCPC (Laboratoire Central des Ponts et Chaussées) pour former l’IFSTTAR
(Institut Français des Sciences et Technologies de Transports, de l’aménagement et des Réseaux)
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1.6 Usages et attentes des clients

1.6.1 Usages
Pour estimer les attentes clients à l’horizon 2020, on se propose d’analyser les

usages actuels de l’automobile.
Pour mémoire, en fonction des usages et des tailles de véhicule, le marché auto-

mobile a été découpé par segments définis en Europe par des lettres :
— Segment A : mini-citadines de longueur comprise entre 2m50 et 3m60, telles

que Peugeot 108, Citroën C0, Toyota IQ. . .
— Segment B (B1 et B2) : citadines polyvalentes de longueur comprise entre

3m60 et 4m05, telles que Citroën DS3, Peugeot 208
— Segment C (ou M1) : compactes de longueur comprise entre 4m05 et 4m50,

telles que Citroën DS4, Peugeot 308
— Segment D (ou M2) : familiales de longueur comprise entre 4m50 et 4m80,

telle que Citroën C5
— Segment H1 : routières de longueur > 4m80, telles que Citroën C6 ou Peugeot

508
— Segment H2 : berlines de luxe, segment privilégié des marques Cadillac, Bent-

ley, Rolls Royce . . .
L’observation des usages automobiles par segment montre que les véhicules des

segments B et C (M1) sont principalement utilisés pour des trajets en ville (Al-
ler/retour au travail, faire les courses, ...) et qu’occasionnellement, ils sont utilisés
pour partir en weekend voire en vacances. Les véhicules du segment M2 et H ont
une vocation moins différenciée en termes d’usage. S’ils sont utilisés plus fréquem-
ment pour les week-end et les vacances, leur utilisation pour des besoins urbains
quotidiens est aussi fréquente (voir tableau de synthèse 1.1).

Segments (berlines)
Usages B1 B2 M1 M2 H1-H2
En ville

Presque chaque jour
71% 67% 65% 61% 67%

Trajet domicile travail
Presque chaque jour

68% 67% 66% 57% 61%

Week-end
Au moins une fois par mois

34% 42% 54% 59% 60%

Vacances
Au moins une fois par an

47% 70% 85% 90% 90%

Table 1.1 – Photographie des usages automobiles par segment dans l’Europe des 5
(France, Allemagne, Italie, Espagne, Grande Bretagne) en 2008

Les enquêtes TNS-SOFRES montrent que, quel que soit le segment, sur le marché
européen la répartition des usages route, autoroute, ville et montagne est restée très
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stable sur 20 ans. Le graphique de la Figure 1.6.1 en donne une illustration pour
les véhicules du segment B2. Dans les années à venir, cette répartition ne devrait
pas évoluer radicalement. Toutefois, l’augmentation du prix des carburants amène
les automobilistes à rationaliser leurs déplacements et on constate une tendance à
la diminution du kilométrage moyen annuel d’environ 1% par an.

Figure 1.6.1 – Exemple d’évolution des usages véhicule pour le segment B2 Essence

Quotidiennement, chaque automobiliste effectue en France en moyenne 2,04 dépla-
cements. Les 2 graphiques Figures 1.6.2 et 1.6.3 donnent une image des distributions
de distances parcourues par jour ainsi que leurs répartitions cumulées [18]. On peut
remarquer que 92% des déplacements totaux quotidiens font moins de 100 km, avec
un pic entre 10 et 20 km.

Figure 1.6.2 – Répartition en % de déplacements en France par classe de distance

24



1.6 Usages et attentes des clients

Figure 1.6.3 – Répartition cumulée en % de déplacements en France par classe de
distance

1.6.2 Attentes des clients
Si 90% des consommateurs envisageraient d’acheter un véhicule « vert », 61% ne

paieraient pas un surcoût pour un produit écologique, tel est le constat effectué par
des organismes de sondages de l’opinion public. Le critère environnemental inter-
vient donc dans les intentions d’achat, mais le facteur économique reste l’élément
déclenchant. Face à l’augmentation du prix des carburants, le consommateur va être
de plus en plus regardant sur le coût d’usage des véhicules (TCO). L’offre du marché,
qui lui permettait de faire un choix entre essence ou diesel, en pesant les avantages
et les inconvénients par rapport à son utilisation, s’élargit dorénavant aux véhicules
électriques, hybrides ou hybrides rechargeables.
Le véhicule électrique dont le coût en carburant est de l’ordre de 1,5€/100 km se

trouve pénalisé par son prix de vente particulièrement élevé, conséquence du coût
de fabrication de ses batteries. En août 2012, Peugeot décide de brader ses véhicules
électriques au tarif de 10 900€ au lieu de 29 500€. En quelques jours, les véhicules
ciblés par cette promotion sont vendus. Il y a donc une demande pour des véhicules
électriques dont l’usage est limité aux zones urbaines / péri-urbaines (autonomie de
l’ordre de 100 à 150 km) mais à un prix acceptable. Sinon, le consommateur oriente
son choix vers un véhicule diesel ou hybride à la fois moins cher et plus polyvalent.
Comme le montre le tableau 1.2, le prix des véhicules hybrides essence tend grâce

aux aides gouvernementales à se rapprocher du prix des motorisations diesel pour
lequel les coûts de dépollution seront de plus en plus élevés pour respecter les futurs
règlements. Le marché de l’hybride essence vient donc concurrencer directement le
marché du diesel.
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Table 1.2 – Tableau de comparaison, prix, consommation et performances dyna-
miques longitudinales de quelques véhicules du segment B2

En dehors des critères économiques, le consommateur recherchera de nouvelles
sensations au travers d’un véhicule hybride à l’image des véhicules purement élec-
triques, telles que :
— le silence de fonctionnement en particulier en ville à basse vitesse ;
— la souplesse, une accélération linéaire sans rupture de couple aux changements

de rapport, donnant un ressenti de glisser sur la route ;
— le brio, accélération et reprises meilleures qu’avec les véhicules thermiques,

offert par un couple de démarrage élevé des machines électriques ;
— le mode ZEV est un atout commercial.

L’autonomie et les performances dynamiques longitudinales associées au mode ZEV
restent relativement réduites pour les véhicules HEV et ne répondent pas à la ma-
jorité des usages tels que présentés sur le graphique de la Figure 1.6.3. Aussi, l’aug-
mentation du prix des carburants fossiles associée à la baisse du coût des batteries
devraient faire converger ces chaînes de traction hybrides vers des chaînes de trac-
tion hybrides plug-in. Le consommateur pourra ainsi tirer profit de la tarification
des 2 sources d’énergies : l’électricité fournie par EDF et un carburant fossile. Le
dimensionnement de la capacité batterie, ne sera alors plus conditionné par rapport
à un objectif de rendement de la chaîne cinématique mais par l’autonomie ZEV
recherchée.

1.7 Le marché des véhicules hybrides
Les premières électrifications de chaîne de traction remontent à la fin du XIXème

- début du XXème siècle avec des concepts d’architectures d’hybridation parallèle
tel que le véhicule conçu par les établissements Pieper de Liège (Figure 1.7.1(a))
ou d’hybridation série à l’image de la Lohner-Porsche (Figure 1.7.1(b)). Cette der-
nière intégrait également des moteurs roues, innovation qui pour le moment n’a pas
encore été développée en grande série, mais qui pourrait devenir une orientation
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technologique majeure dans les prochaines décennies [19].

(a) Véhicule hybride
pétroléo-électrique conçu par les
établissements Pieper de Liège et

présenté en 1899

(b) Lohner- Porsche présentée en
1901

Figure 1.7.1 – Les premiers véhicules hybrides

A cette époque, les champs d’innovations n’étaient pas portés par des soucis de
ressources de pétrole et encore moins d’environnement. On recherchait des voies de
progrès permettant de simplifier la conduite de l’automobile, de pallier les désa-
gréments induits par les boites de vitesses et d’assister la faible performance des
moteurs thermiques. Le choix de la mixité des 2 vecteurs de propulsion pétrole-
électricité était de surcroît stimulé par les progrès continus qui s’opéraient à la fois
dans le domaine des véhicules thermiques et des véhicules électriques à l’exemple du
record de vitesse du véhicule électrique « La Jamais Contente » qui dépassa les 100
km/h en 1899. Toutefois, les coûts de développement et de fabrication de ces chaînes
de traction relativement complexes n’ont pas permis leur démocratisation. Il faudra
attendre l’aube des années 2000 pour qu’un constructeur automobile, en l’occurrence
Toyota, propose sur le marché fin 1997 et pour la première fois en grande série un
véhicule doté d’une chaîne de traction hybride, suivi peu de temps après par Honda.
Les années 1990 – 2010 verront beaucoup d’effervescence chez les constructeurs

automobiles pour étudier et proposer des solutions technologiques innovantes per-
mettant de réduire la consommation automobile. En 2010, le marché mondial des
véhicules hybrides a dépassé 940 000 unités avec une progression de 26% par rapport
à 2009. Cette croissance est avant tout portée par des pays comme le Japon dont
les ventes ont doublé en 2009, ou les Etats-Unis avec 290 000 unités vendues en
2008. En Europe, la croissance est freinée par la prédominance des véhicules die-
sels, qui de par leur niveau de consommation, se retrouvent en concurrence directe
avec les véhicules hybrides essence. En Chine, le marché encore restreint devrait
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croître rapidement stimulé par les aides gouvernementales, tel que le déploiement
d’un programme de subventions pour l’achat de véhicules éco énergétiques.
En 2011, le groupe Général Motors lance sur le marché le premier véhicule hybride

rechargeable sur secteur (Hybride Plug-in) : la Chevrelot Volt et l’Opel Ampéra au
prix de 42 500€ (hors bonus).
2012 marque le lancement par PSA Peugeot Citroën de la commercialisation des

premiers hybrides diesel (3008, DS5 et 508). Pour la première fois un hybride est
proposé sur le segment B avec la commercialisation de la Toyota Yaris à un prix
inférieur à la version diesel équivalente. Toyota estime qu’elle devrait représenter
20% des ventes totales de Yaris en Europe. Sur le segment M1, le mix de production
de la Toyota Auris, lancé en 2011, atteint 50% d’hybride et le nombre de PRIUS
fabriquées au monde depuis 1997 dépasse les 2 millions d’unités.
Une vingtaine de modèles de véhicules hybrides (HEV) sont aujourd’hui com-

mercialisés, et ce n’est qu’un début. . . Toutefois, si la tendance est confirmée, les
prévisions de croissance du marché des véhicules hybrides à l’horizon 2020-2025
demeurent encore imprécises et reposent principalement sur 3 scénarii [20] :
— Le premier, dit « au fil de l’eau », dominé par une stabilité du pouvoir d’achat

des consommateurs sans changement notable de comportement conduit à un
marché de 1% de véhicule électrique et 4,5% de véhicule hybride en 2020 (hors
STT).

— Le deuxième traduit une volonté affichée de rompre avec les tendances, favorisé
par les aides gouvernementales, le marché du véhicule électrique atteindrait
5,5% et celui de l’hybride 14% en 2020.

— Le troisième, de rupture, suppose une évolution forte des comportements. Il
conduirait en 2020 à 15% de véhicules électriques et 24% de véhicules hybrides.

1.8 Conclusion
L’augmentation de la population mondiale, la forte croissance des pays émergents

et l’amélioration du niveau de vie se traduisent par une augmentation du nombre de
véhicules en circulation. Les conséquences majeures qui résultent de cette évolution
sont la pression accrue sur les ressources mondiales de pétrole et l’augmentation du
volume des gaz d’échappement issus des moteurs à combustion interne.
L’augmentation prévisible du prix du pétrole, le réchauffement climatique et la

pollution vont donc jouer un rôle moteur pour stimuler une mutation technologique
afin de rendre les véhicules moins énergivores et moins polluants. Cette mutation
se trouve renforcée par les instances gouvernementales qui imposent dorénavant
aux constructeurs automobiles des objectifs de progrès sous peine de pénalités. Les
règlements qui permettent de mesurer la pollution et la consommation des véhicules
existent, et sont en cours d’évolution pour accroitre la représentativité des cycles
d’homologation en termes d’usages clients.
Dans ce contexte, le consommateur soucieux de son pouvoir d’achat, se tournera

vers des véhicules à faible consommation en carburant et c’est le coût à l’usage
qui sera le critère prépondérant dans son choix. Il pèsera l’intérêt économique des
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motorisations thermiques conventionnelles par rapport aux hybrides et sera parti-
culièrement sensible aux incitations gouvernementales qui favorisent les véhicules
propres.
En réaction à ces contraintes économiques, écologiques et règlementaires, le dé-

veloppement de chaînes de traction alternatives moins énergivores est amorcé par
l’ensemble des constructeurs automobiles. Depuis leur apparition en 1997, on assiste
à une augmentation de la production des véhicules hybrides avec une tendance à
la généralisation à l’ensemble des segments. Aidé par les incitations fiscales, le prix
du véhicule hybride essence devient très compétitif par rapport au prix du véhicule
diesel. Toutefois, les études prospectives montrent que le marché ne devrait pas ex-
céder une vingtaine de pourcent à l’horizon 2020. Cette perspective confère donc
un rôle encore important, durant la prochaine décennie, aux véhicules propulsés par
des moteurs thermiques, que des améliorations technologiques attendues devraient
rendre davantage économes en énergie et moins polluants. Cette évolution de ren-
dement bénéficiera de facto aux véhicules hybrides thermique / électrique. Face à
cette croissance inéluctable du marché des hybrides, il est plus que jamais nécessaire
aux constructeurs, pour rester compétitif, de redoubler d’ingéniosité pour proposer
sur le marché des véhicules particulièrement sobres et bon marché.
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Chapitre 2

L’hybridation

Après avoir identifié les facteurs qui conduisent les constructeurs automobiles à
développer des chaînes de traction efficientes, le principe et l’intérêt de l’hybrida-
tion sont définis. Puis les différentes architectures de chaînes de traction hybrides
électriques existantes sont présentées ainsi que les principaux organes constitutifs :
le moteur thermique, la batterie, la machine électrique, son onduleur et les trans-
missions mécaniques (boîtes de vitesse, réducteurs, CVT,...).
En fin de chapitre, les différents principes de gestion énergétique sont introduits.
Pour approfondissement, le lecteur pourra se référer aux ouvrages [21] et [22] ainsi

qu’aux Techniques de l’Ingénieur [23].

2.1 Définition
L’hybridation consiste à associer au système de traction thermique conventionnel

une deuxième source de puissance dans l’objectif de pallier les deux principaux
défauts des moteurs thermiques que sont leur faible rendement énergétique et leur
irréversibilité. L’hybridation électrique va donc tirer profit des atouts de l’association
de ces deux types de motorisations, soit :
— le très bon rendement, l’absence d’émissions (sonores et polluantes) et la ré-

versibilité des machines électriques,
— la densité énergétique des carburants fossiles consommés par les moteurs ther-

miques qui garantit l’autonomie, limite la masse embarquée et réduit le temps
de ravitaillement (~3mn pour 60L).

Cette association de motorisation apporte de nouvelles fonctionnalités au bénéfice
de la minimisation de la consommation globale du véhicule et de l’agrément de
conduite. En fonction de l’architecture de la chaîne de traction plusieurs modes de
fonctionnement sont alors accessibles tels que :
— le mode thermique pur : ce mode est équivalent à celui d’un véhicule conven-

tionnel. La traction du véhicule est assurée uniquement par le moteur ther-
mique et la branche électrique est inhibée ;
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— le mode électrique pur (ZEV) : la traction du véhicule est assurée par la branche
électrique. Le moteur thermique est arrêté et si possible découplé de la trans-
mission aux roues ;

— le mode hybride : le moteur thermique et la machine électrique sont fonc-
tionnels. Le système de gestion énergétique va rechercher à optimiser le point
de fonctionnement du moteur thermique en s’appuyant sur la branche élec-
trique pour minimiser la consommation en carburant fossile ou à additionner
les puissances électriques/thermiques pour améliorer les performances dyna-
miques longitudinales du véhicule ;

— la récupération d’énergie au freinage : dans ce mode, la réversibilité de la ma-
chine électrique est exploitée pour récupérer l’énergie liée à la décélération du
véhicule et à la stocker temporairement dans la batterie. Le moteur thermique
peut être arrêté et désaccouplé de la transmission mécanique aux roues.

2.2 Les familles d’hybrides

2.2.1 Introduction
Les véhicules hybrides sont classés dans différentes familles en fonction du niveau

de puissance électrique embarqué :
Micro Hybrid (µHEV) : ce type d’hybridation vise à économiser du carburant

en arrêtant le moteur thermique lorsque la demande de couple est nulle à faible
vitesse véhicule (~20 km/h) et à le redémarrer automatiquement lors d’une de-
mande de couple par le conducteur. Cette fonctionnalité, appelée STT - Stop
and Start, consiste soit à renforcer la tenue en endurance des démarreurs (300
000 démarrages sur 15 ans au lieu de 30 000), soit à remplacer l’alternateur
par un alterno-démarreur à l’exemple du moteur diesel eHDi de PSA Peugeot
Citroën. Certaines versions de micro hybridation permettent une récupération
partielle de l’énergie cinétique en décélération et le stockage de l’énergie élec-
trique produite dans une batterie 12V. Ce type d’hybridation a tendance à se
généraliser et à faire partie intégrante des nouvelles générations de moteurs
thermiques. Les gains en émissions de CO2 sont de l’ordre de 3 à 5% sur cycle
d’homologation MVEG et de 5 à 10% en circulation urbaine.

Mild Hybrid (MHEV) : ce concept d’hybridation est proche du micro-hybride
avec toutefois une puissance électrique embarquée plus importante de l’ordre
d’une dizaine de kW permettant d’étendre le champ de prestations. Il intègre
la fonction STT, apporte un complément de puissance/couple à la roue en
roulage ou décollage et permet d’assurer de la récupération d’énergie au frei-
nage. Certaines architectures donnent accès à un roulage ZEV très limité en
vitesse (réservé aux manœuvres par exemple). La présence de la machine élec-
trique permet une gestion optimisée des appels de couple pour minimiser la
consommation énergétique de la chaîne cinématique avec des gains potentiels
de l’ordre de 15% en consommation/émission CO2.
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Full Hybrid (HEV ou FHEV) : ce type d’hybridation est doté d’une (ou plu-
sieurs) machine(s) électrique(s) de puissance supérieure au MHEV ainsi que
d’une plus grande capacité batterie. Elle permet un roulage ZEV sur quelques
km (de l’ordre de 2 à 5 km) à une vitesse maximale limitée (~ 60 km/h),
adaptée à un usage urbain. La puissance des machines électriques confère une
meilleure capacité de récupération d’énergie au freinage et permet de limiter
la plage de fonctionnement du moteur thermique à ses meilleurs points de ren-
dements conduisant à une diminution des émissions de CO2 de l’ordre de 25 à
30%.

Plug-in hybrid (PHEV) ou hybride rechargeable : contrairement aux hybri-
dations précédentes, elle permet d’utiliser deux sources d’énergie distinctes,
le carburant fossile (essence, gasoil, . . . ) et l’énergie électrique prise sur le
secteur stockée dans une batterie de forte capacité. Le mode ZEV devient pré-
pondérant : la puissance électrique et la capacité batterie sont optimisées pour
garantir un bon niveau de prestation dynamique longitudinale et d’autonomie
ZEV (de l’ordre de 20 à 60 km). Les gains en émission CO2 sont fonctions du
mode préférentiel d’utilisation du véhicule, hybride ou électrique, et peuvent
varier de 30% à 100% (mode ZEV).

Extended Range Electric Vehicle (EREV) : c’est une sous famille des hy-
brides rechargeables (PHEV). La traction du véhicule est assurée par une
machine électrique comme pour un véhicule pur électrique (BEV). Un groupe
électrogène, composé d’un petit moteur thermique et d’une génératrice, pro-
duit du courant sur le réseau électrique de puissance du véhicule. Il permet de
supprimer le caractère anxiogène du véhicule électrique (BEV) en augmentant
son autonomie tout en rationalisant le dimensionnement de la capacité de la
batterie pour répondre en mode ZEV à la majorité des usages quotidiens (~60
km - voir Figure 1.6.3).

Battery electric vehicle (BEV) : on sort du domaine des hybrides en basculant
vers le tout électrique. Ce type de véhicule est uniquement doté d’une chaîne de
traction électrique et l’autonomie est directement proportionnelle à la capacité
de la batterie rechargée sur le secteur. Aujourd’hui, la majorité de ces véhicules
intègrent une batterie Li-ion permettant des autonomies de l’ordre de 100 à
200 km.

La Figure 2.2.1 permet de positionner ces familles d’hybridation en fonction du
poids donné à la puissance des motorisations électriques et thermiques ainsi qu’à la
capacité de la batterie. Le tableau 2.1 donne un ordre de grandeur pour chaque seg-
ment de la puissance électrique embarquée et de la capacité batterie. Les principaux
critères de dimensionnement sont précisés.
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�

Puissance de traction  

Capacité de la batterie  
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Thermique�

BEV EREV PHEV HEV MHEV µHEV 

Figure 2.2.1 – Classement des familles d’hybrides en fonction de la répartition des
puissances thermiques / électriques et de la capacité batterie

Table 2.1 – Exemple de plages de dimensionnement des organes électriques de puis-
sance pour les différentes familles de chaînes de traction hybrides et
définition des principaux critères de dimensionnement

Les chaînes de tractions hybrides peuvent être regroupées selon 3 grands types
d’architectures :
— Les hybrides séries
— Les hybrides parallèles
— Les hybrides combinés, mixtes ou dits à dérivation de puissance qui associent

les 2 architectures précédentes.

2.2.2 L’hybridation série
Une architecture hybride série (voir Figure 2.2.2) est construite sur la base d’une

chaîne de traction d’un véhicule électrique (BEV) à laquelle est associé un groupe
électrogène. Le groupe électrogène est composé d’un moteur thermique couplée à
une génératrice. Il permet, à partir d’un carburant fossile, de produire un courant
électrique sur le réseau de puissance du véhicule pour alimenter la machine électrique
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de traction et assurer la recharge de la batterie. Cette architecture ne permet pas
de transmettre le couple mécanique du moteur thermique directement aux roues. La
transmission de puissance se fait donc par des conversions énergétiques successives
Thermique - Mécanique - Electrique - Mécanique. Le découplage mécanique groupe
électrogène / roues, autorise le fonctionnement du moteur thermique dans ses plages
de meilleurs rendements, indépendamment de la vitesse du véhicule. L’hybridation
série trouve ainsi son bénéfice énergétique pour des usages urbains/péri-urbains,
parcours particulièrement pénalisants pour les chaînes de traction conventionnelles.
Cette architecture permet de conserver les prestations dynamiques d’un BEV, aug-
mente son autonomie et sa polyvalence pour un coût proche de celui d’un BEV :
le coût du groupe électrogène se trouvant compensé par la réduction de la capacité
batterie. Pour que l’agrément de conduite et en particulier le silence de fonction-
nement d’un BEV soit conservé, une attention particulière doit être portée dans la
démarche de conception pour limiter les émissions sonores du moteur thermique.

Figure 2.2.2 – Schéma d’un hybride série - en rouge, les flux de puissance électrique
et en noir les flux de puissance mécanique

Aujourd’hui, il n’existe pas de véhicules HEV commercialisés basés sur ce type
d’hybridation. Seuls des versions PHEV apparaissent progressivement sur le marché
à l’image de la BMW i3 électrique avec possibilité pour le client de choisir la version
EREV, intégrant un groupe électrogène d’une puissance de 25 kW et une machine
électrique de traction de 125 kW.

2.2.3 L’hybridation parallèle
Une hybridation parallèle (voir Figure 2.2.3) se caractérise par la transmission

mécanique du couple moteur thermique et/ou de la machine électrique directement
aux roues. Montés en parallèle, moteur thermique et machine électrique peuvent ainsi
assurer indépendamment ou simultanément par addition des puissances la traction
du véhicule. Un des intérêts de cette architecture, contrairement à l’hybridation série,
est de pouvoir faire fonctionner le moteur thermique à son meilleur rendement sans
recourir à la branche électrique si les besoins de puissance à la roue sont suffisants.
Par contre, les vitesses de rotation du moteur thermique et de la machine électrique
sont imposées par la vitesse de la roue au prorata des rapports de réduction des
organes de transmissions respectifs.
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La machine électrique donne la possibilité d’un fonctionnement ZEV, assure la
fonction STT, le boost du moteur thermique et en fonctionnement génératrice, au-
torise la récupération d’énergie cinétique au freinage. Comparativement à une moto-
risation thermique conventionnelle, l’addition des puissances permet de rationaliser
la puissance du moteur thermique pour en optimiser le rendement.
Sous ce nom architecture parallèle, il existe une multitude de combinaisons pos-

sibles d’intégration de la machine électrique par rapport au moteur thermique. La
machine électrique peut être localisée :
— sur la façade accessoire, à l’image de la solution alterno-démarreur,
— entre le moteur thermique et la boîte de vitesses, à l’exemple du système IMA

de Honda,
— sur l’arbre primaire ou secondaire de la boîte de vitesses pour bénéficier de

quelques rapports de vitesses sur la vitesse de rotation de la machine électrique,
— sur le différentiel via un réducteur,
— . . .

Figure 2.2.3 – Schéma d’un hybride parallèle

A titre d’exemple, l’alterno-démarreur de PSA Peugeot Citroën correspond à un
micro hybride en architecture parallèle (voir Figure 2.2.4).

Figure 2.2.4 – Schéma de l’architecture micro-hybride parallèle (Stop and Start)
du moteur eHDi de PSA Peugeot Citroën

Cette solution, en plus du redémarrage du moteur thermique, permet la récupé-
ration d’énergie en décélération. L’arrêt du moteur thermique est effectué lors de

36



2.2 Les familles d’hybrides

phases de fonctionnement sans demande de puissance par le conducteur pour une
vitesse inférieure à 20 km/h. Le redémarrage du moteur thermique s’effectue auto-
matiquement en fonction de différents critères : vitesse du véhicule supérieure à 30
km/h, besoin de produire du vide pour préserver l’assistance de freinage, besoin de
puissance pour le confort habitacle, . . .
L’hybridation parallèle, c’est le choix d’architecture de Honda pour l’ensemble

de sa gamme de véhicules hybrides que l’on retrouve dans la Civic, l’Insight, le
coupé CR-Z et plus récemment dans la Jazz. Son système appelé IMA (Integrated
Motor Assist) commercialisé depuis 2003 peut être associé à la famille des Mild hy-
brides (MHEV). Le choix de Honda a été guidé par un double objectif : apporter
une solution d’hybridation offrant des réductions d’émission CO2 et proposer cette
technologie à un coût très compétitif pour la rendre accessible par un très large
public. L’architecture est relativement simple et consiste à intégrer une machine
électrique de 10 kW entre le moteur thermique essence et la boîte CVT (Continuous
Variable Transmission). Cette chaîne de traction a la particularité de ne pas intégrer
d’actionneurs tels que par exemple un embrayage. En conséquence, la machine ther-
mique tourne en permanence, même en fonctionnement tout électrique. Dans cette
situation de vie, possible entre 20 et 50 km/h sur 2 km maximum, l’injection est
coupée et la distribution commande la désactivation des soupapes (fermeture) pour
réduire les pertes par pompage et optimiser ainsi le rendement global de la chaîne
de traction. Si la charge de la batterie est suffisante, le démarrage/redémarrage du
moteur thermique est assuré par la machine électrique de traction, sinon un dé-
marreur « classique » connecté à une batterie 12V assure la fonction. L’assistance
électrique associée à la boîte CVT donne en conduisant la sensation de glisse, mais
elle peut surprendre lors des reprises par l’effet « mobylette » correspondant à une
montée très rapide du régime moteur accompagné d’une sensation de patinage de la
transmission. Ce désagrément et une consommation excessive (4,5 l/100 km) com-
parativement à Toyota (3,5 l/100 km), notamment pénalisée par le rendement de la
CVT, expliquent très certainement pourquoi Honda proposera sur le marché euro-
péen en 2015 une nouvelle architecture d’hybridation parallèle. Cette dernière utilise
une boîte de vitesse à rapports discrets de type DCT (Dual Clutch Transmission),
améliorant ainsi sa consommation (à priori inférieure à 3l/100km) et l’agrément de
conduite.

2.2.4 L’hybridation combinée, mixte ou à dérivation de
puissance

Cette hybridation mixe les 2 architectures précédentes : parallèle et série. Elle
utilise au moins 2 machines électriques assurant les fonctions de génératrice et de
machine de traction, reliées au moteur thermique par au moins un organe de cou-
plage, comme illustré Figure 2.2.5.
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Figure 2.2.5 – Schéma d’un hybride mixte

La puissance du moteur thermique est utilisée à la fois pour entraîner une machine
électrique servant de génératrice et pour assurer la traction du véhicule, d’où la
notion de dérivation de puissance. Une deuxième machine électrique transmet son
couple mécanique aux roues, autorise un fonctionnement ZEV et permet d’assurer
la récupération d’énergie au freinage. Des gains importants en consommation sont
obtenus :
— en tirant profit de l’addition des puissances entre les différents organes moteurs

pour les faire fonctionner dans leurs meilleures plages de rendement,
— en optimisant la conception des organes par rapport à une plage de sollicitation

restreinte.

Toyota a retenu cette architecture pour l’ensemble de sa gamme de véhicules
hybrides – PRIUS – Auris et maintenant Yaris. L’originalité de la chaîne de traction
est d’utiliser un organe de couplage de type train épicycloïdal, permettant entre
autres de réaliser une variation continue du rapport de transmission entre le moteur
thermique et les roues. Ce système est à la fois complexe [24] à comprendre du fait des
différents mouvements relatifs des pignons permettant de répondre aux différentes
situations de vie en recherchant le rendement optimal et simple en architecture. Il
est particulièrement compact, car il intègre très peu d’engrenages et ne nécessite
pas d’actionneurs complémentaires, comme un embrayage. Comme illustré sur la
Figure 2.2.6, une machine électrique de traction est connectée au planétaire extérieur
dit couronne (ring gear) qui assure la transmission mécanique aux roues via un
différentiel. Sa vitesse de rotation est directement proportionnelle à la vitesse du
véhicule.
La machine électrique génératrice est connectée au planétaire intérieur dit soleil

(Sun gear) et le moteur thermique entraine en rotation le porte satellite (Planetary
carrier). La machine dite génératrice, assure non seulement la fonction du groupe
électrogène (hybridation série) lorsqu’elle est entrainée par le moteur thermique,
mais aussi le démarrage du moteur thermique ainsi que le contrôle de la transmission
à variation continue en pilotant sa vitesse de rotation. Le pilotage du rapport de
réduction entre le régime moteur et la vitesse des roues permet de transmettre le
couple du moteur thermique aux roues en complément de la machine électrique de
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traction.

(a) - Photo de la chaîne de traction
Toyota (2010)

(b) Schéma de principe de l’organe de
couplage

Figure 2.2.6 – Présentation de la chaîne de traction Toyota (partie électrique et
train épicycloïdal)

On retrouve un autre principe d’architecture mixte sur les 3008, 508 et DS5 hy-
brides de PSA commercialisées depuis début 2012 (voir Figure 2.2.7).
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Figure 2.2.7 – Description de l’architecture Hy4 de PSA Peugeot Citroën

Cette architecture consiste à reconduire une chaîne de traction thermique en l’oc-
currence diesel à boîte de vitesses robotisée située dans le bloc avant et à intégrer
sur l’essieu arrière une chaîne de traction électrique (27 kW). Une deuxième machine
électrique correspondant à un alterno-démarreur haute tension (8 kW), monté sur
la façade accessoire du moteur thermique, permet d’assurer les fonctions de STT
(arrêt et redémarrage du moteur thermique) et de génératrice pour recharger la
batterie HT. Cette architecture est très proche du fonctionnement d’un hybride pa-
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rallèle, avec une possibilité de dérivation de puissance de l’alterno-démarreur vers la
machine électrique de traction.
Elle offre au conducteur 4 modes de fonctionnement [25] :
— ZEV : fonctionnement pur électrique adapté à des usages urbains jusqu’à 60

km/h sur 4 km. Si le conducteur fait un important appel de puissance, le
moteur thermique est redémarré.

— 4WD : fonctionnement en 4 roues motrices, ce qui permet d’assurer un maxi-
mum de motricité et des démarrages sur forte pente (25%) ou sur sol de faible
adhérence. Dans ce mode une partie de la puissance du moteur thermique est
dérivée sur le train arrière électrique via la génératrice de 8,5 kW.

— Sport : mutualise la puissance du moteur thermique avec celle de la machine
électrique de propulsion qui apporte un effet Boost. La puissance totale de la
chaîne de traction peut atteindre dans ces conditions 200cv.

— Auto : ce mode est dédié à un fonctionnement recherchant le maximum de
rendement du véhicule (consommation et émission minimum) ainsi qu’un très
grand confort de conduite.
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2.3 Les composants des chaînes de traction hybride

2.3.1 Le moteur à combustion interne
2.3.1.1 Introduction

Pour un véhicule HEV, toute l’énergie nécessaire au déplacement provient du car-
burant fossile (essence, diesel, GPL, GNV), acheté en station service. Son énergie
chimique est transformée à bord du véhicule en énergie mécanique grâce au moteur
thermique dit aussi moteur à combustion interne. L’optimisation de son rendement
est donc capitale pour un constructeur automobile afin d’améliorer l’efficacité de la
chaîne de traction dont le rendement maximal ne pourra jamais excéder celui du
moteur thermique. Dans cette étude focalisée sur le potentiel de l’électrification, le
levier associé à l’optimisation du moteur thermique ne sera pas activé. Néanmoins,
on notera que les moteurs à combustion interne ont fait durant plus d’un siècle
d’existence l’objet d’améliorations permettant d’en optimiser le fonctionnement et
d’en accroître le rendement. Ils ont été dimensionnés pour l’application automobile
en tant que seule source de puissance et de ce fait ils sont conçus pour répondre à
la puissance maximale, conditions d’utilisation rares et exceptionnelles dans l’usage
courant des véhicules. Paradoxalement, les meilleurs rendements sont obtenus pour
les fortes charges alors que l’utilisation normale les conduit à fonctionner majori-
tairement à charge partielle. L’hybridation d’un moteur thermique va donc consis-
ter à optimiser son point de fonctionnement. Par ailleurs, quand elle apporte un
complément de puissance (Boost), elle ouvre de nouvelles pistes pour optimiser la
conception des moteurs thermiques par rapport à leur fonctionnement nominal, tel
que par exemple, l’utilisation du cycle Miller - Atkinson [26] qui permet d’augmen-
ter le rendement à charge partielle, mais au détriment de la puissance maximale,
compensée par la motorisation électrique.
On se propose dans ce paragraphe de rappeler les principales lois qui décrivent la

performance énergétique d’un moteur thermique qu’il soit à allumage commandé,
typiquement à essence, ou à allumage par compression, comme le moteur diesel. On
considèrera les moteurs 4 temps dit à cycle Beau de Rochas dont le principe de
fonctionnement est rappelé en annexe A.

2.3.1.2 Bilan énergétique

Le moteur à combustion interne est un réacteur qui transforme de l’énergie ther-
mique produite par combustion en énergie mécanique. Il fournit un couple et des
émissions gazeuses en consommant de l’air (oxygène) et du carburant (essence, ga-
soil, . . . ). Seule une partie de l’énergie contenue dans le carburant est transformée en
énergie mécanique utilisable pour la traction du véhicule, le reste étant perdu sous
forme de chaleur. Aussi, le bilan énergétique du moteur thermique est convention-
nellement identifié par trois termes, le travail effectif We en sortie du vilebrequin, le
travail indiquéW i correspondant au travail des forces de pression transmises au pis-
ton par les gaz pendant les 4 temps du cycle moteur et enfin les pertes par frottement
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Wf , tel que :
We = Wi −Wf , (2.3.1)

avec

Wi =
˛
pdV. (2.3.2)

L’évolution, au cours du cycle moteur, de la pression p en fonction du volume
est décrite sous la forme d’un diagramme dit de Clapeyron (voir Figure 2.3.1), où
le travail indiqué est représenté par la surface fermée du diagramme. Cette surface
se présente sous la forme de 2 boucles, la première représente le travail indiqué
brut associé à la phase de compression et de détente des gaz, la deuxième traduit le
travail de pompage lié au remplissage et à la vidange du cylindre – phases Admission
/ Echappement.

Figure 2.3.1 – Diagramme de Clapeyron p = f (V ) au cours d’un cycle moteur à
explosion

Le travail effectif correspond au travail de la force appliquée par la bielle sur le
maneton du vilebrequin. Il est égal à :

We =
ˆ

cycle

F.ds =
4πˆ

0

F.r.dθ =
4πˆ

0

CMTh.dθ, (2.3.3)

et en considérant CMTh comme le couple moyen, constant au cours de la rotation,
le travail effectif se résume à :

We = 4.π.CMTh. (2.3.4)
Pour comparer les différents moteurs entre eux, les motoristes ont introduit la

notion de pression moyenne qu’elle soit effective (PME), indiquée (PMI) ou de
frottement (PMF ).
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La pression moyenne effective (PME) correspond à l’expression du travail effectif
sur un cycle (2 tours de vilebrequin pour un moteur 4 temps) rapporté à la cylindrée
du moteur thermique V cyl, selon la relation :

PME = We

Vcyl
. (2.3.5)

La pression moyenne indiquée (PMI) représente la pression constante qu’il faut
exercer pendant la phase de détente sur le piston par la combustion du carburant
pour fournir le travail W i. Elle est nulle en dehors de la phase de détente. On
distingue deux types de pression moyenne indiquée : La pression moyenne indiquée
basse pression (PMIbp) liée à un travail résistif (négatif), conséquence des pertes de
charges dans les canalisations durant les phases d’échappement et d’admission de
gaz et la pression moyenne indiquée haute pression (PMIhp) qui intervient durant
les phases de compression et de détente des gaz, tel que PMI = PMIhp − PMIbp.
La PMI est visualisable comme une ordonnée moyenne sur le cycle décrit par la
figure 2.3.1.
La pression moyenne de frottement (PMF ) traduit la pression qu’il faudrait exer-

cer sur le piston pour obtenir le travail équivalent aux pertes par frottement. Elles
correspondent à l’ensemble des pertes par friction des pièces mobiles entre elles tel
que le frottement du piston (segmentation) sur la chemise et à l’entraînement des ac-
cessoires nécessaires au bon fonctionnement du moteur à combustion interne (pompe
à carburant, alternateur, pompe de refroidissement, actionneurs,. . . .).
Ces 3 pressions moyennes sont reliées entre elles par la relation :

PME = PMI − PMF. (2.3.6)

2.3.1.3 Rendement d’un moteur à combustion interne

Le rendement global d’un moteur à combustion interne se définit par l’équation
2.3.7, où We est le travail effectif en sortie du vilebrequin et Qcombustible, l’énergie
contenue dans le carburant :

ηe = We

QCombustible

. (2.3.7)

Le rendement du moteur à combustion interne varie en fonction de la puissance
demandée. Il se représente sous la forme de cartographies ηe (CMTh,ΩMTh) telles
que présentées par la Figure 2.3.2 pour un moteur thermique essence dont le ren-
dement maximum atteint 34%. On remarquera que les rendements les plus élevés
sont atteints pour des conditions de couple et de vitesse élevées. A charge partielle,
le rendement diminue fortement (~20%).
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Figure 2.3.2 – Cartographie de rendement d’un moteur thermique essence EB0 -
Ligne rouge correspondant à la courbe de couple maximum

Pour caractériser la performance ou l’efficacité d’un moteur à combustion interne
d’autres notions de rendement ont été définies [27]. On retiendra pour mémoire, le
rendement indiqué 2.3.8 qui renseigne sur la qualité de conversion du carburant en
énergie mécanique, tel que :

ηi = Wi

QCombustible

. (2.3.8)

2.3.1.4 Consommation spécifique

Un moteur thermique se caractérise par sa consommation spécifique effective
(CSE) exprimée en g/kWh, correspondant à la quantité de carburant nécessaire
pour fournir 1 kWh de travail mécanique au vilebrequin. Au point de fonction-
nement considéré, elle est inversement proportionnelle au rendement effectif 2.3.7,
défini par :

CSE = 3600
ηMTh ∗ PCI

, (2.3.9)

avec PCI le pouvoir calorifique inférieur du carburant exprimé en kJ/kg.
Cette consommation spécifique est mesurée sur banc sur toute la plage de régimes

de fonctionnement et s’établit sous la forme d’une cartographie CSE, donnée d’entrée
des modélisations énergétiques des chaînes de traction, telle que :

CSE = CSE (CMTh, ΩMTh) , (2.3.10)
ou

CSE = CSE (PME,ΩMTh) . (2.3.11)
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2.3.2 Le stockage de l’énergie électrique
2.3.2.1 Introduction

La définition du système de stockage temporaire d’énergie est stratégique dans le
développement de chaînes de traction hybrides. En effet, ce système doit permettre
de stocker et de restituer de l’énergie électrique à des niveaux de puissance suffisants
pour permettre l’optimisation du rendement du véhicule, garantir les performances
dynamiques et l’autonomie ZEV fixées et être dimensionné au strict nécessaire pour
limiter son coût et faciliter son intégration sur les plateformes automobiles (minimi-
ser son volume, sa masse et garantir la sûreté de fonctionnement).
Deux principaux moyens de stockage de l’énergie électrique ont été développés :
— les super-capacités qui présentent de très fortes puissances spécifiques et de

faibles capacités énergétiques. Elles sont utilisées, par exemple, en micro hy-
bridation pour assurer les fonctions de Stop and Start des véhicules du groupe
PSA,

— les batteries que l’on rencontre le plus fréquemment pour l’application véhicule
électrique et hybride HEV - PHEV et que l’on prendra comme référence dans
le cadre de ce projet.

Les performances de ces dernières sont conditionnées par la nature de la technologie
de cellules utilisées. La Figure 2.3.3 [28] présente une comparaison des performances
en termes de densité d’énergie.

Figure 2.3.3 – Comparaison des différentes technologies de batteries en termes de
densité d’énergie massique et volumique

Si les batteries au plomb du fait de leur coût demeurent les plus utilisées dans le
domaine automobile en particulier pour stocker l’énergie nécessaire au démarrage
des moteurs thermiques et à l’alimentation du réseau de bord des véhicules conven-
tionnels, l’avènement des véhicules électriques et hybrides a conduit les industriels à
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développer d’autres types de technologies présentant des performances supérieures
en termes d’énergie spécifique.
Les batteries Ni-Cd ont eu leurs heures de gloire, avec notamment leurs indus-

trialisations pour la production de 10 000 véhicules électriques par le groupe PSA
jusqu’en 2005, date à laquelle la toxicité du Cadmium a été reconnue par la Com-
mission Européenne conduisant à l’arrêt de cette technologie de batterie.
Les premiers véhicules hybrides Toyota, Peugeot et Citroën ont été construits

autour de technologies de batterie NiMH maintenant supplantées par les batte-
ries Li-ion dont les densités d’énergie volumique et massique sont actuellement les
meilleures du marché. Leur développement est en plein essor pour le domaine du
transport mais aussi pour les technologies nomades (téléphones portables, GPS, . . . )
générant d’année en année une augmentation des volumes de production et par voie
de conséquence une diminution des coûts, ce qui rend cette technologie de plus en
plus compatible avec un marché de masse.

2.3.2.2 Définition des principales grandeurs caractéristiques d’une batterie

On se limitera à présenter les caractéristiques de batterie qui ont été nécessaires
à la mise en œuvre des calculs de performance énergétique du véhicule, soit :
— la capacité totale de stockage Q0 : elle correspond à la quantité de charge

électrique que la batterie est capable de restituer après avoir reçu une charge
complète, avec un courant de décharge constant, une tension d’arrêt et une
température définies. Elle s’exprime en Coulomb ou en Ah.

— la tension à vide Ebatt (ou force électromotrice) désigne la tension d’équilibre
de la batterie au repos. Elle est liée à la différence de potentiel, exprimé en
Volt, entre les électrodes positives et négatives à l’équilibre de chaque cellule.
Elle dépend de différents paramètres telle que de la nature du couple redox,
de la température, de l’état de charge, du nombre de cellules...

— l’énergie totale stockée Jbatt correspond au produit de la capacité totale Q0
par la tension à vide Ebatt.

— l’état de charge que l’on notera x, couramment appelé SOC de l’anglais State
Of Charge indique la capacité batterie disponible par rapport à la capacité
totale de la batterie. Il s’exprime comme un ratio ou un pourcentage.

2.3.2.3 Le rendement des batteries

On distingue 2 types de rendement, le rendement faradique et le rendement éner-
gétique.
— Le rendement faradique correspond au rapport entre la quantité d’électricité

(en Ah) débitée à la décharge et la quantité d’électricité fournie lors de la
charge de la batterie. Il représente les pertes liées à l’apparition de réactions se-
condaires générant des courants de fuite au niveau des électrodes qui viennent
concurrencer les réactions principales nécessaires au stockage de l’énergie.

— Le rendement énergétique contrairement au rendement faradique fait intervenir
la tension. Il correspond au rapport entre l’énergie restituée lors d’une décharge
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et l’énergie de charge qu’il faut fournir à la batterie pour retrouver son niveau
d’état de charge initial. Il traduit les pertes sous forme de chaleur liées à
la nature exothermique des réactions à chaque électrode et par effet Joule,
conséquence de la résistance interne des cellules et des circuits électriques de
la batterie.

2.3.2.4 Modélisation des batteries

Les modèles peuvent être utilisés pour aider à la compréhension des phénomènes
physico-chimiques, simuler les processus de vieillissement pour estimer des durées
de vie, ou encore pour aider au dimensionnement d’un pack batterie et de son
système de refroidissement. On va s’intéresser ici aux modèles énergétiques associés
aux batteries Li-ion. En général, ils s’appuient sur des représentations par des circuits
électriques équivalents dont les paramètres sont fonction du temps. Ces modèles
sont plus ou moins complexes en fonction des phénomènes physiques que l’on veut
intégrer (réactions électrochimiques, mécanismes de diffusion, ...). Dans notre cas,
on s’attachera à utiliser un modèle simplifié couramment utilisé dans le cadre des
calculs énergétiques pour l’application automobile. Deux hypothèses simplificatrices
liées à la nature même des cellules Li-ion sont exploitées :
— le rendement faradique peut être négligé car très proche de 100%, alors qu’il

n’est que de 85 à 90% pour les batteries Plomb par exemple.
— les réactions électrochimiques exothermiques sont suffisamment faibles pour

être négligées.
En conséquence, il est communément admis de modéliser la batterie par un circuit
équivalent à un générateur / accumulateur parfait (fem) en série avec une résistance
comme illustré sur la Figure 2.3.4.

�
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Figure 2.3.4 – Schéma d’un modèle de batterie simplifié

Ce modèle s’exprime, selon une convention générateur, par la relation :

U = Ebatt +RbattIbatt (2.3.12)
Les grandeurs Ebatt et Rbatt correspondent à des données fournisseur déterminées

expérimentalement. Elles sont fonction de l’état de charge de la batterie, du sens du
courant et de la température.
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En multipliant les deux membres de cette égalité par Ibatt, on identifie facilement
les pertes Joules (RbattI

2
batt) engendrées par la résistance interne de la batterie Rbatt,

soit :

Pbatt = UIbatt = EbattIbatt +RbattI
2
batt (2.3.13)

Le modèle de batterie intégré aux simulations pour le calcul des consommations
optimales sera détaillé au paragraphe 3.4.3.

2.3.3 Les machines électriques
2.3.3.1 Introduction

Comparativement aux motorisations thermiques, les machines électriques pré-
sentent de nombreux avantages :
— un rendement très élevé, nettement supérieur à celui des moteurs thermiques
— un faible niveau d’émissions sonores
— un fort couple au démarrage (permettant notamment de s’affranchir d’un em-

brayage)
— un fonctionnement sur une grande plage de régime
— leur réversibilité : fonctionnement en moteur ou génératrice
— l’inversion très simple du sens de rotation

Le principe général de fonctionnement des machines électriques est basé sur l’inté-
raction de deux champs magnétiques, l’un engendré par la partie fixe de la machine
dite stator, l’autre par la partie mobile dite rotor. Il existe un grand nombre de réa-
lisations pratiques qui permettent de classer les machines électriques en différentes
catégories, et pour celles utilisées dans le domaine automobile on citera [29, 30, 31] :
— les machines à courant continu : bien que leur usage soit en très nette

régression, alimentées directement par le réseau de bord en courant continu
sous 12V, elles restent très utilisées dans le domaine automobile pour assurer
l’entraînement d’organes auxiliaires (ventilateur, lève vitre, essuie-glace, . . . ).
Jusque dans les années 2005, elles ont été utilisées pour assurer la traction des
véhicules électriques. Toutefois, les principaux inconvénients que sont l’usure
des balais voire du collecteur qui nécessite un entretien périodique, et leur faible
puissance spécifique ont conduit les concepteurs à développer des machines
sans balais dit moteur « Brushless ».

— les machines asynchrones : ces machines sont très largement répandues et
représentent environ 80% du marché mondial des machines électriques. Leur
simplicité de conception en fait un matériel très robuste qui ne demande que
peu d’entretien. On les rencontre sur un très large spectre de puissance de
quelques W (moteurs asynchrones monophasés) à plusieurs MW pour assurer
la propulsion de sous-marins par exemple. Dans le domaine automobile, seule
la société Tesla utilise cette technologie pour propulser son véhicule électrique
nommé model S. Aujourd’hui, bon nombre de constructeurs automobiles et
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d’équipementiers étudient ce type de machine qui pourrait à moyen terme
remplacer les technologies de machines synchrones à aimants permanents ou
à rotor bobiné.

— les machines synchrones à aimants permanents, à rotor bobiné ou à
commutation de flux, . . . : ce sont les plus répandues dans le domaine de
la traction automobile. Ces dernières années un regain d’intérêt s’est porté sur
les machines à aimants permanents car elles présentent des rendements parti-
culièrement élevés. L’augmentation du prix des terres rares qui entrent dans
la composition des aimants, imposée par la Chine qui en maîtrise plus de 90%
de la production, a amené les constructeurs à étudier d’autres types de ma-
chines électriques. En particulier, les machines synchrones à rotor bobiné, dont
le principe est utilisé depuis quelques dizaines d’années pour l’application des
alternateurs, a fait l’objet d’évolutions récentes. Un onduleur s’est substitué
au redresseur afin de rendre ces machines réversibles pour assurer les fonctions
de Stop and Start. Des développements se poursuivent actuellement pour en
augmenter la puissance spécifique en jouant sur la tension (passage de 12V à
48V) et atteindre une puissance maximale d’une dizaine de kW pour offrir aux
clients de nouvelles prestations accessibles aux MHEV.

— les machines à réluctance variable [32, 33] : si elles présentent un grand
intérêt vis à vis de leur coût de production, la complexité de la commande,
leurs fortes ondulations de couple et leurs émissions sonores n’ont pas permis
d’envisager pour l’application automobile leur industrialisation. Des progrès
techniques sont encore nécessaires pour passer du stade prototype à la com-
mercialisation.

La démarche de conception, présentée dans ces travaux de recherche s’est focalisée
sur les machines les plus couramment utilisées dans le domaine automobile : les
machines synchrones à aimants permanents et à rotor bobiné.
Dans l’objectif de calculer les cartographies de rendement des machines élec-

triques, on se propose maintenant de présenter les mécanismes de conversion éner-
gétique et d’identifier la nature des différentes pertes qui interviennent dans une
machine électrique. Les principes de modélisation sont introduits.

2.3.3.2 Principe de conversion d’énergie

Une machine électrique est un convertisseur électromécanique réversible : il trans-
forme de l’énergie électrique en énergie mécanique, mode que l’on appellera moteur,
et de l’énergie mécanique (Wmec) en énergie électrique (Wélec), dit mode générateur.
La force (ou couple) ou le courant produit résulte de l’interaction entre aimants,
courants et circuits ferromagnétiques.
De façon générale, un système électromécanique se caractérise par n circuits élec-

triques (n bobinages). On peut associer à ces circuits autant de courant in, de tension
un et de flux totalisés ψn. Ces grandeurs sont reliées entre elles par la relation géné-
rale :
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un = Rnin + dψn
dt

, (2.3.14)

avec Rn représentant la résistance électrique du circuit n
Cette expression s’écrit sous une forme vectorielle, telle que :

u = Ri+ d

dt
ψ, (2.3.15)

avec

u =



u1
u2
...
...
un

, i =



i1
i2
...
...
in

, R =



R1 0 · · · 0
0 R2 · · · 0
... · · · · · · ...
0 · · · · · · 0
0 · · · 0 Rn

 et ψ =



ψ1
ψ2
...
...
ψn


En multipliant la relation 2.3.14 par la transposée du courant pendant le temps

dt, on obtient l’expression de l’énergie électrique en fonction de l’énergie perdue par
effet Joule et d’une énergie électromagnétique.

iTudt = RiT idt+ iT
d

dt
ψdt, (2.3.16)

iTudt correspond à l’énergie électrique (Wélec) du système,
RiT idt correspond à l’énergie perdue par effet Joule (WJ) dans les circuits élec-

triques,
iT d

dt
ψdt correspond à une énergie électromagnétique qui se décompose en énergie

mécanique utile Wmec, en énergie magnétique stockée dans le système Wmag et à un
ensemble de pertes mécaniques (Wf ) et de pertes fer (Wfer), soit

Wmec +Wmag + Pertes = iTdψ. (2.3.17)
Les mécanismes de conversion électromécanique [34], basés sur un principe de

conservation de l’énergie, sont illustrés sur la Figure 2.3.5 en fonction du mode
de fonctionnement (moteur ou générateur). Il apparaît donc au cours de la trans-
formation, une conversion d’énergie mécanique et électrique en énergie thermique
irréversible, correspondant respectivement à des pertes par frottement mécanique
(Wf ) et à des pertes par effet Joule (WJ). De même, la conversion électrique – ma-
gnétique (Wmag) et inversement fait intervenir d’autres pertes dites pertes fer (Wfer)
qui se présentent sous différentes formes :
— les pertes par courants de Foucault liées à la génération de courants induits

dans la partie ferromagnétique du circuit magnétique ainsi que dans les ai-
mants. Pour le circuit ferromagnétique, ces pertes sont généralement limitées
par l’utilisation de tôles ferromagnétiques isolées électriquement entre elles par
du vernis.
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— les pertes par hystérésis provoquées par le changement de sens du flux. Cette
inversion se traduit par une réorientation en permanence des domaines de
Weiss dans les matériaux ferromagnétiques et génère des pertes par frottement
au niveau des parois de Bloch. Ces pertes sont souvent minimisées par l’emploi
de tôles en matériaux ferromagnétiques doux et pour lesquelles l’aire du cycle
d’hystérésis est très étroite.

Figure 2.3.5 – Bilan énergétique de la conversion électromécanique

En conséquence, en fonctionnement moteur, l’énergie électrique Welec est égale à

Welec = Wmec +Wmag +W fer +Wf +W J , (2.3.18)
et en fonctionnement générateur, l’énergie mécanique Wmec est égale à

Wmec = Welec +Wmag +W fer +Wf +W J . (2.3.19)
En intégrant l’étage de conversion lié à la présence de l’onduleur, l’énergie échangée

au niveau de la batterie s’exprime par les 2 relations suivantes :
en décharge de la batterie (mode moteur) :

Wbatt = Welec +Wond, (2.3.20)
et en mode recharge (mode générateur)

Wbatt = Welec −Wond. (2.3.21)
avec Wond les pertes induites par l’onduleur.
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2.3.3.3 Définition du rendement du système électromécanique

Le rendement du système électromécanique (machine + onduleur) se définit en
fonction du mode de fonctionnement, moteur ou générateur.
En mode moteur :

ηmoteur = Wmec

Wbatt

, (2.3.22)

et en mode générateur :
ηgénérateur = Wbatt

Wmec

, (2.3.23)

Le rendement du système doit être établi pour chaque point de fonctionnement
exprimé en Couple et Vitesse. La modélisation du comportement des machines élec-
triques va donc permettre d’estimer, pour une vitesse considérée, le couple produit
et le niveau des différentes pertes.

2.3.3.4 Détermination du couple électromagnétique

Le calcul du couple électromagnétique est généralement réalisé en utilisant le
principe des travaux virtuels ou du tenseur de Maxwell [35, 36]. On décrit ci-après
ces 2 méthodes, mais pour des raisons de temps de calcul, il a été préféré le principe
du tenseur de Maxwell généralement utilisé pour les approches de modélisation semi-
numériques ou numériques.

Principe des travaux virtuels

Cette méthode consiste à calculer la variation d’énergie mécanique, donc le couple,
en considérant des déplacements infinitésimaux dθ à flux constant ou à courant
constant.
En négligeant les pertes fer et les pertes mécaniques, l’expression 2.3.17 devient

Wmec +Wmag = iTdψ, (2.3.24)
avec

C = dWmec

dt

dt

dθ
= dWmec

dθ
, (2.3.25)

et

dWmag = ∂Wmag

∂θ
dθ + ∂Wmag

∂ψ
dψ, (2.3.26)

il vient en combinant les trois expressions précédentes :

∂Wmag

∂θ
dθ + ∂Wmag

∂ψ
dψ + Cdθ = iTdψ. (2.3.27)

En conséquence, à flux constant on obtient par identification des différentielles :

Cem = −∂Wmag (θ, ψ)
∂θ

. (2.3.28)
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A courant constant, la démarche consiste à écrire la relation entre énergie magné-
tique Wmag et co-énergie W ′

mag tel que :

Wmag +W
′

mag = iψ. (2.3.29)
On démontre alors que le couple électromagnétique s’exprime par :

Cem =
∂W

′
mag (θ, i)
∂θ

. (2.3.30)

Le tenseur de Maxwell

Cette méthode consiste à calculer les efforts magnétiques générés dans l’entrefer
à partir de la distribution de l’induction Bn (composante normale du champ ma-
gnétique) et de l’excitation Ht (composante tangentielle du champ) au niveau de
l’entrefer. A chaque instant l’effort global Ft s’exprime par la relation [37] :

Ft = Lr

2πˆ

0

BnHtdθ, (2.3.31)

avec
L la longueur active de la machine,
r le rayon au niveau de l’entrefer.
Le couple électromagnétique s’exprime alors par la relation 2.3.32

Cem = rFt. (2.3.32)

2.3.3.5 Modélisation : principes

L’objectif recherché des modèles est de déterminer les cartographies de pertes ou
de rendements des machines électriques, données d’entrée des calculs énergétiques
véhicule. La Figure 2.3.6 en donne une représentation dans le plan (Couple, Vitesse).
On identifie dans la littérature trois principales méthodes de modélisation des ma-
chines électriques, les méthodes dites analytiques, les méthodes semi-numériques et
les méthodes numériques par éléments finis. Les méthodes analytiques sont basées
sur la résolution formelle des équations de Maxwell pour calculer les champs ma-
gnétiques dans l’entrefer. Leur mise en œuvre pour obtenir une bonne précision des
résultats est délicate, et reste tributaire des nombreuses hypothèses simplificatrices
généralement prises en considération. Aussi cette méthode reste plutôt réservée à
un pré-dimensionnement de structure. Même si elles présentent un intérêt du fait
des temps d’exécution, on ne retiendra dans ce projet de recherche que les méthodes
semi-numériques et numériques.
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Figure 2.3.6 – Exemple de cartographie de rendement d’une machine synchrone à
aimants permanents

La méthode des éléments finis

Elle permet la résolution numérique des équations aux dérivées partielles de Max-
well. Elles établissent que l’intensité du champ magnétique (H) et la densité de flux
(B) doivent respecter les deux équations aux dérivées partielles suivantes, où J re-
présente une densité de courant. Soit dans l’hypothèse d’un calcul magnétostatique,

∇∧H = J, (2.3.33)
et

∇·B = 0, (2.3.34)
où B et H sont liés entre eux par la relation

B = µH. (2.3.35)
µ représente la perméabilité du matériau qui dans le cas d’un matériau non linéaire

(saturation de l’aimantation) est une fonction de H.
Le code de calcul FEMM [38] utilisé permet de calculer le champ qui satisfait les

relations 2.3.33 et 2.3.35 en déterminant un potentiel vecteur A tout en satisfaisant
la relation 2.3.34, tel que

B = ∇∧ A. (2.3.36)
La relation 2.3.33 peut donc être réécrite en fonction du potentiel vecteur sous la

forme :

∇∧
(

1
µ (B)∇∧ A

)
= J. (2.3.37)
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L’intérêt de cette réécriture basée sur le potentiel vecteur est de pouvoir, au travers
d’une seule équation, intégrer les 3 conditions 2.3.33, 2.3.34 et 2.3.35. Connaissant
les propriétés du matériau et la densité de courant J , le potentiel vecteur A peut
être calculé en tout point de la structure et pour chaque position angulaire du rotor.
B et H sont alors déterminés en dérivant A. Le couple électromagnétique est calculé
en appliquant les relations 2.3.31 et 2.3.32 basées sur le tenseur de Maxwell.
La méthode par éléments finis est réputée pour être très précise en prenant en

compte la géométrie de la machine. Mais elle requiert, avec un bon raffinement de
maillage, des temps de calcul très importants souvent prohibitifs dans une phase de
pré-dimensionnement de machine électrique. Aussi, cette méthode sera généralement
utilisée pour affiner la conception d’une machine ou pour valider les autres méthodes.

Les méthodes semi-numériques :

Elles sont associées à la résolution de systèmes électromécaniques en se basant
sur des réseaux de perméances ou de réluctances. Elles consistent à discrétiser le
circuit magnétique de la machine électrique en éléments appelés tubes d’induction
(ou réluctances) et à calculer à chaque instant et pour chaque réluctance le flux
magnétique qui les traverse. Ces méthodes permettent d’intégrer la non linéarité des
circuits magnétiques avec des temps de calcul relativement courts, et une précision
d’environ 10% sur la performance des actionneurs électromécaniques. De ce fait,
elles présentent un fort intérêt pour identifier par des approches d’optimisation des
voies de progrès en conception, raison de leur mise en œuvre dans bon nombre de
travaux de recherche tels que [39], [40], [41], [42], [37], ...
Pour introduire la notion de réluctance, on se propose de se placer dans l’hypothèse

d’un milieu linéaire filiforme tel qu’illustré sur la Figure suivante :

�

�

��

��

�

Figure 2.3.7 – Exemple de circuit magnétique filiforme intégrant une bobine d’ex-
citation

Le champ d’excitation H est déterminé en appliquant le théorème d’Ampère, soit
la force magnétomotrice Fmm telle que

Fmm =
˛
Hdl = Hl = NI, (2.3.38)
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avec l, représentant la longueur du circuit magnétique, N le nombre de spires du
bobinage parcouru par un courant I.
Le flux Φ 1 produit par le champ d’excitation H s’exprime en fonction de l’induc-

tion magnétique B par la relation

Φ =
¨

BdS = BS, (2.3.39)

où S représente la section du circuit ferromagnétique.
Dans l’hypothèse de linéarité magnétique du matériau formant le circuit ferroma-

gnétique, comme énoncé précédemment le champ d’excitation H est relié au champ
d’induction magnétique par l’expression

B = µH, (2.3.40)

µ, représente la perméabilité du matériau composant le circuit magnétique et s’ex-
prime en fonction du produit de la perméabilité magnétique du vide µ0 et d’un
coefficient sans dimension correspondant à la perméabilité relative du matériau µr,
soit

µ = µrµ0. (2.3.41)
La combinaison des relations 2.3.38, 2.3.39 et 2.3.40 conduit à la loi d’Hopkinson,

soit :
Fmm = Hl = Bl

µ
= l

µS
Φ = <Φ, (2.3.42)

On appelle < la réluctance du circuit magnétique, inversement proportionnel à la
perméance P , soit

< = l

µS
= 1
P
. (2.3.43)

Connaissant les caractéristiques géométriques du circuit, les propriétés magné-
tiques du matériau, le nombre de spires et le courant qui les parcours, on peut en
déduire facilement les valeurs de B et de H.
Dans le cas d’un circuit magnétique saturé, les conditions de linéarité ne sont

plus respectées. Il faut alors tenir compte de la dépendance des reluctances ou des
perméances par rapport au flux. Les grandeurs l et S sont figées par la géométrie
du système étudié, par contre µ varie en fonction de la saturation magnétique du
matériau. La loi reliant B et H n’est plus linéaire et la force magnétomotrice devient
dépendante du flux Φ, soit

Fmm (Φ) = H (B) l = H
(
Φ

S

)
l = < (Φ)Φ, (2.3.44)

donc
< (Φ) = l

Φ
H
(
Φ

S

)
. (2.3.45)

1. Au paragraphe 2.3.3.2, on a présenté le flux total ψ, que l’on doit différencier du flux Φ dans
la section du circuit magnétique (dit aussi flux de branche). Le flux total ψ représente le flux capté
par l’ensemble des spires N du bobinage tel que ψ = NΦ.
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Dans le cas d’une machine électrique, il est nécessaire de construire un réseau de
réluctances. Chaque partie de la machine pour laquelle on estime qu’il existe une
forte probabilité de passage de flux sera matérialisée par une ou plusieurs réluctances.
On identifiera ainsi des zones contenant des matériaux ferromagnétiques, des zones
avec des risques de fuites de flux et l’entrefer où le couple électromagnétique est
créé. Intuition et retour d’expérience du concepteur seront des éléments clefs pour
garantir une bonne représentativité du réseau de réluctances à la structure de la
machine.
Dans ce cas complexe, le calcul des flux et des reluctances se base sur une résolution

matricielle des équations de Kirchhoff par analogie au domaine électrique. La non
linéarité du circuit magnétique nécessite la mise en place d’algorithmes de résolution
de systèmes implicites. La méthode la plus couramment utilisée est celle de Newton
Raphson.
Le calcul des flux traversant les réluctances situées dans l’entrefer permet de déter-

miner la valeur de l’induction B et de l’excitation H, données d’entrée pour estimer
le couple électromagnétique défini par les équations 2.3.31 et 2.3.32. De même la
valeur de l’induction dans l’ensemble des réluctances des parties ferromagnétiques
est utilisée pour effectuer le calcul les pertes fer dans le système.

2.3.4 Les organes mécaniques de transmission de puissance
2.3.4.1 Introduction

La transmission de puissance du moteur thermique ou de la machine électrique
aux roues est assurée par des organes mécaniques. Ils permettent d’adapter le couple
et la vitesse entre les organes moteurs et les besoins à la roue. Situés entre les organes
sources de puissance et les roues, leur rendement énergétique est déterminant pour
garantir une très bonne performance énergétique globale de la chaîne de traction.
Un moteur thermique présente une plage de fonctionnement de 0 à ~6000 tr/min

pour une vitesse de rotation maximale des roues de l’ordre de 1500 tr/mn (~170
km/h pour un pneu 185/65/15). Cet état de fait conduit les concepteurs à intégrer
des systèmes de réduction de vitesse entre le moteur thermique et les roues. Par
ailleurs, le rendement maximal du moteur thermique étant atteint sur une plage de
fonctionnement très restreinte, des systèmes de changement de rapport de trans-
mission tels que CVT (Continuously Variable Transmission) ainsi que des boîtes de
vitesses (manuelles ou automatiques) ont été développés. Ils permettent d’offrir au
véhicule un bon comportement dynamique longitudinal (accélérations) et de faire
tendre les points de fonctionnement du moteur thermique au plus près de l’OOL (Op-
timum Operating Line) tel que représentée sur la cartographie Figure 2.3.8. Enfin
et contrairement aux machines électriques, les moteurs thermiques sont incapables
de fournir un couple à vitesse nulle, et requièrent pour des raisons vibratoires une
vitesse minimum de rotation (ralenti aux alentours de 100 rad/s). Pour pallier ces
inconvénients, la chaîne cinématique intègre des actionneurs tels que embrayages,
convertisseurs de couple hydrauliques, ....
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Pour les machines électriques caractérisées par une plage de régime de fonction-
nement très étendue (couramment de 0 à ~14 000 tr/mn) et une capacité à produire
un couple maximal à vitesse nulle, les systèmes mécaniques de transmission peuvent
se limiter à un simple réducteur sans nécessité d’actionneurs.

Figure 2.3.8 – Cartographie du moteur thermique - l’alignement des points noirs
matérialise l’OOL

2.3.4.2 Les réducteurs et les boîtes de vitesses

Contrairement aux boîtes de vitesses, un réducteur ne dispose que d’un seul rap-
port de transmission. Les boîtes de vitesses comportent quant à elles en général 5, 6
voire plus de rapports discrets sélectionnés manuellement par le conducteur ou auto-
matiquement à partir d’une stratégie de changement de rapport telle que économie
d’énergie, conduite sportive, conduite sur neige,...
Les changements de rapport s’effectuent en respectant 2 conditions :
— Couple transmis nul obtenu en désaccouplant le moteur thermique de la boîte

de vitesse par action sur l’embrayage. Le respect de cette condition de pas-
sage de rapport se traduit pour le conducteur par un ressenti de rupture de
couple. On notera que pour pallier ce désagrément, des boîtes de vitesses in-
tégrant 2 embrayages ont été conçues. Ces boîtes de vitesses communément
appelées DCT (Dual Clutch Transmission), ont été inventées en 1939 par l’in-
génieur français Adolphe Kégresse. Les progrès de la mécatronique ont permis
de finaliser leur mise au point et de les rendre compatibles à un marché de
masse. Elles permettent de passer d’un rapport à l’autre sans interruption de
la transmission du couple, par permutation des embrayages alors que deux rap-
ports sont engagés simultanément comme si le moteur était accouplé à deux
transmissions indépendantes (voir vidéo du principe de fonctionnement [43]).

— Condition d’égalité des vitesses de rotation entre pignon de l’arbre secondaire
à craboter et arbre secondaire obtenue grâce aux synchroniseurs.

Les réducteurs de vitesse ou boîtes de vitesses permettent de réduire la vitesse de
rotation entre l’arbre d’entrée (input) et l’arbre de sortie (Output). Ils sont carac-
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térisés par un rapport de réduction discret. Le rapport de réduction γi s’exprime
par le rapport des couples entrées sorties ou par le rapport des vitesses de rotation
entrée/sortie, selon les expressions suivantes :

γi = 1
ηi

Csortie
Centrée

= ωentrée
ωsortie

, (2.3.46)

avec i, la référence du rapport engagé.
Le rendement ηi des réducteurs est en général très élevé et sera considéré dans le

cadre de ces travaux comme constant et de l’ordre de 97% pour une boîte de vitesse
et 98% pour un réducteur. Néanmoins, comme le présente [44], une boîte de vitesses
est à l’origine de plusieurs sources de pertes fonctions de la charge telle que les pertes
par frottement aux dentures et dans les roulements ou indépendantes de la charge
telles que les pertes par cisaillement du lubrifiant, par barbotage, hydrodynamiques
dans les roulements, par frottement dans les joints. L’identification de ces pertes
peut conduire à la mise en place de modèles de calculs complexes dépendant de la
température. Toutefois, le rendement peut être approximé par des modèles simplifiés.
Par exemple, le couple de pertes peut être exprimé par une loi linéaire tel que
présenté par l’équation 2.3.47, ou encore sous la forme de cartographies établies
expérimentalement.

Cperte = a+ bωentrée + c | Centrée |, (2.3.47)
avec a, les pertes de couple constant en Nm,
b, pertes de couple en fonction de la vitesse de l’arbre primaire en Nm/tr/min ,
et c le coefficient de pertes en fonction de la charge.

2.3.4.3 Les CVT (Continuous variable transmission)

Les transmissions à variation continue (CVT – Continuously Variable Transmis-
sion) assurent une variation continue de la démultiplication. A la différence des
boîtes de vitesses mécaniques, le changement de rapport s’effectue de façon continue
sans rupture de couple. La commande électronique du rapport de réduction permet
à chaque instant d’optimiser le point de fonctionnement du moteur thermique en le
faisant fonctionner sur la courbe de meilleur rendement OOL. Comme pour les boîtes
mécaniques pilotées ou automatiques, différentes stratégies de pilotage peuvent être
mises en œuvre privilégiant par exemple le caractère sportif, bien souvent obtenu
au détriment du critère efficacité énergétique. Dans le domaine automobile, le dis-
positif le plus communément utilisé est celui développé par l’équipementier BOSCH
et intégré par Honda ou Nissan (voir Figure 2.3.9). Le principe consiste à entrainer
une courroie entre 2 poulies coniques dont les joues sont mobiles, se rapprochent
ou s’écartent, faisant ainsi varier le rayon des poulies et par voie de conséquence le
rapport de démultiplication. La courroie est constituée de quelques centaines d’élé-
ments (agrafes métalliques) liés entre eux par une âme polymère et maintenus par
2 bagues métalliques situées de part et d’autre de la courroie. Le couple est trans-
mis de la poulie primaire vers le secondaire en poussant la courroie soumise à de
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la compression ce qui autorise des transmissions de couple très élevées pouvant at-
teindre 450 Nm. Sur le même principe, il existe aussi des CVT avec entrainement
par chaîne métallique au lieu de la courroie métallique. Leur rendement apparait
supérieur mais elles sont génératrices de bruits susceptibles de pénaliser le confort
habitacle du véhicule.

Figure 2.3.9 – Exemple de CVT Honda

Si ce type de transmission présente un grand nombre d’avantages (encombrement
réduit, bonnes accélérations et optimisation du point de fonctionnement du moteur
thermique), elle est pénalisée par son rendement, inférieur à celui des boîtes de
vitesses à rapport discret et par les fortes montées en régime du moteur thermique
en phase d’accélération (effet mobylette). Les rendements de ces variateurs sont
influencés par trois principaux facteurs [45] : les pertes dues au glissement de la
courroie sur les poulies, les pertes hydrauliques induites par le système de pilotage
de la variation de diamètre des poulies (consommation de la pompe et pertes de
charge dans le circuit hydraulique) et enfin les pertes de couple induites par les
déformations de la courroie à l’entrée et la sortie de chaque poulie. En optimisant les
conditions de fonctionnement, par la maitrise du glissement et le dimensionnement
du circuit hydraulique de pilotage, un rendement maximum de 90% peut être atteint.
Ce rendement varie en fonction du couple à transmettre et de la vitesse de rotation.
Il se trouve particulièrement dégradé pour les faibles couples et faibles vitesses en
atteignant dans ces conditions des valeurs de l’ordre de 30%.

2.4 La gestion énergétique
Le principal objectif du système de gestion énergétique est de répartir les appels

de puissance entre la partie électrique et la partie thermique de la chaîne de traction
hybride pour répondre à la demande du conducteur tout en minimisant la consom-
mation globale du véhicule. Cet optimum (minimum) de consommation doit être
atteint sous un certain nombre de contraintes qui peuvent être d’ordre technique
(état du système, commande), d’agrément de conduite (dynamique longitudinale
du véhicule, bruits, . . . ) ou encore économique. On se limitera dans cette étude aux
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contraintes d’ordre technique, liées exclusivement aux limites de fonctionnement des
organes de puissance et à l’état de la source secondaire d’énergie : la batterie.
Il existe différentes méthodes permettant de définir la stratégie de gestion éner-

gétique [22]. La commande heuristique, très intuitive, est la plus utilisée pour des
applications automobiles prototypes ou industrielles. Elle est basée sur une approche
empirique construite sur le retour d’expérience, et permet de développer facilement
un contrôle commande temps réel. Mais sa performance en terme de minimisation de
la consommation énergétique, est fortement conditionnée par les seuils de contrôle
que l’on s’impose arbitrairement. Dans une perspective de comparaison absolue des
performances de chaînes de traction hybrides, on lui préfèrera des méthodes plus
robustes, dites de contrôle optimal [46], issues des théories de l’optimisation. Les
fondements mathématiques reposent sur le calcul des variations dont sont issus le
principe du maximum de Pontriaguine [47] et la programmation dynamique de Bell-
man [48], mis en œuvre dans le cadre de ces travaux de recherche.
L’application de ces méthodes pour le contrôle et la conception des chaînes de

traction hybrides a fait l’objet d’un grand nombre d’articles depuis le début des
années 2000.
En 2002, S. Delprat [49] compare différents algorithmes d’optimisation pour le

calcul de la consommation d’une chaîne de traction hybride parallèle. Les temps de
calculs prohibitifs associés à la programmation dynamique et à la méthode du recuit
simulé l’ont amené à développer des approches basées sur la commande optimale
très proche du principe du maximum de Pontriaguine qui concilient temps de calcul
et qualité des solutions. Cette démarche lui permet d’orienter ses recherches pour
proposer différentes stratégies de commande temps réel :
— λ-control : exploitation temps réel de l’algorithme d’optimisation globale
— ECMS : minimisation de la consommation équivalente
— LMS : minimisation des pertes
— FCS : commande flou

En 2005, C. Musardo [50] met en œuvre la programmation dynamique pour calculer
la consommation minimale atteignable par un véhicule hybride. Les résultats obtenus
lui servent de référence pour comparer d’autres méthodes moins consommatrices en
puissance de calcul et pour valider des stratégies temps réels tel que l’ECMS.
En 2007, E. Vinot [51] comparent différentes architectures hybrides (STT, hybride

parallèle et combinée) et montrent en s’appuyant sur la Programmation Dynamique
qu’une architecture parallèle apparait comme une solution d’hybridation efficiente.
En 2008, G. Rousseau [52] se base aussi sur la programmation dynamique pour

connaitre le seuil de consommation et réaliser un dimensionnement optimal des
principaux éléments d’une architecture hybride. Puis, il met en œuvre la méthode
de l’ECMS basée sur le Principe de Pontriaguine pour développer un algorithme
temps réel implémenté dans un véhicule.
En 2008, O. Sundström [53] met en œuvre la programmation dynamique pour

comparer la performance énergétique d’une architecture hybride parallèle avec une
architecture à dérivation de puissance.
En 2010, O. Sundström [54] propose une méthode de calcul numérique par pro-
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grammation dynamique permettant de réduire les temps de calcul sans perdre en
précision de résultats et une fonction matlab est établie [55].
En 2011, N. Kim [56] compare le principe de Pontriaguine avec la programmation

dynamique et montre un écart de consommation d’environ 1%.
En 2013, S. Ebbesen [57] met en œuvre la fonction Matlab [55] dans une étude

multi-objectifs prenant en compte des considérations de coût de la chaine de traction
et de performance dynamique longitudinale. Il détermine alors une consommation
minimale en environ 1 mn. Cette même année, M. Pourabdollah [58] utilise la pro-
grammation dynamique pour optimiser la gestion énergétique et le dimensionnement
des organes d’un véhicule hybride Plug In (PHEV).
En 2014, P. Michel [59] utilise une méthode dérivée du principe du maximum

de Pontriaguine pour définir une stratégie de commande optimale dans le double
objectif de minimiser la consommation et les émissions de polluants. V. Reinbold
[60] exploite la programmation dynamique pour connaitre les sollicitations d’une
machine électrique pour véhicule HEV et utilise ces spécifications pour effectuer
le dimensionnement optimal de la machine à partir de 2 méthodes de conception
(Homothétie et réseau de réluctances).

Toutes ces études montrent l’intérêt des méthodes de contrôle optimal pour réali-
ser une comparaison objective des chaînes de traction hybrides. La programmation
dynamique semble la plus utilisée pour le calcul de la consommation minimale sur
cycle connu à l’avance (calculs Offline). Une implémentation logicielle minutieuse
doit être réalisée pour garantir la précision des résultats notamment lorsque la tra-
jectoire optimale se rapproche des limites (contraintes de bords) et une attention
toute particulière doit être portée sur la structure du code de calcul pour minimiser
les temps d’exécution. Le principe du minimum (maximum) de Pontriaguine conduit
à des résultats de consommation très proches et demande à être mis en compétition
avec la programmation dynamique.

2.5 Conclusion
Les constructeurs automobiles disposent d’un large choix possible d’hybridations

thermique-électrique, aussi bien sous l’angle de l’architecture que sur les solutions or-
ganiques. Dans ce contexte, il est important de pouvoir identifier les axes de concep-
tion permettant de converger vers une solution de chaîne de traction efficiente. Les
méthodes de gestion énergétique issues de la commande optimale apparaissent alors
comme de bons candidats pour comparer objectivement la performance de chaînes
de tractions par rapport au minimum de consommation atteignable par chacune
d’entre elles. Programmation dynamique et Principe du minimum de Pontriaguine
sont les deux principes mathématiques les plus couramment utilisés. Ils seront pré-
sentés au chapitre suivant afin de comparer les architectures de chaînes de traction
hybrides les plus courantes : Série, parallèle et combinée.
Comparativement aux publications dans le domaine, une démarche de conception

systémique va être déployée pour proposer des solutions d’hybridations performantes
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et converger progressivement vers les spécifications des composants électriques de
puissance. Les modèles de conception des machines électriques pourront alors être
exploités afin de dimensionner les composants électriques de puissance au juste né-
cessaire pour garantir le meilleur compromis consommation / coût.
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Chapitre 3

Gestion énergétique des chaînes de
traction hybrides : approche
théorique et numérique

On se propose dans ce chapitre de déterminer les modèles énergétiques associés
aux différentes chaînes de traction étudiées (série, parallèle et combinée) afin de
calculer la consommation du véhicule ou les émissions de CO2 sur cycle.
Le système technique étudié est présenté et le problème d’optimisation associé est

posé. La résolution des problèmes d’optimisation appliquée au contrôle des chaînes
de traction hybrides s’appuie sur les principes du calcul des variations dont les
fondements ont été développés par Euler 1 et Lagrange 2 . On présente deux méthodes
de résolution qui en sont issues et qui ont permis de donner un cadre à l’ensemble de
la théorie du contrôle optimal. La première correspond au Principe du Maximum de
Pontriaguine 3 qui généralise les équations de Hamilton 4 du calcul des variations. La
deuxième développée par Bellman 5 en 1957, connue sous le nom de Programmation
Dynamique, est basée sur la résolution des équations d’Hamilton-Jacobi 6. Dans un
premier temps, ces méthodes de résolution sont décrites sous leur forme analytique
puis sous leur forme numérique en vue de leur programmation.
Pour approfondir les théories et méthodes mathématiques de résolution des pro-

blèmes d’optimisation présentées ci-après, le lecteur pourra se référer aux ouvrages
[61, 62, 63, 64].

1. Léonard Paul Euler (1707 – 1783), mathématicien et physicien Suisse
2. Joseph Louis Lagrange (1736 – 1813), mathématicien, mécanicien et astronome italien
3. Lev Semionovitch Pontriaguine (1908 – 1988), mathématicien soviétique
4. William Rowan Hamilton (1805 – 1865), mathématicien, physicien et astronome irlandais
5. Richard Ernest Bellman (1920 – 1984), mathématicien américain
6. Charles Gustave Jacob Jacobi (1804 – 1851), mathématicien allemand
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3.1 Présentation du système
Les chaînes de traction hybrides étudiées comprennent une branche thermique,

composée d’un moteur thermique et de son réservoir de carburant fossile, et une
branche électrique composée d’une ou plusieurs machines électriques et d’une batte-
rie. Cette dernière sert à stocker temporairement de l’énergie électrique en prévision
d’une utilisation future, dans un objectif de minimiser la consommation en carburant
du véhicule.
Le système technique est décrit par la Figure 3.1.1. Elle introduit les principales

grandeurs (entrées – sorties et l’état du système) qui permettent de construire les
bases mathématiques du problème d’optimisation (PO), résolu à partir d’un cycle
défini, sur un horizon de temps borné [t0, tf ]. L’évolution du système dans le temps
lie une variable d’état (charge de la batterie) à des commandes u(t). La commande
est calculée de telle sorte que le système suive le cycle demandé V (t) et minimise la
consommation énergétique J du véhicule. Ce coût est naturellement décomposé en
une somme de coûts instantanés L(t).
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Figure 3.1.1 – Schéma représentant le système étudié

La demande du conducteur correspond au suivi d’un cycle automobile, soit d’ho-
mologation soit représentatif d’usages clients. Le cycle se défini par une vitesse en
fonction du temps (V (t)). La puissance à la roue nécessaire pour réaliser ce profil
est calculée à partir des efforts résistifs subis par le véhicule. La force de traction à
fournir notée FTraction est donnée par :

FTraction = Froul + Faero + Fpente + Finertie, (3.1.1)
où Froul est la force de résistance au roulement, Faero est la force de résistance

aérodynamique, Fpente est la force de gravité associée à la pente et Finertie est la force
de résistance à l’accélération, conséquence de l’inertie totale du véhicule, liée à sa
masse ainsi qu’à l’inertie de l’ensemble des pièces en mouvement (parties tournantes
du moteur, de la transmission et des roues).
Pour suivre le profil de mission imposé par le cycle V (t), la puissance Proue(t) à

fournir aux roues est égale à :

Proue(t) = FTraction(t)V (t). (3.1.2)
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A chaque instant une commande u(t) est appliquée au système pour répondre
à la demande en puissance à la roue. Cette commande permet de répartir l’appel
de puissance entre la partie électrique et thermique de la chaîne de traction. Le
problème d’optimisation consiste à rechercher la commande optimale, notée u∗, qui
minimise la consommation globale J de la chaîne de traction sur la totalité du cycle,
soit,

u∗ = argInf {J(u) : u ∈ U} (3.1.3)
où U est l’ensemble des commandes admissibles, et J(u) la consommation en

carburant pour une commande u.
La grandeur commandée peut être la puissance du moteur thermique, son couple

ou encore le rapport entre le couple du moteur thermique et le couple à la roue. La
commande est bornée par umin et umax, limites établies en fonction de la performance
intrinsèque du ou des organes de puissance pilotés.
La commande u est une fonction du temps, définie de l’intervalle [t0, tf ] vers R.

Pour un profil de commande donné u(t), le coût total J de l’énergie consommée par
le système a pour expression :

J (u) =
tfˆ
t0

L(u(t))dt, (3.1.4)

où L(u(t)) représente la puissance du carburant. Elle s’exprime alors en fonction
du débit de carburant (ṁf ) et du pouvoir calorifique inférieur de la réaction de
combustion (∆HPCI) selon l’expression :

L(u(t)) = ṁf (u(t)).∆HPCI , (3.1.5)
La batterie assure un stockage temporaire d’énergie électrique. Son état de charge,

noté x(t), évolue au cours du temps. Mais, pour que la consommation énergétique
sur le cycle provienne exclusivement du carburant fossile, les calculs d’optimisation
énergétique sont réalisés à bilan batterie nul (BBN), c’est-à-dire que x(t0) = x(tf ).
La variation de l’état de charge de la batterie au cours du temps est directement liée
aux courants de charge et de décharge. L’état du système suit donc une équation
d’évolution de la forme :

dx

dt
(t) = −Ibatt (t)

Q0
= f(x(t), u(t)), (3.1.6)

où Ibatt est le courant dans la batterie et Q0 est la capacité totale de la batterie.
En pratique, la batterie a une plage de fonctionnement limitée, qui se traduit par

une contrainte de bord xmin 6 x(t) 6 xmax.
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3.2 Approche théorique des problèmes d’optimisation

3.2.1 Définition du problème d’optimisation
Le problème de contrôle optimal traité ici consiste à minimiser la fonctionnelle

J(u) dans l’ensemble des commandes admissibles U , tout en respectant un certain
nombre de contraintes :
— de bord sur la commande et sur l’état du système, telles que les limites des

plages de fonctionnement des organes de puissance,
— iso périmétrique sur l’état, telle que la condition de bilan batterie nul (BBN),
— liées à l’évolution instantanée de l’état du système, telle que la variation de

l’état de charge de la batterie.
Eu égard au système représenté au paragraphe 3.1, la forme mathématique du pro-
blème d’optimisation (PO) est la suivante :

(PO)



min
u∈U

{
J (u) =

´ tf
t0
L (u (t)) dt

}
Fonction coût àminimiser

ẋ (t) = f (x (t) , u (t)) Equation d′évolution du système

x (t0) = x (tf ) Conditions aux limites (BBN)
x (t) ∈ [xmin, xmax] Contraintes de bord sur l′état

u (t) ∈ [umin, umax] Contraintes sur la commande

(3.2.1)

La première équation traduit le critère à optimiser, c’est à dire la consommation
en carburant. Les commandes admissibles u sont des fonctions définies sur l’inter-
valle [t0, tf ], continues par morceaux. Les autres équations spécifient l’ensemble des
contraintes à prendre en compte pour le calcul de la commande optimale u∗. En
particulier, l’équation d’évolution relie la variation de charge de la batterie à la
commande du système. Cette équation est établie à partir de l’architecture de la
chaîne de traction décrite ultérieurement.

3.2.2 Principe du maximum de Pontriaguine
Le principe de Pontriaguine a été développé dans un cadre très général, mais

dans un souci de simplicité, il est présenté ici pour le problème particulier de la
minimisation de la consommation d’une chaine de traction hybride, en l’absence de
contraintes de bord sur l’état. Soit le problème :

(PO)


min
u∈U

J (u) =
´ tf
t0
L (u (t)) dt

sous ẋ (t) = f (x (t) , u (t))
avec x (t0) = x (tf )

(3.2.2)

Le comportement du système est pris en compte en transformant l’équation d’évo-
lution du système en contrainte d’égalité telle que ẋ(t) − f(x(t), u(t)) = 0 et en
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y associant un multiplicateur de Lagrange. Ce multiplicateur est une fonction du
temps, notée λ(t), supposée dérivable.
La fonctionnelle J(u) est réécrite sous la forme :

J (u) =
tfˆ
t0

L (u (t)) + λ(t) [ẋ (t)− f (x (t) , u (t))] dt. (3.2.3)

On montre que si on choisit la fonction λ solution de l’équation différentielle :

∀t ∈]t0, tf [ λ̇(t) + λ(t).fx(x(t), u(t)) = 0, (3.2.4)
alors la condition nécessaire pour que J(u) présente un extrémum devient :

∀t ∈]t0, tf [ Lu(u(t))− λ(t).fu(x(t), u(t)) = 0. (3.2.5)
L’ensemble de ces équations peut s’exprimer à partir de la fonction de Pontriaguine
H, définie par :

H(x, u, λ) = λ(t).f(x(t), u(t))− L(u(t)). (3.2.6)
Par dérivation de H, on obtient :

Hλ = f(x(t), u(t)), (3.2.7)

Hx = λ(t).fx(x(t), u(t)), (3.2.8)

Hu = λ(t).fu(x(t), u(t))− Lu(u(t)), (3.2.9)
ce qui permet de réécrire le problème sous la forme :

ẋ = Hλ, (3.2.10)

λ̇ = −Hx, (3.2.11)

Hu = 0. (3.2.12)
Si H est concave, la condition Hu = 0 correspond à un maximum de H, d’où le

nom de principe du maximum de Pontriaguine, qui s’énonce de la façon suivante.
Si u∗ est une fonction solution du problème (PO), et x∗ est l’état correspondant,
alors :
— Il existe une fonction λ(t) solution de l’équation différentielle λ̇ = −Hx et telle

que :
— ∀t ∈]t0, tf [ ∀u ∈ U H(x∗, u∗, λ) > H(x∗, u, λ).
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La fonction de Pontriaguine ressemble beaucoup à un hamiltonien, de sorte qu’elle
est souvent appelée sous ce nom [63]. Par ailleurs, il existe un certain arbitraire dans
sa définition, puisqu’on le trouve souvent sous la forme H(x, u, λ, t) = λ.f(x, u) +
L(x, u). La condition est alors une condition de minimisation, associée à un multi-
plicateur de Lagrange négatif. . .
Il est intéressant de comprendre ce que signifie la maximisation instantanée de

la fonction H. Maximiser H revient à minimiser l’opposé −H(x, u, λ) = L(u(t)) −
λ(t).ẋ(t). Par ailleurs, x représente l’énergie stockée dans la batterie, donc utiliser
cette énergie conduit à ẋ < 0. Cette remarque conduit à écrire −H sous la forme :
−H(x, u, λ) = L(u(t)) + λ(t).(−ẋ(t)). On minimise donc la somme d’un terme lié
à l’utilisation de l’énergie thermique et d’un terme lié à l’utilisation de l’énergie
électrique, ce qui est tout à fait cohérent avec le problème traité. Le multiplicateur
de Lagrange λ(t) représente le coût instantané de l’énergie électrique sur le cycle
considéré.
Le principe de Pontriaguine reste valable si la commande est discrète et non dif-

férentiable, ce qui permet de l’utiliser pour développer une approche numérique de
résolution des problèmes d’optimisation. Le principe de Pontriaguine remplace le
calcul de la commande optimale par la résolution d’un système d’équations différen-
tielles associé à un problème d’optimisation simple à chaque instant. En pratique,
la difficulté est la détermination du multiplicateur de Lagrange.
Dans le cas étudié, on peut négliger en première approximation la dépendance des

paramètres de la batterie par rapport à son état de charge [22]. Dans ces conditions,
la fonction H ne dépend pas de x, donc λ̇ = −Hx = 0 et la fonction λ(t) est
constante sur la totalité du cycle. La valeur de cette constante est déterminée de
façon à assurer la contrainte de bilan batterie nul.

3.2.3 Principe d’optimalité de Bellman
Une autre approche de résolution des problèmes d’optimisation consiste à utili-

ser le principe d’optimalité de Bellman. Il stipule qu’un problème global peut être
décomposé en sous problèmes plus simples à résoudre et s’énonce de la façon sui-
vante reprise de [63] : « Dans un processus d’optimisation dynamique, une suite
de commandes est optimale si, quels que soient l’état et l’instant considérés sur la
trajectoire qui lui est associée, les commandes ultérieures constituent une suite opti-
male de commandes pour le sous-problème dynamique ayant cet état et cet instant
comme conditions initiales». Soit le problème initial :

(PO)


min
u∈U

J (u) =
´ tf
t0
L (u (t)) dt

sous ẋ (t) = f (x (t) , u (t))
avec x (t0) = x0 et x (tf ) = xf

. (3.2.13)

Soit u∗, la commande optimale définie sur l’intervalle [t0, tf ], et x∗ l’état résultant.
A un instant intermédiaire quelconque τ , le système est dans l’état x∗(τ). Le principe
de Bellman dit simplement que la restriction de la fonction u∗ à l’intervalle [τ, tf ]
est une commande optimale pour le sous-problème (PI) :
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(PI)


min
u∈U

J (u) =
´ tf
τ
L (u (t)) dt

sous ẋ (t) = f (x (t) , u (t))
avec x (τ) = x∗ (τ) et x (tf ) = xf

. (3.2.14)

Ce principe conduit à l’équation différentielle dite de Hamilton-Jacobi-Bellman,
comme expliqué ci-dessous. Pour un état final xf donné, on définit la fonction de
coût « cost to go » V (y) comme étant le coût minimal pour passer de l’état x(τ) = y
à l’état x(tf ) = xf :

V (y) = min
u


tfˆ
τ

L (u (t)) dt | x(τ) = y et x(tf ) = xf

 . (3.2.15)

Soit v = u(τ), la commande appliquée à l’instant τ . A l’instant τ + dτ , l’état du
système est :

x(τ + dτ) = x(τ) + ẋ(τ)dτ = y + f(y, v)dτ. (3.2.16)
Le coût pour aller de l’état x(τ) à x(τ + dτ) est L(v)dτ . D’après le principe

d’optimalité :

V (y) = min
v
{L(v).dτ + V (y + f(y, v).dτ)} . (3.2.17)

Le développement à l’ordre 1 de cette expression donne :

V (y) = min
v
{L(v).dτ + V (y) + Vx(y).f(y, v).dτ + Vτ (y).dτ} , (3.2.18)

soit après simplification et division par dτ

min
v
{L(v) + Vx(y).f(y, v) + Vτ (y)} = 0, (3.2.19)

ce qui aboutit à l’équation de Hamilton–Jacobi–Bellman (HJB) en temps continu :

∀t∈[t0, tf ], Vt(x(t)) +min
u(t)
{L(u(t)) + Vx(x(t)).f(x(t), u(t))} = 0. (3.2.20)

Si l’équation HJB admet une solution alors le problème de commande optimale
admet une commande optimale u∗ qui minimise à chaque instant :

L(u(t)) + Vx(x(t)).f(x(t), u(t)). (3.2.21)
Il existe une relation étroite entre le principe de Pontriaguine et l’équation de HJB.

En effet, compte tenu de la définition de la fonction de Pontriaguine H(x, u, λ) =
λ.f(x, u)− L(u), l’équation de HJB peut être écrite sous la forme :

Vt (x(t)) = max
u∈U
H (x(t), u(t),−Vx (x(t)) . (3.2.22)
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La fonction multiplicateur de Lagrange λ est donc l’opposée de Vx(x(t)), la dérivée
de la fonction « cost-to-go » par rapport à l’état x, soit :

λ(t) = Vx(x(t)). (3.2.23)

Cette équivalence a fait l’objet d’une démonstration présentée dans l’article [65].

3.3 Résolution numérique du problème d’optimisation

3.3.1 Introduction
On a présenté au paragraphe précédent deux principes de résolution du problème

de commande optimale. On s’attachera dans cette partie à leur mise en oeuvre nu-
mérique, par discrétisation du temps, de la commande et de l’état. Le problème
d’optimisation est tout d’abord écrit sous sa forme discrétisée. La commande u
est définie et la consommation instantanée en carburant est réécrite en fonction de
cette commande. Les démarches de résolutions numériques sont ensuite présentées,
à l’image du paragraphe précédent, basées sur le Principe du Maximum de Pontria-
guine et sur la Programmation Dynamique.

3.3.2 Réécriture du problème d’optimisation
En temps discret, le problème d’optimisation (PO) associé au système se réécrit

sous la forme suivante :

(PO)



min
u∈U

{
J (u) = ∑t=tf

t=t0 L (x (t) , u (t))∆t
}

x (t+∆t) = x (t) + f (x (t) , u (t))∆t
A bilan batterie nul x (t0) = x (tf )
x (t) ∈ [xmin, xmax]
u (t) ∈ [umin, umax]

(3.3.1)

où ∆t correspond au pas de temps avec t variant de t0 à tf .

3.3.3 Choix de la commande u
L’objectif de la commande u est de répondre au besoin en puissance à la roue et

à l’alimentation des auxiliaires en répartissant l’appel de puissance entre la branche
électrique et la branche thermique de la chaîne de traction. Pour l’ensemble des
architectures de chaînes de traction présentées et modélisées ci-après, la commande
u retenue correspond à la puissance du moteur thermique PMTh, soit

u(t) = PMTh(t). (3.3.2)
La puissance PMEL est alors résultante. Ce choix a été guidé par la simplification

des équations des modèles des chaînes de traction étudiées, la facilité de discréti-
sation de la commande et de l’implémentation logicielle. Une commande en couple
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du moteur thermique, ou correspondant au ratio entre couple moteur thermique et
besoin à la roue aurait tout aussi bien pu être mise en œuvre comme cela a été fait
pour l’étude d’hybridation parallèle présentée par [53].
On notera que :
— si u > 0, le moteur thermique est en fonctionnement ;
— si u = 0, le moteur thermique est arrêté. Il n’est donc pas alimenté en carbu-

rant ;
— la situation de vie où u < 0 n’existe pas car le moteur thermique n’est pas

réversible.

3.3.4 Détermination de la consommation
Pour mémoire, la puissance du carburant fossile est déterminée à partir de la

relation

L(u(t)) = ṁf (u(t))∆HPCI , (3.3.3)
qui peut être réécrite en fonction de la commande en puissance du moteur ther-

mique, indépendamment de l’état de charge de la batterie, par la relation

L(PMTh(t)) = ṁf (PMTh(t))∆HPCI , (3.3.4)
avec

ṁf (PMTh(t)) = PMTh(t)
ηMTh (CMTh (t) ,ΩMTh (t)) ∆HPCI

. (3.3.5)

Soit,

L(PMTh(t)) = PMTh(t)
ηMTh (CMTh (t) ,ΩMTh (t)) , (3.3.6)

où ηMTh est le rendement du moteur thermique calculé pour chaque point de
fonctionnement (CMTh,ΩMTh), à partir de la cartographie Figure 3.3.1.
En conséquence, la fonctionnelle J à minimiser sur la globalité du cycle est donnée

par :

J(u∗ (t)) =
t=tf∑
t=t0

ṁf (u∗ (t))∆HPCI∆t =
t=tf∑
t=t0

P ∗MTh(t)
ηMTh (CMTh (t) ,ΩMTh (t)) . (3.3.7)

La Figure 3.3.1a) présente une cartographie de rendement du moteur thermique et
montre l’espace des commandes u possibles définie par le produit couple (CMTh) et
vitesse (ΩMTh) du moteur thermique. Elle montre que la fonction L(u) est continue
et bornée et qu’il existe un minimum global de consommation spécifique (CSE)
correspondant au rendement maximal de ~34% pour le moteur à essence considéré.
La courbe bleue représente l’OOL (Optimum Operating Line). Elle correspond aux
points de meilleurs rendements en fonction de la vitesse de rotation du vilebrequin.
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La Figure 3.3.1b) est tracée à partir de l’OOL pour déterminer en fonction de la
commande en puissance u la consommation spécifique minimale exprimée en g/kWh.
On peut remarquer l’existence de minimums locaux avec toutefois de très faibles
variations de la CSE sur une large plage de fonctionnement du moteur thermique.
Ces minimums locaux traduisent certainement les imprécisions de mesures de la
CSE sur banc d’essai.
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(a) Cartographie de rendement
moteur EB0 avec représentation de

l’OOL en bleu

(b) Courbe de meilleure
consommation spécifique en fonction
de la puissance du moteur thermique

Figure 3.3.1 – Représentation de l’OOL (a) et CSE associée (b)

3.3.5 Résolution numérique basée sur le principe du maximum
de Pontriaguine

La résolution numérique basée sur le principe du maximum de Pontriaguine
consiste à écrire la fonction de Pontriaguine ou Hamiltonien H du système à op-
timiser. Pour trouver la valeur minimale de J , à chaque instant le Hamiltonien doit
être maximisé et la commande optimale correspondante u∗ est calculée telle que :

u∗ (t) = argmax
u(t)∈U

H (x (t) , u (t) , λ (t)) , (3.3.8)

avec

H (x, u, λ) = λf (x (t) , u (t))− L (u (t)) . (3.3.9)
En combinant les relations 3.3.8 et 3.3.9, on obtient

H (x, u, λ) = −λIbatt (u (t))
Q0

− L (u (t)) . (3.3.10)

Comme présenté au paragraphe 3.2.2, maximiser H revient à minimiser son op-
posé, soit :
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−H (x, u, λ) = λ
Ibatt (u (t))

Q0
+ L (u (t)) . (3.3.11)

En posant ξ = λ
Q0Ebatt

avec Ebatt la tension à vide de la batterie,

−H (x, u, λ) = ξEbattIbatt(u (t)) + L (u (t)) . (3.3.12)
Le premier terme EbattIbatt correspond à la puissance produite par la batterie

convertie par ξ en équivalent carburant et le deuxième terme L est homogène à la
puissance produite par le carburant fossile. ξ est appelé facteur d’équivalence. −H
correspond à une puissance produite par le carburant et liée à l’utilisation de la
branche thermique et de la branche électrique.
Le facteur d’équivalence sera considéré en première approximation constant sur

l’ensemble du cycle véhicule poursuivi, soit ξ = ξ0. La valeur de ξ0 est déterminée
par itérations successives en utilisant par exemple une méthode dichotomique, de
telle sorte que la contrainte sur l’état final soit respectée, soit xf = x0.
La résolution du problème d’optimisation va donc consister à trouver à chaque

instant la commande u∗(t) qui minimise −H et pour lequel le facteur d’équivalence
ξ0 permet de garantir le bilan batterie nul, soit :

u∗ (t) = argmin (ṁf (t)PMTh(t)∆HPCI + ξ0EbattIbatt(PMTh(t))) , (3.3.13)

et la consommation globale minimale sur le cycle automobile considéré est déter-
minée par l’expression

J(u∗ (t)) =
t=tf∑
t=t0

P ∗MTh(t)
ηMTh(CMT h(t),ΩMT h(t))

. (3.3.14)

3.3.6 Résolution numérique par programmation dynamique
3.3.6.1 Principe

La programmation dynamique a été développée pour résoudre des problèmes d’op-
timisation nécessitant une prise de décision (choix de la commande) par rapport à
un critère à optimiser. Son principe est basé sur la recherche d’un optimum d’un
problème global en le décomposant en sous problèmes plus simples à résoudre. A
titre d’exemple, on recherche le chemin à moindre coût (ou distance) pour aller d’un
point A à un point B. Si le chemin optimal de A à B passe par C, alors il est encore
optimal entre C et B [66]. En généralisant cette observation, si un contrôle est opti-
mal entre t0 et tf alors il est aussi optimal entre t et tf (t ∈ [t0, tf ]). La trajectoire
optimale qui minimise globalement J sur l’ensemble du parcours est celle qui passe
par les sous trajectoires optimales entre tf − ∆t et tf , tf − 2∆t et tf , tf − 3∆t et
tf , . . . . En conséquence pour trouver le chemin optimal on procède par induction
récursive (calcul Backward) en partant du coût à l’instant final V (x, tf ) connu. On
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calcule ensuite à chaque instant antérieur ou étape intermédiaire la valeur de la ma-
trice de coût minimale V (x, t) permettant de passer d’un état x(t) à l’état cible xf ,
telle que :

V (x, t) = min
u(t)
{L(u(t), t)∆t+ V (x(t+∆t), u(t), t+∆t)} , (3.3.15)

où ∆t est la discrétisation sur le temps.
Le schéma Figure 3.3.2 montre dans le plan(x, t) le principe de construction de la

matrice V (x, t), dite matrice « Cost to Go ». Pour chaque point(x, t), le coût V (x, t)
est calculé et la commande optimale u∗(x, t) identifiée (en rouge) parmi l’ensemble
des commandes admissibles u (en bleu).
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Figure 3.3.2 – Illustration de la construction de la matrice V (x, t) et d’une trajec-
toire optimale

La matrice V (x, t) est construite par discrétisation de l’état et du temps. Elle
donne pour chaque valeur de x et de t, le coût minimal pour atteindre à tf , la
contrainte xf sur l’état.
Dans le cas du système étudié, le coût minimum V est donné par :

V (x, t) = min
u(t)

{
V (t+∆t, x− Ibatt(u, t)

Q0
∆t) + ṁf (t)PMTh(t)∆HPCI∆t

}
. (3.3.16)

La commande optimale u∗(t) correspond à la commande appliquée à l’instant t
pour passer de l’état x(t) à l’état x(t+ ∆t) qui minimise le coût V . Elle est calculée
à partir de l’expression

u∗(t) = argmin {V (x, t)} . (3.3.17)
La commande optimale u∗ est utilisée pour construire de proche en proche la

trajectoire optimale sur l’état (calcul forward) en partant du point (x0, t0) auquel
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lui est affecté la commande u∗(x0, t0). Connaissant u∗, la consommation instantanée
en carburant peut être calculée pour chaque pas de temps ∆t. Et à l’image du
Principe de Pontriaguine, la consommation globale sur le cycle s’exprime donc par

J(u∗) =
t=tf∑
t=t0

P ∗MTh(t)
ηMTh (CMTh,ΩMTh)

. (3.3.18)

3.3.6.2 Intégration des contraintes

Contrainte d’égalité associé au Bilan Batterie Nul : BBN

Pour garantir la contrainte de bilan batterie nul (x0 = xf ), il est nécessaire de faire
converger le calcul vers xf . Pour cela, la matrice V (x, t) est initialisée à l’instant tf en
imposant un coût final minimal pour V (xf , tf ), par exemple V (xf , tf ) = 0. Les autres
valeurs de V (x, tf ) sont initialisées à des valeurs très supérieures. L’implémentation
numérique consiste par exemple à affecter à ces coûts finaux des valeurs calculées
en utilisant une loi parabolique (voir Figure 3.3.3) telle que celle proposée par [52] .

V (x, tf ) = β(x0 − x)2 (3.3.19)
Avec β choisi arbitrairement très grand par exemple 106.

Figure 3.3.3 – Représentation de la fonction de coût énergétique V (x, t) fixée ar-
bitrairement pour t = tf

Contraintes de bord liée à la plage de fonctionnement des organes de
puissance

La commande optimale u∗ est choisie dans l’ensemble des valeurs de u qui garantit
le respect de ces contraintes.
Sur le plan implémentation numérique, pour tenir compte des contraintes de bord

sur l’état de la batterie, le coût V (x, t) est affecté de très grandes valeurs par exemple
106 pour x > xmax et x < xmin . En conséquence et à titre d’exemple, si l’état de
charge de la batterie (SOC) atteint la valeur de xmin alors le moteur thermique
peut être utilisé pour recharger la batterie. Et au contraire, si l’état de charge de
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la batterie atteint la valeur xmax, le moteur thermique est en général arrêté. L’éner-
gie électrique stockée est alors consommée pour assurer la traction du véhicule, ou
l’énergie provenant de la roue en phase de décélération est dissipée, par exemple,
sous forme de chaleur en utilisant le système de freinage hydraulique du véhicule.
Dans le voisinage de xf , il apparait des régions interdites à la trajectoire (voir

Figure 3.3.4). Elles correspondent à des zones à partir desquelles, compte tenu des
plages de fonctionnement des organes, il n’est pas possible d’atteindre l’état xf à
l’instant final tf . Les valeurs de V associées à ces régions sont calculées lors du
calcul backward (de tf à t0) et affectées de très grandes valeurs. De fait, ces points
de fonctionnement sont écartés du trajet optimal.
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Figure 3.3.4 – Définition des bornes liées à xmin, xmax, umin et umax

3.3.7 Comparaison entre les méthodes de Pontriaguine et de
Bellman

Pour comparer les deux méthodes numériques, des calculs de consommation sont
réalisés à partir d’une architecture d’hybridation série sur le cycle NEDC. La fi-
gure 3.3.5 montre l’évolution de l’état de charge de la batterie sur le cycle pour les
deux principes d’optimisation. Dans le cas de Pontriaguine, l’évolution du SOC est
représentée pour deux valeurs de λ très proches qui encadrent le bilan batterie nul.
Si pour la programmation dynamique, la contrainte de bilan batterie nul est res-

pectée, on constate qu’elle n’est pas garantie avec le principe de Pontriaguine avec
un état de charge final de 38% pour λ = 3, 2603 et de 44% pour λ = 3, 2604, à partir
d’un état de charge initial de 40%. En effet, le Principe de Pontriaguine apparait
sensible à la présence de minimum locaux tels que montrés par la fonction H(u)
pour l’instant t = 1089s du cycle NEDC, représenté sur la figure 3.3.6. La fonction
H(u) n’étant pas concave, il apparait deux solutions pour Hu = 0 et par voie de
conséquence, pour une faible variation de λ la commande optimale u∗ bascule d’une
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Figure 3.3.5 – Comparaison de l’évolution du SOC sur le cycle NEDC

valeur de u correspondant au minimum local 1 à une valeur de u correspondant au
minimum local 2, ce qui se traduit soit par une sous charge soit par une surcharge
de la batterie.
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Figure 3.3.6 – Fonction H(u) pour t = 1089s sur le cycle NEDC

En conséquence, la consommation à bilan batterie nul par la méthode de Pontria-
guine doit être calculée en corrigeant les valeurs de consommation pour compenser
l’excès de charge ou de décharge de la batterie. Le tableau 3.1 compare les consomma-
tions calculées sur le cycle NEDC et montre que la consommation corrigée obtenue
par le principe de Pontriaguine est équivalente à celle obtenue par programmation
dynamique.
On notera par ailleurs, que le principe de Pontriaguine ne permet pas d’intégrer

facilement les contraintes de bord sur l’état, qui ne peut être rendue possible que
par l’ajout de 2 autres multiplicateurs de Lagrange associés respectivement à la
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Principe Maximum de
Pontriaguine

Programmation dynamique
(Bellman)

Etat de charge
final 38% 44% 40%

(corrigé) 40%

Consommation
l/100 km 3,22 3,68 3,373 3,369

Temps de calcul quelques ms 5 s

Table 3.1 – Comparaison des consommations calculées par le principe de Pontria-
guine et la programmation dynamique de Bellman

contrainte d’état de charge maximal et d’état de charge minimal de la batterie.
Cette difficulté n’apparait pas dans le cas de la programmation dynamique (voir
paragraphe précèdent).

3.4 Equation d’évolution du système

3.4.1 Introduction
Les paragraphes précédents ont présenté deux méthodes de résolution des pro-

blèmes d’optimisation. Ils font chacun intervenir la fonction d’évolution de l’état de
charge de la batterie donc le courant (charge/décharge) en fonction de la commande
u(t) = PMTh(t). Il s’agit maintenant de déterminer cette fonction pour chacune des
architectures étudiées.
Après avoir précisé les conventions de signe sur les puissances, le modèle de batterie

considéré dans l’étude est présenté. Ensuite les modèles associés aux différentes
chaines de traction hybrides sont établis afin d’exprimer la puissance et le courant
de la batterie en fonction de la commande et des données d’entrée : la puissance
à la roue et des auxiliaires. Enfin, pour chaque architecture, couples et vitesses
des organes de puissance sont calculés pour identifier, à partir de cartographies, les
pertes ou rendements respectifs.

3.4.2 Conventions
Les conventions de signe sont les suivantes :
— convention générateur pour la batterie : un courant batterie Ibatt > 0 (Pbatt >

0) correspond à la décharge de la batterie, et un courant Ibatt < 0 (Pbatt < 0)
correspond à sa recharge,

— convention moteur pour la machine électrique : une puissance négative corres-
pond à un fonctionnement en mode générateur et une puissance positive au
mode moteur,

— convention moteur pour le moteur thermique : du fait de l’irréversibilité de cet
organe, sa puissance est toujours positive ou nulle.
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3.4.3 Equation d’évolution de l’état de charge de la batterie
La fonction d’évolution de l’état du système est définie par ẋ(t) = f (x (u (t)) , u (t))

qui exprime la variation de la charge de la batterie en fonction de la commande. Elle
se définit en fonction des courants de charge et de décharge Ibatt(t) par la relation
rappelée ci-dessous :

ẋ(t) = d

dt
x(t) = −Ibatt(t)

Q0
. (3.4.1)

On considérera un modèle de batterie simplifié communément admis pour les
technologies de cellules de type Li-ion où les pertes Joule sont du premier ordre.
La batterie est représentée par un générateur/accumulateur parfait en série avec
une résistance comme illustré sur le schéma 3.4.1. Le rôle de la résistance est d’in-
tégrer l’ensemble des pertes Joule du système batterie. La puissance batterie Pbatt
représente la puissance aux bornes de la batterie (Pbatt = UIbatt). La puissance chi-
mique (Pchimique) correspond à la puissance électrique réellement stockée. Elle varie
au cours du temps en fonction de la sollicitation de la branche électrique de la chaîne
de traction.
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Figure 3.4.1 – Représentation schématique simplifiée d’un modèle de batterie Li-
ion

La tension à vide Ebatt et la résistance interne Rbatt dépendent de l’état de charge
ainsi que du signe s de la puissance batterie (charge ou décharge).
La puissance chimique est donnée par les expressions suivantes :

Pchimique(x, s, u) = Ebatt(x, s)Ibatt(u) = Pbatt(u) +Rbatt(x, s)Ibatt2(u), (3.4.2)

avec x, s et u fonctions du temps,
soit

Rbatt(x, s)Ibatt2(u)− Ebatt(x, s)Ibatt(u) + Pbatt(u) = 0. (3.4.3)
En résolvant cette équation quadratique dont le discriminant est égal à :

∆ = Ebatt
2(x, s)− 4Rbatt(x, s)Pbatt(u), (3.4.4)
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on obtient,

Ibatt(u) =
Ebatt(x, s)±

√
E2
batt − 4Rbatt(x, s)Pbatt(u)

2Rbatt(x, s)
(3.4.5)

En circuit ouvert, le courant Ibatt et la puissance Pbatt sont nuls. Seule la relation
suivante satisfait cette condition :

Ibatt(u) =
Ebatt(x, s)-

√
E2
batt − 4Rbatt(x, s)Pbatt(u)
2Rbatt(x, s)

(3.4.6)

Pour chacune des architectures étudiées, la puissance Pbatt et le courant Ibatt vont
maintenant être établis en fonction de la commande.

3.4.4 Cas de l’hybridation série
3.4.4.1 Description de l’architecture organique

L’architecture étudiée est décrite Figure 3.4.2. Le moteur thermique est accouplé à
une génératrice pour former un groupe électrogène produisant un courant électrique
distribué sur le réseau de puissance électrique du véhicule. La traction du véhicule
est uniquement assurée par une machine électrique reliée aux roues par un réducteur.
Il n’existe pas de couplage mécanique entre le moteur thermique et les roues. Pour
optimiser le rendement du groupe électrogène, la vitesse de rotation de la génératrice
est adaptée à la vitesse du moteur thermique par un réducteur (multiplicateur).

Figure 3.4.2 – Architecture hybride série étudiée

Pour une demande de puissance aux roues donnée, le superviseur de la chaîne
de traction adresse une commande de puissance u au moteur thermique et assure
une production électrique du groupe électrogène. La batterie fournit ou stocke la
différence de puissance entre la puissance fournie par le générateur et la demande
(puissances à la roue et auxiliaires).

3.4.4.2 Bilan de puissance

La somme des puissances du groupe électrogène et de la batterie doit satisfaire la
demande du conducteur ainsi que l’alimentation des auxiliaires nécessaires au bon
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fonctionnement du véhicule (réseau de bord). Le schéma 3.4.3 illustre le principe
d’échanges de puissance, traduit sous la forme de l’équation 3.4.7. Elle est établie à
partir d’un simple nœud électrique car il n’y a pas de couplage mécanique entre le
moteur thermique et les roues. Seule la machine électrique (MEL) assure la traction
aux roues.

Moteur thermique
+

Génératrice

Auxiliaires

Machine électrique
+

Transmission roues

Batterie

Paux

Pbatt

Pgen

PMELelec

Figure 3.4.3 – Schéma bilan de puissance de la chaîne de traction hybride série
étudiée

Pgen(t) + Pbatt(t) = PMELelec(t) + Paux, (3.4.7)
où Paux correspond à la puissance auxiliaire forfaitaire, supposée indépendante du

temps. Pbatt correspond à la puissance de la batterie et Pgen est la puissance électrique
produite par le générateur. Elle est reliée à la commande PMTh par l’expression

Pgen(t) = PMTh(t) ηgen(Cgen, ωgen) ηred, (3.4.8)
où ηgen est le rendement du générateur et de son onduleur, déterminé à partir d’une

cartographie couple-vitesse et ηred est le rendement du réducteur (multiplicateur)
situé entre le moteur thermique et la génératrice.
PMELelec est la puissance électrique aux bornes de l’onduleur de la machine élec-

trique. Elle est reliée à la puissance à la roue par les différents étages de rendement
(onduleur, machine électrique, organes de transmissions). Elle est déterminée par
les lois 3.4.9 et 3.4.10 en fonction du signe de la puissance à la roue : positif en
mode traction et négatif dans les phases de décélération (récupération d’énergie au
freinage ou levé de pied).
Si Proue(t) > 0, alors

PMELelec(t) = Proue(t)
ηMEL(CMEL, ωMEL) ηtrans

, (3.4.9)

et si Proue(t) < 0, alors

PMELelec(t) = Proue(t) ηMEL(CMEL, ωMEL) ηtrans (3.4.10)
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où ηMEL est le rendement de la machine électrique et de son onduleur, déterminé
à partir d’une cartographie couple-vitesse et ηtrans est le rendement du réducteur
situé entre la machine électrique et les roues.
La puissance de la batterie s’exprime à partir de la relation sur le nœud électrique,

soit

Pbatt(t) = PMELelec(t) + Paux − Pgen(t), (3.4.11)
soit en fonction de la commande, en combinant les expressions 3.4.8 et 3.4.11

Pbatt(t) = PMELelec(t) + Paux − PMTh(t) ηgen(Cgen, ωgen) ηred. (3.4.12)

3.4.4.3 Expression du courant Ibatt
En combinant les expressions 3.4.9, 3.4.10 et 3.4.12, les expressions du courant de

charge/décharge en fonction de la commande sont égales à :

Ibatt(u) = Ebatt-
√
∆

2Rbatt

(3.4.13)

Si Proue(t) > 0, alors

∆ = E2
batt − 4Rbatt

(
Proue(t)

ηMEL ηtrans
+ Paux − PMTh(t) ηgen ηred

)
(3.4.14)

et si Proue(t) < 0, alors

∆ = E2
batt − 4Rbatt (Proue(t) ηMEL ηtrans + Paux − PMTh(t) ηgen ηred) (3.4.15)

3.4.4.4 Expression du couple et de la vitesse des organes de puissance

Les différents organes de puissance de la chaîne de traction sont caractérisés par
des cartographies de rendement. Pour identifier à chaque instant la valeur de rende-
ment à prendre en considération, le couple et la vitesse de l’organe considéré doivent
être déterminés.
— Pour le moteur thermique : pour une commande PMTh fixée, le couple (CMTh, ωMTh)

correspond au point de meilleur rendement.
— Pour la génératrice : elle est liée mécaniquement au moteur par un réducteur

tel que
ωgen(t) = kred ωMTh(t), (3.4.16)

et
Cgen(t) = CMTh(t)

kred
ηred. (3.4.17)

où Cgen est le couple et ωgen est la vitesse de la génératrice et kred le rapport
de réduction de l’organe de transmission (multiplicateur).
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— Pour la machine électrique de traction : Elle est mécaniquement liée aux roues.
Vitesses et couples de la machine sont donc calculés à partir du besoin à la
roue selon les relations

ωMEL(t) = ωroue(t) ktrans, (3.4.18)

et
CMEL(t) = Croue(t)

ktrans
, (3.4.19)

où CMEL est le couple et ωMEL la vitesse de la machine électrique de traction,
ktrans le rapport de réduction de l’organe de transmission (réducteur).

3.4.5 Cas de l’hybridation parallèle
3.4.5.1 Description de l’architecture organique

L’architecture retenue correspond à l’hypothèse d’adaptation de la machine élec-
trique sur le différentiel en y associant un étage de réduction (voir Figure 3.4.4). On
s’attachera à étudier deux configurations d’architecture parallèle, l’une associant au
moteur thermique une boîte de vitesse à rapport discret dite DSR et l’autre un
système de variation continu du rapport de transmission dit CSR.
Le moteur thermique peut être désaccouplé de la transmission pour s’affranchir

des pertes par frottement et par pompage.

Figure 3.4.4 – Architecture d’un hybride parallèle

3.4.5.2 Bilan de puissance

La Figure 3.4.5 montre le synoptique des flux de puissance mécanique et élec-
trique entre les différents organes composant ce type d’architecture. Contrairement
à l’hybridation série, elle présente un nœud de puissance mécanique (en vert) ainsi
qu’un nœud de puissance électrique (en rouge).
Les bilans de puissance mécanique et électrique à leurs nœuds respectifs s’écrivent

selon les relations suivantes :
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PRoue

Auxiliaires

Batterie
Pbatt

Boite de 
vitesses

Machine 
électrique

Réducteur

Moteur 
thermique

Transmission 
aux roues

PMEL elec PMEL

PMTh
Ptrans MTh PTraction

Paux

DSR  / CSRηMTh

ηηηηTrans_MTh
γγγγTrans_MTh

ηMEL

ηηηηTrans_roue
γγγγTrans roue

ηηηηTrans MEL
γγγγTrans MEL

Ptrans MEL

RBatt
IBatt

Figure 3.4.5 – Schéma bilan de puissance de la chaîne de traction hybride parallèle
étudiée

— Pour la branche mécanique

PtransMTh(t) + PtransMEL(t) = PTraction(t), (3.4.20)

où
PtransMTh(t) = PMTh(t) ηtransMTh. (3.4.21)

Si PMEL(t) > 0,
PtransMEL(t) = PMEL(t) ηtransMEL, (3.4.22)

alors que si PMEL(t) < 0,

PtransMEL(t) = PMEL(t)
ηtransMEL

. (3.4.23)

La puissance de traction s’exprime en fonction de la puissance à la roue, par les
expressions suivantes :
En mode traction, Proue(t) > 0, :

PTraction(t) = Proue(t)
ηtrans roue

(3.4.24)

En phase de décélération, Proue(t) < 0,

PTraction(t) = Proue(t) ηtrans roue. (3.4.25)
— Pour la branche électrique

Pbatt(t) = Paux + PMELelec(t), (3.4.26)

La puissance électrique de la MEL (PMELelec) est reliée à sa puissance mécanique
(PMEL) par la cartographie de rendement de la machine et de son onduleur, par les
relations :
Si PMEL(t) > 0,
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PMELelec(t) = PMEL(t)
ηMEL(CMEL, ωMEL) , (3.4.27)

et si PMEL(t) < 0,

PMELelec(t) = PMEL(t) ηMEL(CMEL, ωMEL) (3.4.28)
Finalement, en combinant l’ensemble des expressions 3.4.20 à 3.4.28, on obtient
— si Proue(t) > 0 et PMEL(t) > 0, alors

Pbatt(t) = Paux +
Proue(t)
ηtrans roue

− PMTh(t) ηtransMTh

ηTransMEL ηMEL(CMEL, ωMEL) , (3.4.29)

alors que si PMEL(t) < 0,

Pbatt(t) = Paux + ηTransMEL ηMEL(CMEL, ωMEL)
(
Proue(t)
ηtrans roue

− PMTh(t) ηtransMTh

)
.

(3.4.30)
— si Proue(t) < 0, le moteur thermique est à l’arrêt donc PMTh = 0 . L’énergie

produite par le freinage est stockée dans la batterie, la puissance de la batterie
Pbatt s’exprime par

Pbatt(t) = Paux + ηTransMEL ηtrans roue ηMEL(CMEL, ωMEL) Proue(t). (3.4.31)

3.4.5.3 Expression du courant Ibatt
Pour mémoire Ibatt s’exprime par la relation

Ibatt(u) = Ebatt-
√
∆

2Rbatt

(3.4.32)

— si Proue(t) > 0 et PMEL(t) > 0,

∆ = E2
batt − 4Rbatt

Paux +
Proue(t)
ηtrans roue

− PMTh(t) ηtransMTh

ηTransMEL ηMEL

 (3.4.33)

— si Proue(t) > 0 etPMEL(t) < 0,

∆ = E2
batt − 4Rbatt

(
Paux + ηTransMEL ηMEL

(
Proue(t)
ηtrans roue

− PMTh(t) ηtransMTh

))
(3.4.34)

— si Proue(t) < 0 et PMEL(t) < 0,
∆ = E2

batt − 4Rbatt (Paux + ηTransMEL ηtrans roue ηMEL Proue(t)) (3.4.35)

89



Chapitre 3 Gestion énergétique des chaînes de traction hybrides : approche
théorique et numérique

3.4.5.4 Expression du couple et de la vitesse des organes de puissance

La vitesse de rotation de la machine électrique est imposée par la vitesse aux
roues, par la relation :

ωMEL(t) = γtransMELγtrans roueωroue(t). (3.4.36)
Le couple de la machine électrique est calculé à partir du nœud mécanique défini

par l’équation 3.4.20 rappelée ci-dessous
PtransMTh(t) + PtransMEL(t) = PTraction(t). (3.4.37)

Si PMEL(t) > 0,

CMEL(t) = PTraction(t)− PMTh(t) ηtransMTh

ηtransMELωMEL(t) , (3.4.38)

et si PMEL(t) < 0,

CMEL(t) = ηtransMEL
PTraction(t)− PMTh(t) ηtransMTh

ωMEL(t) . (3.4.39)

3.4.5.5 Choix du rapport de transmission

On se propose d’analyser deux principes de changement de rapport de vitesses.
Le premier utilise une boîte à cinq rapports discrets dont l’étagement est celui d’un
véhicule conventionnel. La stratégie de changement de rapport consiste à choisir le
rapport de transmission offrant le meilleur rendement du moteur thermique. Des
changements fréquents de rapport sont possibles, même s’ils ne sont pas acceptables
d’un point de vue agrément de conduite (contrainte non intégrée). Le deuxième
principe vise à évaluer l’intérêt d’une variation continue du rapport de transmission.
Dans cette configuration, la stratégie consiste à faire fonctionner le moteur thermique
sur l’OOL.
La vitesse de rotation du moteur thermique s’exprime par la relation :

ωMTh(t) = γtransMTh(i)γtrans roueωroue(t). (3.4.40)
L’indice i correspond au numéro du rapport de réduction de la boîte de vitesse.
Le couple CMTh est calculé à partir de la commande PMTh, par la relation :

CMTh(t) = PMTh(t)
ωMTh(t)

, (3.4.41)

soit
CMTh(t) = PMTh(t)

γtransMTh(i)γtrans roueωroue(t)
. (3.4.42)

Dans le cas d’une boîte de vitesses DSR, le rapport discret γtransMTh(i) est choisi,
parmi les valeurs discrètes offertes par la boîte de vitesse, de telle sorte que le
rendement du moteur thermique soit maximisé à chaque instant. Dans l’autre cas
(CSR), le degré de liberté offert par la variation continue de rapport de transmission,
permet de choisir le couple (CMTh, ωMTh) qui maximise le rendement du moteur
thermique pour une puissance PMTh demandée.

90



3.4 Equation d’évolution du système

3.4.6 Cas de l’hybridation combinée
3.4.6.1 Description de l’architecture organique

L’architecture étudiée s’inspire de la technologie hybride commercialisée par Toyota
depuis 1997 (PRIUS), construite autour d’un organe de couplage de type train épi-
cycloïdal (voir Figure 3.4.6). Le moteur thermique, dont la vitesse de rotation de
l’arbre de sortie est inférieure à celle de la machine électrique, est accouplé au porte
satellite, limitant ainsi l’inertie des pièces en rotation. La première machine dite
génératrice est couplée à l’axe du soleil du train épicycloïdal et la deuxième machine
électrique est liée à la couronne.
Le pilotage en vitesse et couple de la génératrice permet de réaliser une variation

continue du rapport de transmission entre le moteur thermique et les roues. La
puissance produite par le moteur thermique se répartit entre une puissance transmise
mécaniquement aux roues et une puissance transformée en courant électrique par la
génératrice.

Figure 3.4.6 – Architecture d’un hybride combiné type Toyota

3.4.6.2 Bilan de puissance

Les flux de puissances mécaniques et électriques sont représentés Figure 3.4.7.
Comme pour l’hybridation parallèle, on identifie 2 nœuds de puissance, l’un méca-
nique et l’autre électrique.
Le bilan de puissances conduit aux expressions suivantes :

PMEL(t) + Pgen(t) + PtransMTh(t) = PTraction(t), (3.4.43)

et
Pbatt(t) = PMELelec(t) + Pgen elec(t) + Paux. (3.4.44)

Détermination de la puissance du générateur en fonction de la commande :

Pour assurer la variation continue du rapport de transmission et transmettre la
puissance mécanique du moteur thermique aux roues, la cinématique du train épi-
cycloïdal (voir Figure 3.4.8) introduit des relations entre les vitesses et couples du
générateur et ceux du moteur thermique.
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Figure 3.4.7 – Schéma bilan de puissance de la chaîne de traction hybride combinée
étudiée

La relation sur les vitesses est connue sous le nom de formule de Willis. Elle
s’exprime par :

ωs(t)− ωMTh(t)
ωgen(t)− ωMTh(t)

= λw, (3.4.45)

ou sous l’expression dite de Ravigneaux

ωs(t)− λwωgen(t) + (λw − 1)ωMTh(t) = 0, (3.4.46)

où ωgen , ωMTh et ωs sont respectivement les vitesses de rotation de la génératrice,
du moteur thermique et de l’axe de sortie du train épicycloïdal et λw la raison
basique du train .
Le paramètre λw est une constante correspondant au rapport de réduction du train

d’engrenages simples obtenu en immobilisant le porte satellite (soit ωMTh = 0).

Figure 3.4.8 – Structure cinématique de la chaîne de traction étudiée
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La vitesse de la couronne (ωs) est égale à la vitesse de la machine électrique
(ωMEL) et à la vitesse des roues pondérée par le rapport de démultiplication du
réducteur (kred), soit :

ωs(t) = ωMEL(t) = kredωroue(t). (3.4.47)

On note Ps la puissance transitant par la couronne conformément à la Figure
3.4.8, soit

Ps(t) = PTraction(t). (3.4.48)
En prenant en compte les rendements de transmission des liaisons mécaniques du

train, le bilan de puissance mécanique s’exprime par :
— Si Proue > 0

ηtransMThPMTh(t) = Ps(t) + Pgen(t), (3.4.49)
soit en fonction des couples et vitesses

ηTransMThCMTh(t)ωMTh(t) = Cs(t)ωs(t) + Cgen(t)ωgen(t). (3.4.50)

Par ailleurs, l’équilibre des couples appliqués au train épicycloïdal donne l’expres-
sion

ηTransMThCMTh(t) = Cs(t) + Cgen(t). (3.4.51)
En combinant les expressions 3.4.50 et 3.4.51 avec l’expression de Willis 3.4.45

sur les vitesses en fonction de la raison basique, les couples apparaissent liés entre
eux par les expressions :

Cs(t) = − 1
λw
Cgen(t), (3.4.52)

et
Cs(t) = 1

1− λw
ηTransMTh(t)CMTh(t). (3.4.53)

En combinant les 2 relations précédentes (3.4.52) et (3.4.53), on détermine

Cgen = λw
(λw − 1)ηTransMThCMTh, (3.4.54)

indépendant de CMEL.
L’expression de Ravigneaux 3.4.46 permet de calculer la vitesse de la génératrice

en fonction de la vitesse du moteur thermique et de la vitesse à la roue.

ωgen(t) = ωs(t) + (λw − 1)ωMTh(t)
λw

, (3.4.55)

avec
ωs(t) = kredωroue(t). (3.4.56)

La puissance de la génératrice s’exprime donc par la relation

Pgen(t) = Cgen(t)ωgen(t) = kredωroue(t)ηtransMThCMTh(t)
λw − 1 + ηtransMTh(t)PMTh(t).

(3.4.57)
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— Si Proue < 0, la puissance générée par la décélération du véhicule est entière-
ment récupérée par la machine électrique de traction. Le moteur thermique
est arrêté, soit

PMTh(t) = 0, (3.4.58)
CMTh(t) = 0, (3.4.59)
ωMTh(t) = 0, (3.4.60)
Pgen(t) = 0, (3.4.61)
Cgen(t) = 0, (3.4.62)

et la génératrice est en rotation libre, soit

ωgen(t) = kredωroue(t)
λw

. (3.4.63)

Détermination de la puissance de la machine électrique de traction en
fonction de la commande :

— Si Proue > 0, alors
Ps(t) + PMEL(t) = Proue(t)

ηtrans roue
. (3.4.64)

En combinant l’expression précédente, aux relations 3.4.53 et 3.4.56 on obtient

PMEL(t) = Proue(t)
ηtrans roue

− kredωroue(t)
ηtransMThCMTh(t)

1− λw
. (3.4.65)

— Si Proue < 0, alors le moteur thermique est arrêté PMTh = 0, la puissance de
la génératrice Pgen = 0 et elle est libre en rotation. La puissance de la machine
électrique (PMEL) est égale à

PMEL(t) = Proue(t)ηtrans roue. (3.4.66)

Relation entre puissance électrique et puissance mécanique de la machine
électrique :

Comme pour l’hybridation parallèle, la puissance électrique de la MEL (PMELelec)
est reliée à la puissance mécanique (PMEL) par la cartographie de rendement de la
machine et de son onduleur, tel que :
Si PMEL > 0

PMELelec(t) = PMEL(t)
ηMEL(CMEL, ωMEL) , (3.4.67)

et si PMEL < 0
PMELelec(t) = ηMEL(CMEL, ωMEL)PMEL(t). (3.4.68)
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Relation entre puissance électrique et puissance mécanique de la génératrice :

Si Pgen > 0

Pgen elec(t) = Pgen(t)
ηgen(Cgen, ωgen) , (3.4.69)

et si Pgen < 0
Pgen elec(t) = ηgen(Cgen, ωgen)Pgen(t). (3.4.70)

Détermination de la puissance de la batterie en fonction de la commande :

La puissance est déterminée pour chaque situation de vie
— Si Proue > 0 et Pgen > 0 et PMEL > 0

Pbatt(t) =
Proue(t)
ηtrans roue

− kredωroue(t)ηtrans MT hCMT h(t)
1−λw

ηMEL(CMEL, ωMEL) (3.4.71)

+
kredωroue(t)ηtrans MT hCMT h(t)

λw−1 + ηtransMThCMTh(t)
ηgen(Cgen, ωgen) + Paux.

— Si Proue > 0 et Pgen > 0 et PMEL < 0

Pbatt(t) = ηMEL(CMEL, ωMEL)
(
Proue(t)
ηtrans roue

− kredωroue(t)
ηtransMThCMTh(t)

1− λw

)
(3.4.72)

+
kredωroue(t)ηtrans MT hCMT h(t)

λw−1 + ηtransMThCMTh(t)
ηgen(Cgen, ωgen) + Paux.

— Si Proue > 0 et Pgen < 0 et PMEL < 0

Pbatt(t) = ηMEL(CMEL, ωMEL)
(
Proue(t)
ηtrans roue

− kredωroue(t)
ηtransMThCMTh(t)

1− λw

)
(3.4.73)

+ηgen(Cgen, ωgen)
(
kredωroue(t)

ηtransMThCMTh(t)
λw − 1 + ηtransMThCMTh(t)

)
+Paux.

— Si Proue > 0 et Pgen < 0 et PMEL > 0

Pbatt(t) =
Proue(t)
ηtrans roue

− kredωroue(t)ηtrans MT hCMT h(t)
1−λw

ηMEL(t) (3.4.74)

+ηgen(Cgen, ωgen)
(
kredωroue(t)

ηtransMThCMTh(t)
λw − 1 + ηtransMThCMTh(t)

)
+Paux.

— Si Proue < 0
Pbatt(t) = ηMEL(t)Proue(t)ηtrans roue + Paux. (3.4.75)
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3.4.6.3 Expression du courant Ibatt
Comme précédemment, Ibatt est calculé en fonction de la commande en remplaçant

pour chaque situation de vie Pbatt dans l’expression 3.4.6.

3.4.6.4 Expression du couple et de la vitesse des machines électriques

Les formules ayant été établies précédemment pour le calcul des puissances, elles
sont rappelées dans ce paragraphe. Elles permettent de déterminer les rendements
des machines à chaque instant
— Pour la génératrice :

Cgen(t) = λw
λw − 1ηtransMThCMTh(t), (3.4.76)

et
ωgen(t) = ωs(t) + (λw − 1)ωMTh(t)

λw
. (3.4.77)

— Pour la machine électrique de traction : Quelle que soit la puissance à la roue,
la vitesse de rotation de la machine électrique est liée à la vitesse des roues
soit

ωMEL(t) = kredωroue(t). (3.4.78)
Le couple de la machine électrique dépend du couple aux roues et du couple produit
par le moteur thermique, soit
Si Proue > 0

CMEL(t) = 1
kred

Croue(t)
ηtrans roue

− 1
1− λw

ηtransMThCMTh(t), (3.4.79)

et si Proue 6 0
CMEL(t) = 1

kred
ηtrans roueCroue(t). (3.4.80)

3.4.6.5 Choix du rapport de transmission

Le système de train épycicloïdal répartit la puissance produite par le moteur ther-
mique entre une puissance mécanique à la roue et une puissance qui transite par la
génératrice. Le planétaire joue le rôle de couplage mécanique et de variateur continu
du rapport de transmission. En imposant un couple et une vitesse à la génératrice,
la vitesse du moteur thermique peut être adaptée de telle sorte qu’il fonctionne à
ses meilleurs points de rendement. Aussi le système, communément appelé e-CVT
(Electric continuous variable transmission), tire profit du degré de liberté offert par
le train épicycloïdal pour choisir le couple (CMTh, ωMTh) qui maximise le rendement
du moteur thermique. Pour une commande u = PMTh donnée, vitesse et couple
du moteur thermique qui maximisent le rendement sont identifiés. Connaissant la
raison du train λw, on peut en déduire le couple et vitesse de la génératrice et de la
machine électrique de traction.
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3.5 Conclusion

Cette méthode de calcul, utilisée dans ces travaux de recherche et présentée par
[67], permet de ramener un problème à 2 degrés de liberté (puissance du système
établie en jouant sur le couple de la machine électrique de traction et la vitesse du
moteur thermique) en un problème plus simple à résoudre en ne présentant plus
qu’un seul degré de liberté.

3.4.7 Prise en compte des pertes à vide
Les modèles de chaînes de traction présentés dans ce chapitre sont établis en

fonction du rendement de la machine électrique. Afin d’estimer l’impact des pertes
à vide (à couple nul) sur les résultats des consommations, les calculs sont réalisés en
intégrant des rendements et comparés à ceux obtenus en fonction des pertes.
Les pertes sont intégrées dans les modèles en se basant sur les expressions sui-

vantes :
— Si PMEL > 0

PMEL = PMELelec − Pertes (3.4.81)
— Si PMEL < 0

PMELelec = PMEL − Pertes (3.4.82)
— Si PMEL = 0,

PMELelec = Pertes à vide (3.4.83)
Les écarts constatés entre les calculs basés sur les rendements et les pertes sont

de l’ordre de 1% de consommation, conséquence d’une absence de points de fonc-
tionnement à couple nul pour la machine électrique, excepté lorsque celle-ci est à
l’arrêt.

3.5 Conclusion
Pour comparer objectivement différentes architectures de chaînes de traction hy-

brides (série, parallèle et combinée) par rapport au minimum de consommation attei-
gnable, deux stratégies de commandes optimales basées sur le principe du maximum
de Pontriaguine et sur la programmation dynamique ont été présentées sur le plan
théorique et programmées sous Matlab. Les calculs opérés sur un hybride série ont
montré des résultats de consommation très proches pour les deux méthodes. Même
si les temps de calculs sont en faveur du principe de Pontriaguine (quelques ms
sur cycle NEDC), la facilité d’intégration des contraintes sur l’état de charge de la
batterie et des temps de calcul raisonnables (∼5s) ont privilégié la programmation
dynamique pour la poursuite de ces travaux.
Les modèles de chaînes de traction et de commande optimale étant établis, il

est maintenant possible de déterminer la consommation minimale sur cycle (ou les
émissions de CO2) et les sollicitations des différents organes de puissance.
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Chapitre 4

Résultats de simulations et
proposition d’architectures optimales

Dans cette partie, les performances des différentes chaînes de traction hybrides
sont comparées afin d’évaluer les avantages et inconvénients de chacune d’elles et
d’être en mesure de proposer une architecture de chaîne de traction performante en
réduction des émissions de CO2. La démarche a été construite à partir de l’analyse
des résultats des simulations numériques obtenues par programmation dynamique
et sur la base d’une méthode de créativité issue de TRIZ [68].
Les calculs de consommation minimale sont réalisés pour différents cycles auto-

mobiles d’homologation (NEDC - WLTC) et représentatifs d’usages clients (cycles
INRETS). Les simulations sont basées sur des données liées au véhicule, au carbu-
rant, aux organes de puissance, aux organes de couplage et de transmission. Ces
données d’entrée sont décrites en annexe C et les principaux paramètres utilisés
sont mentionnés dans le tableau 4.1. On notera que les organes de puissance, mo-
teur thermique et machine électrique, sont les mêmes pour toutes les chaînes de
traction étudiées. Les organes de transmission sont spécifiques à chaque chaîne de
traction hybride.
Les comparaisons sont réalisées par rapport à une chaîne de traction de référence

nommée Ref DSR. Elle correspond à la chaîne de traction d’un véhicule conven-
tionnel dont la traction est purement thermique sans aucune fonction d’hybridation
(notamment absence de fonction Stop and Start). Elle est constituée d’une boîte
de vitesse à 5 rapports accouplée au moteur thermique. La consommation de ce
véhicule de référence, simulée sur cycle NEDC, est de 4,5 l/100km pour 4,3 l/100km
homologué.
Pour montrer l’impact d’un système de variation continu du rapport de trans-

mission (CSR), indépendamment de l’hybridation électrique, une chaîne de traction
dite conventionnelle CSR, sans hybridation, a également été modélisée.
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Composants Paramètres Valeurs
Moteur thermique Puissance maximale 50 KW

Rendement maximal 34%

Machine électrique Puissance maximale 50 KW

Rendement maximal 94%

Batterie Capacité 1 kWh

Tension nominale 48V

Transmissions Rapports DSR [3,42 1,81 1,28 0,98 0,77] * 4,92

Rendement DSR, CSR, Train épicicloïdal 97%

Rendement réducteur 98%

Véhicule Puissance auxiliaire 200W

SCx 0,65

Crr 8 kgf/t

Masse 1020 kg

Table 4.1 – Principaux paramètres utilisés dans les simulations

4.1 Comparaison sur cycle de la performance des
chaînes de tractions hybrides

4.1.1 Comparaisons sur cycles d’homologation NEDC et WLTC
Les gains en consommation ou émission CO2, calculés à partir de l’expression

4.1.1, sont représentés sur la Figure 4.1.1.

Gains CO2 = ConsommationRef DSR − ConsommationHybride
ConsommationRef DSR

(4.1.1)

Quelle que soit la chaîne de traction hybride, les gains offerts par l’hybridation sont
plus sensibles sur le cycle NEDC que sur le cycle WLTC avec un écart d’environ
10%. Par exemple, l’hybridation parallèle CSR offre un gain d’environ 34% sur cycle
NEDC et seulement de 26% sur cycle WLTC.
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Figure 4.1.1 – Gains en émission CO2 pour différentes chaînes de traction par rap-
port à une référence sans hybridation (Ref DSR) sur cycle NEDC
et WLTC

Dans l’hypothèse d’un rendement de 97% pour les organes de transmission (DSR
et CSR), la variation continue du rapport de transmission, indépendamment de toute
hybridation, apporte un gain de 6 à 7% sur les cycles WLTC et NEDC.
On constate un écart de 2 points entre l’hybridation parallèle DSR et CSR, à

l’avantage de cette dernière. La solution combinée arrive en retrait d’environ 4 à
5% et l’hybridation série, bien que présentant les meilleurs rendements moyens de
moteur thermique (voir Figure 4.1.2), très proche de la valeur maximale de 34%,
occupe la dernière place du classement en retrait de plus de 10% par rapport à
l’hybridation parallèle CSR. En effet, cette topologie d’hybridation est contrainte
par la mise en série des organes de puissance (thermique et électriques), avec des
conséquences en termes de cumul de pertes dans les différents étages de conversion
d’énergie. De plus, la comparaison des pertes Joule dans la batterie tel qu’illustré
sur la Figure 4.1.3 montre un recours plus important à cette dernière pour optimiser
le fonctionnement du système.
Si l’hybridation parallèle CSR présente un moins bon rendement de moteur ther-

mique, elle a moins besoin de recourir à la branche électrique. Comme le montre la
Figure 4.1.3, les pertes Joule dans la batterie sont plus faibles.
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Figure 4.1.2 – Rendement moyen du moteur thermique sur cycles NEDC et WLTC
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Figure 4.1.3 – Pertes Joule moyennes dans la batterie

4.1.2 Comparaisons sur cycles représentatifs d’usages clients
Pour mener à bien les comparaisons sur cycles représentatifs d’usages clients, il

a été choisi de représenter les grandeurs auxquelles on s’intéresse en fonction des
vitesses moyennes avec arrêts sur cycles INRETS. Dans un premier temps, on se
propose de caractériser chaque chaîne de traction en estimant, avec les algorithmes
basés sur la programmation dynamique, le coût d’utilisation de la branche élec-
trique tel que défini au paragraphe 3.2.3. Ensuite, les performances en émissions
CO2 des différentes architectures sont présentées et commentées. Enfin, l’influence
du rendement des machines électriques sur les gains CO2 est estimée.

4.1.2.1 Estimation du coût d’utilisation de la branche électrique

Le coût instantané λ (t) d’utilisation de la branche électrique a été calculé en utili-
sant l’expression mathématique 3.2.23. Sous réserve que la trajectoire optimale res-
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4.1 Comparaison sur cycle de la performance des chaînes de tractions hybrides

pecte les contraintes de bord sur l’état de charge de la batterie, une valeur constante
de λ est observée confirmant ainsi les hypothèses faites en fin du paragraphe 3.2.2.
En conséquence on appellera λ coût unitaire d’utilisation de la branche électrique.
La Figure 4.1.4 représente l’évolution de ce coût pour chacune des chaînes de trac-
tion hybrides étudiées en fonction de la vitesse moyenne sur cycle INRETS. Pour
les hybridations série et combiné, on observe une très faible dépendance de λ par
rapport à la vitesse moyenne sur cycle. A contrario, le coût unitaire associé aux
hybrides parallèles augmente très fortement pour les cycles urbains lents. Cette ob-
servation s’explique par une utilisation importante de la branche électrique et un
recours au moteur thermique à de faibles rendements pour recharger la batterie et
garantir la contrainte de bilan batterie nul.
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Figure 4.1.4 – Comparaison des coûts unitaires λ pour les architectures série, pa-
rallèles et combinée

4.1.2.2 Estimation des gains en CO2

La Figure 4.1.5 représente les gains en CO2 de chaque architecture pour les 10
cycles INRETS considérés. On n’observe aucun gain en consommation pour le vé-
hicule conventionnel muni d’un système de variation continue du rapport de trans-
mission (CSR) sur les cycles urbains fluides et route. Ce constat confirme que les
rapports de transmission du véhicule de référence ont été définis pour optimiser op-
timiser l’efficacité du véhicule par rapport à ces principaux usages : 35% de route,
45% de ville et seulement 20% d’autoroute.
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Figure 4.1.5 – Comparaison gains en émission CO2 pour différentes chaînes de
traction par rapport à la référence sans hybridation (Ref DSR) sur
cycles INRETS

Toutes les chaînes de traction hybrides montrent la même tendance : plus la vitesse
moyenne est faible et plus l’apport de l’hybridation est important. Le classement des
performances en consommation des différentes architectures n’est pas remis en cause
par rapport aux résultats de simulations obtenus sur cycle d’homologation. L’hybri-
dation la plus performante sur l’ensemble des cycles demeure l’hybridation parallèle
CSR, suivi de très près par l’hybridation parallèle DSR. L’hybridation dite com-
binée apparait en retrait d’environ 7%, par rapport à l’hybridation parallèle CSR.
En effet, la fonction de variation continue du rapport de transmission de l’hybri-
dation combinée est liée au rendement de la génératrice, au mieux égal à 93% à
comparer au 97% considéré pour l’hybride parallèle CSR. Si l’on impose un ren-
dement de génératrice constant de 97%, la performance de l’hybridation combinée
devient très proche de l’hybridation parallèle DSR (voir Figure 4.1.5 traits poin-
tillés rouge), et sur cycle d’homologation NEDC leurs performances sont identiques,
avec une consommation de 3,04 l/100 km. L’hybridation série reste la dernière du
classement en retrait d’environ 10%, excepté pour les conditions de trafic très dense
où les performances hybrides parallèle CSR, combiné et série convergent vers la
même consommation. Dans ces situations de vie (cycle urbains lents UL1 et UL2),
les résultats des simulations montrent une performance en repli pour l’hybridation
parallèle DSR. L’étagement des premiers rapports de boîte de vitesses impose des
démarrages en pur électrique qui conduisent à solliciter la branche électrique à un
coût unitaire de l’énergie électrique élevé.
La Figure 4.1.6 présente le rendement moyen du moteur thermique sur les diffé-

rents cycles INRETS. L’architecture série permet du fait de l’absence de lien mé-
canique entre le moteur thermique et les roues de faire fonctionner le moteur ther-
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mique à son rendement maximal. Pour les usages urbains, l’hybridation combinée
fonctionne comme un hybride série permettant ainsi d’amener le moteur thermique à
ses meilleurs points de rendements. En contrepartie, la branche électrique se trouve
plus sollicitée avec pour conséquences des pertes notamment Joule dans la batte-
rie tel qu’illustré sur la Figure 4.1.7. Comparativement aux architectures série et
combinées, en-dessous de 30 km/h de vitesse moyenne sur cycle, les hybridations
parallèles CSR et DSR présentent de moins bon rendements de moteur thermique.
Leurs bonnes performances en consommation de carburant s’expliquent par un plus
faible recours à la branche électrique, limitant ainsi les pertes Joule dans la batterie
(cf Figure 4.1.7) et les pertes dans la machine électrique. Pour ces cycles, l’hybri-
dation combinée et série se voient pénalisées par un cascading de rendement au
travers des 2 machines électriques et la nécessité d’utiliser la batterie pour stocker
temporairement l’énergie électrique.
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Figure 4.1.6 – Rendements moyens moteur thermique sur cycles INRETS
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Figure 4.1.7 – Pertes Joule batterie moyennes sur cycles INRETS
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4.1.2.3 Influence du rendement des machines électriques sur les gains CO2

On se propose maintenant d’examiner l’influence du rendement de la machine
électrique sur la performance en gain CO2 pour les différentes hybridations série pa-
rallèle et combinées. La Figure 4.1.8 montre les gains CO2 offerts par ces différentes
architectures de chaîne de traction pour un rendement de machine électrique donné
indépendant du point de fonctionnement. Le premier ensemble de courbes en poin-
tillés est obtenu pour un rendement constant de machine électrique de 100%. Elles
montrent que toutes les chaînes de traction convergent vers le même niveau de per-
formance en CO2. Les petits écarts constatés sont liés aux différences de rendement
pris en considération pour les organes mécaniques de transmission. Les courbes en
trait plein sont associées à un rendement de machine électrique constant de 80%.
Elles révèlent clairement que l’architecture parallèle est moins sensible au rende-
ment de la machine électrique que les autres architectures d’hybridations (série ou
combiné). Ce résultat est particulièrement important car il montre que l’architec-
ture parallèle ne requiert pas de hautes performances de machines électriques pour
garantir des gains CO2 intéressants. Un bon compromis peut alors être recherché
entre gain CO2 et coût de la machine électrique.
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Figure 4.1.8 – Influence du rendement des machines électriques sur les gains en
CO2 pour les hybridations série, combiné et parallèle DSR

On remarque, au-delà de 40 km/h de vitesse moyenne sur cycle que l’hybridation
parallèle CSR est moins sensible au rendement de la machine électrique que l’hybri-
dation parallèle DSR. Ce constat milite pour l’ajout d’un rapport supplémentaire
pour l’hybride parallèle DSR et améliorer ainsi sa consommation notamment sur
autoroute.
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4.2 Analyse critique des chaînes de traction fondée
sur la démarche TRIZ

4.2.1 Introduction
La traduction française de l’acronyme russe TRIZ correspond à une Théorie de

Résolution des Problèmes Inventifs. Cette théorie résulte des travaux réalisés par un
ingénieur russe, Genrich Altshuller (1926-1998), qui au travers de son expérience en
expertise de brevets a montré qu’il existait des principes universels d’invention. Les
conclusions de ses recherches sont les suivantes :
— Il existe des tendances logiques d’évolution des systèmes. Les progrès sont

guidés par des lois d’évolution qui peuvent être formalisées et appliquées à la
résolution de problèmes inventifs.

— Un problème ne peut être résolu qu’à travers l’analyse du contexte de situation.
Les évolutions d’un système sont canalisées par les contraintes ou restrictions
d’environnement.

— Lors de leur évolution les systèmes accroissent leur niveau d’idéalité par la
résolution de contradictions. L’innovation permet ainsi la sortie d’une situation
de compromis.

— Il est nécessaire de mettre en oeuvre une approche abstraite de la connaissance
pour surmonter les contradictions en faisant intervenir un large domaine de
compétences et éviter l’inertie psychologique principal frein à la créativité.

Partant de ces grands principes, Genrich Altshuller a développé différents outils et
méthodes qui permettent de reformuler le problème initial et d’ouvrir le champ d’in-
novation comparativement à des approches plus classiques de type brainstorming,
plus sensibles à l’inertie psychologique.
Les notions essentielles de TRIZ doivent être considérées comme des "fils rouges"

de la réflexion. Il s’agit de les garder présentes à l’esprit tout au long des cas d’études
afin d’aller plus vite, plus loin, et plus pertinemment en direction de la solution.
La première notion de TRIZ est celle de résultat idéal final : celui-ci joue un rôle

important puisqu’il permet de se fixer un objectif souvent ambitieux et donc de
tirer les solutions vers cet « idéal ». En fait, toute situation peut être définie en
termes d’idéalité. A titre d’exemple, un système idéal correspond à celui qui remplit
la fonction objectif considérée sans masse, sans volume et avec un coût nul. En
canalisant la réflexion sur cette définition de l’idéalité, un pas supplémentaire vers
la formalisation de la direction de résolution est franchi.
La deuxième notion essentielle est celle de contradictions. Pour être résolu, tout

problème doit être reformulé de manière à apparaître sous forme de contradictions.
Il existe trois niveaux de contradictions [69] :
— La Contradiction Organisationnelle (ou de situation) : elle apparait dans le

cas où l’origine du problème est floue. Les principes de résolution sont basés
sur une reformulation pour aider à la compréhension des phénomènes mis en
jeu et orienter le champ de solutions.

— La Contradiction Technique : lorsque, dans un système, on améliore une carac-
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téristique technique (ou un paramètre) d’un objet, une autre caractéristique
(ou paramètre) s’en trouve détériorée. Par exemple, lorsque que l’on augmente
la vitesse d’un véhicule on diminue les temps de parcours mais on augmente
sa consommation.

— La Contradiction Physique : elle oppose directement deux requêtes (ou pa-
ramètres) formulées par un seul et même système. Elle souligne l’opposition
littérale en mettant en évidence le caractère impossible de la situation. Par
exemple, un véhicule doit rouler vite pour diminuer les temps de parcours et
lentement pour minimiser sa consommation.

Une troisième notion est celle liée aux lois d’évolution [70, 71]. Elles reflètent des
interactions importantes, immuables et répétables entre les éléments des systèmes
techniques et leur environnement au cours de leur processus d’évolution. Leur connais-
sance peut permettre de déceler et de formuler avec précision des problèmes d’in-
vention.
TRIZ est avant tout un processus d’innovation intervenant entre la phase d’analyse

fonctionnelle et la phase de conception pour contribuer à choisir les meilleures voies
de progrès. Dans le cadre de ce projet de recherche, cette théorie est utilisée pour
évaluer, analyser et critiquer les chaines de traction hybrides : série, parallèle et
combiné afin de converger sur une proposition d’architecture optimale. Pour cela, la
démarche s’est basée sur deux notions : Le Résultat Idéal Final (RIF) et les réseaux
de contradictions (Techniques et Physiques).

4.2.2 Principe d’idéalité des chaînes de traction hybride : RIF
4.2.2.1 Principe

Pour approfondir l’analyse comparative et converger vers une proposition de
chaîne de traction optimale, l’analyse présentée dans ce paragraphe se base sur
la notion de Résultat Idéal Final (RIF). Le degré d’idéalité D d’un système peut
être caractérisé par l’expression suivante :

D =
∑
Fu∑

Fc +∑
Fn

(4.2.1)

où∑
Fu est la somme des bénéfices des fonctions utiles du système,∑
Fc est la somme des dépenses (coûts) générées par le système,∑
Fn est la somme des dépenses dues aux fonctions nuisibles causées par le sys-

tème.
Quelle que soit l’architecture de la chaîne de traction, la somme des bénéfices des

fonctions utiles correspond, dans le cas considéré, à la maximisation du rendement
de la chaîne de traction. Les fonctions coûts sont associées au nombre, à la masse,
au volume et au coût des organes composants la chaîne de traction. Les fonctions
nuisibles correspondent à l’ensemble des pertes (pertes joules, pertes fer, . . . ) des
différents organes et qu’il faudra chercher à minimiser.
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Le RIF (Résultat Idéal Final) d’une chaîne de traction peut s’exprimer par l’ex-
pression suivante :

RIF : D =
Optimumd′efficacité

de l′énergie de tractionde récupération de l′énergie cinétique∑
pertes et

∑
masses et

∑
volumes et

∑
coûts

(4.2.2)
Pour chaque architecture, bénéfices et dépenses sont identifiés afin de faire ressortir

des règles de conception pour une chaîne de traction optimale.

4.2.2.2 Cas de l’hybridation série

Bénéfice
∑
Fu : Cette hybridation tire profit du découplage mécanique entre le

groupe électrogène (moteur thermique + génératrice) et les roues pour faire fonc-
tionner le groupe électrogène à son meilleur rendement.
La machine électrique qui assure seule la traction du véhicule présente des rende-

ments très élevés comparativement au moteur thermique.
En phase de récupération d’énergie au freinage, le couplage mécanique de la ma-

chine électrique au plus près des roues permet de limiter les pertes et d’optimiser
l’efficacité du système.
Dépenses

∑
Fc+

∑
Fn : En contrepartie, l’architecture impose que le flux d’énergie

traverse le moteur thermique et les 2 machines électriques. Les étages de conversion
énergétiques successifs se traduisent par un cumul de pertes.

Energie chimique ⇒ Energie thermique ⇒ Energie mécanique 

⇓

Energie mécanique ⇐⇐⇐⇐ Energie électrique

Le mode de fonctionnement de cette architecture conduit à solliciter fortement la
batterie, générant des pertes Joule.
Cette architecture nécessite deux machines électriques assurant respectivement

les fonctions de génératrice et de traction véhicule.
Les prestations dynamiques longitudinales du véhicule sont conditionnées par la

performance de la machine électrique de traction sans possibilité d’addition des
puissances mécaniques du moteur thermique et de la machine électrique de traction.

4.2.2.3 Cas de l’hybridation parallèle DSR

Bénéfice
∑
Fu : Le moteur thermique est mécaniquement couplé aux roues, li-

mitant ainsi le nombre d’étages de conversion d’énergie pour la majorité des flux
d’énergie.

Energie chimique ⇒ Energie thermique ⇒ Energie mécanique 
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De plus, un choix judicieux des rapports de transmission favorise le fonctionne-
ment du moteur thermique dans sa zone de meilleurs rendements, limitant les recours
à la branche électrique pour optimiser le rendement du moteur thermique.
Comme pour l’hybridation série, le couplage mécanique de la machine électrique

aux roues permet de garantir de bons rendements de récupération d’énergie cinétique
au freinage.
Dépenses

∑
Fc+

∑
Fn : La part de l’énergie transférée à la batterie pour optimiser

le point de fonctionnement du moteur thermique est assujettie à un nombre impor-
tant d’étages de conversion d’énergie mécanique/électrique et électrique/mécanique
accompagné de fortes pertes dans la branche électrique.
Dans les phases de démarrage, on observe un usage exclusif de la branche élec-

trique, conséquence de l’absence de compatibilité des vitesses roues et moteur ther-
mique. Pour réaliser un démarrage en mode thermique seul, le système nécessite le
recours à un embrayage.

4.2.2.4 Cas de l’hybridation parallèle CSR

Bénéfice
∑
Fu : Comme pour l’hybridation précédente, le couplage mécanique du

moteur thermique aux roues permet de limiter les étages de conversion énergétique.
Le degré de liberté sur le choix de la vitesse de rotation du moteur thermique par
rapport aux roues offert par l’organe de couplage CSR permet d’amener le moteur
thermique à des points de fonctionnements optimaux sans fortement solliciter la
branche électrique (moins de pertes Joule dans la batterie et de pertes machines).
La capacité et l’efficacité de récupération d’énergie au freinage est inchangée par
rapport aux deux précédentes hybridations.
Dépenses

∑
Fc+

∑
Fn : La part de l’énergie dérivée dans la branche électrique est

comme pour l’architecture précédente assujettie à un nombre important d’étages de
conversion d’énergie mécanique/électrique et électrique/mécanique. En conséquence,
pour de faibles besoins en puissance, la commande optimale conduit à faire fonc-
tionner le moteur thermique à des rendements relativement faibles, de l’ordre de 29
- 30%, et à minimiser ainsi la sollicitation de la branche électrique.
Le système de variation continue donne la possibilité d’effectuer un démarrage

en mode thermique pur, sans recourir à un embrayage. Sur certains cycles, des
démarrages en pur électrique sont constatés.
Si cette architecture tend à ressembler à un idéal comparativement aux autres

architectures en présentant une consommation toujours inférieure, elle suppose un
rendement du sous-système de couplage très élevé (97% utilisé pour les calculs).
Les systèmes actuels de variation continue de vitesse ne permettent pas d’obtenir, à
priori, ce niveau d’excellence.

4.2.2.5 Cas de l’hybridation combinée

Bénéfice
∑
Fu : Cette architecture permet de maximiser le rendement du moteur

thermique quelle que soit la situation de vie. A basse vitesse moyenne sur cycle, la
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puissance du moteur thermique est en majorité reprise par la génératrice pour privi-
légier un fonctionnement équivalent à l’hybridation série. Aux vitesses plus élevées
et en phase d’accélération, l’optimum des rendements est atteint en répartissant
la puissance fournie par le moteur thermique entre les roues (couplage mécanique
direct) et la génératrice (contrôle du rapport de réduction de vitesse).
Dans les phases de démarrage et à faible vitesse stabilisée, cette architecture

privilégie la traction en mode électrique. La génératrice fonctionne en roue libre, à
couple nul.
En phase de décélération, la récupération d’énergie s’effectue par la machine élec-

trique dite de traction située au plus près des roues, situation identique aux précé-
dentes architectures.
Dépenses

∑
Fc + ∑

Fn : Si le principe de fonctionnement est équivalent à l’hy-
bridation parallèle avec CSR, le rendement de la génératrice qui assure la variation
continue de vitesse (inférieur au 97% de l’organe de couplage précédent) pénalise le
rendement global de la chaîne de traction.
Par ailleurs, cette architecture nécessite deux machines électriques avec leurs on-

duleurs respectifs, ce qui entraine une complexité et un coût plus élevé par rapport
aux deux architectures précédentes.

4.2.2.6 Conclusion sur le principe d’idéalité

Cette analyse basée sur les bénéfices et les dépenses de chaque architecture permet
d’identifier de grands principes d’idéalité qui orientent la définition d’une architec-
ture optimale. Ces principes sont résumés dans le tableau 4.2 en fonction des besoins
en puissance à la roue. Les architectures étudiées qui convergent vers cet idéal sont
identifiées. PMThopti correspond au point de fonctionnement de rendement maximal
du moteur thermique (MTh).
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Table 4.2 – Principes de RIF pour la définition d’une architecture optimale

En mode traction du véhicule (Proue > 0), il est intéressant d’analyser plus en
détail les principes d’idéalité en fonction de la phase de vie :
— Au démarrage :

Le démarrage en pur électrique permet de s’affranchir de la contrainte de
vitesse de ralenti du moteur thermique et limite son fonctionnement à de
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mauvais points de rendement.
Disposer d’une variation continue de vitesse (CSR) permet d’optimiser le point
de fonctionnement du moteur thermique à faible vitesse et de limiter ainsi le
recours à la branche électrique.

— En phase d’accélération et à vitesse constante :
Un couplage mécanique direct du moteur thermique aux roues est recom-
mandé. Il permet de limiter les étages de conversion d’énergie, donc d’améliorer
le rendement global de la chaîne de traction.
Le point de fonctionnement du moteur thermique peut être optimisé soit en
jouant sur l’adaptation de la vitesse de rotation du moteur thermique (effet
CSR ou sélection des meilleurs rapports de vitesses), soit en exploitant la
branche électrique, dont le recours doit être minimisé.

4.2.3 Réseaux de contradictions
4.2.3.1 Introduction

L’observation des systèmes conduit à relever un ensemble de contradictions tech-
niques (CT) et physiques (CP). Leur analyse permet d’enrichir la réflexion précè-
dente. Les contradictions retenues portent sur :
— la puissance et le rendement du moteur thermique,
— la vitesse de rotation et le rendement du moteur thermique

4.2.3.2 Contradictions sur la puissance et le rendement du moteur thermique

Le rendement du moteur thermique est fonction de son point de fonctionnement.
Son rendement maximal de 34% est atteint pour un point de fonctionnement cor-
respondant à une puissance de 26 kW (72 Nm – 366 rad/s) (cf Figure 4.2.1).

Figure 4.2.1 – Cartographie du moteur thermique essence - Indication du point de
rendement maximal (point bleu)
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4.2 Analyse critique des chaînes de traction fondée sur la démarche TRIZ

CT : En optimisant le point de fonctionnement du moteur thermique, on produit
des pertes dans la branche électrique
CP : La puissance du moteur thermique doit correspondre à son point de rende-

ment maximal pour maximiser le rendement de la branche thermique et égale à la
puissance à la roue pour limiter les pertes dans la branche électrique.
L’hybridation série et l’hybridation combinée permettent de faire fonctionner le

moteur thermique à ses points de meilleur rendement quelle que soit la situation de
vie. En contrepartie, le rendement global de la chaîne de traction se trouve dégradé
par les pertes induites par la permanente utilisation de la branche électrique. Les
principes de fonctionnement de ces deux architectures conditionnées par l’utilisation
des organes électriques n’offrent donc pas une opportunité de sortie de compromis
entre le fait d’utiliser la branche électrique pour augmenter le rendement du moteur
thermique et de s’en affranchir pour limiter les pertes électriques.
L’hybridation parallèle DSR, fortement contrainte par les vitesses à la roue, voit

ses rendements de moteur thermique (voir Figures 4.1.6 et 4.2.2) en retrait par
rapport aux deux précédentes hybridations, tout en présentant une performance
en émission CO2 améliorée, conséquence d’un équilibre judicieux entre pertes ther-
miques et électriques. Ce constat reste valable pour l’hybridation parallèle CSR, qui
possède en plus l’avantage d’un degré de liberté supplémentaire sur la vitesse de ro-
tation du moteur thermique par rapport aux roues. Ces architectures permettent de
sortir partiellement d’une situation de compromis pour optimiser le point de fonc-
tionnement du moteur thermique à faible coût énergétique associé à l’utilisation de
la branche électrique.
La Figure 4.2.2 montre comment le moteur thermique est sollicité pour chacune

des chaînes de traction hybrides. Le principe d’optimalité tend à faire fonctionner
chaque chaîne de traction au plus près de l’OOL.
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Figure 4.2.2 – Visualisation des points de fonctionnement moteur thermique pour
les différentes hybridations sur cycle NEDC

4.2.3.3 Contradictions sur la vitesse et le rendement du moteur thermique

CT : L’efficacité maximale du moteur thermique est obtenue à une vitesse fixe.
Ce constat conduit à intégrer un organe de couplage, à rapport de vitesses variables
entre le moteur thermique et les roues, qui augmente la complexité du système.
CP : La vitesse du moteur thermique doit être fonction de la vitesse des roues

et indépendante de la vitesse des roues pour optimiser le rendement du moteur
thermique.
L’hybridation parallèle DSR assure un couplage mécanique direct du moteur ther-

mique avec les roues. Pour optimiser les points de fonctionnement du moteur ther-
mique, chaque rapport de vitesse doit être judicieusement choisi. Plus leur nombre
est important et meilleure sera la performance globale du système, jusqu’à obte-
nir un système de couplage idéal à rapport continu de vitesses type CSR. Mais en
contrepartie, on augmente la masse, le volume et la complexité du système. Toute-
fois, on constate que la boîte de vitesses à 5 rapports utilisée dans les simulations
conduit pour une vitesse moyenne sur cycle inférieure à 60 km/h à quasiment la
même efficacité de chaîne de traction que l’hybridation parallèle CSR (cf Figure
4.2.3). Pour les cycles à vitesses moyennes supérieures à 60 km/h, l’ajout d’un rap-
port supplémentaire doit permettre de converger sur la performance de l’hybride
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parallèle CSR.
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Figure 4.2.3 – Rendements moyens des chaînes de traction sur des cycles INRETS

Dans les phases de récupération d’énergie au freinage, la commande optimale
conduit à arrêter le moteur thermique et son alimentation en carburant. Afin de
s’affranchir des pertes par frottement et par pompage du moteur thermique, il doit
être désaccouplé des roues en utilisant, par exemple, un organe auxiliaire (roue
libre, embrayage, crabot,. . . ) ou un système CSR. A basse vitesse et pour les phases
de démarrage, l’hybridation parallèle DSR nécessite un embrayage pour adapter la
vitesse du moteur thermique aux roues, organe dont on peut s’affranchir pour les
autres hybridations car la fonction est intrinsèque à chacune de ces architectures.

4.2.3.4 Bilan des contradictions

L’hybridation série n’offre pas de solution technologique performante de levée de
contradiction. Son principe de fonctionnement sollicite fortement la branche élec-
trique au travers d’un « cascading » de rendement. La performance de ce système
repose en permanence sur l’efficacité de la branche électrique qui transmet l’intégra-
lité de la puissance aux roues et ce quelle que soit la situation de vie. Elle présente
toutefois un intérêt pour assurer les phases de démarrage en électrique pur ou en
hybridation série si l’énergie résiduelle dans la batterie est insuffisante pour répondre
à la demande.
A contrario, l’hybridation parallèle (DSR ou CSR) permet de sortir d’une situa-

tion de compromis par le couplage direct du moteur thermique aux roues limitant
ainsi les étages de rendement. Pour optimiser le point de fonctionnement du moteur
thermique, la branche électrique se trouve sollicitée au juste nécessaire. Pour assu-
rer les phases de démarrage, l’architecture parallèle DSR recourt au fonctionnement
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pur électrique. Dans le cas où l’énergie stockée dans la batterie est insuffisante, cette
architecture nécessite pour effectuer les démarrages, d’intégrer un organe auxiliaire
tel qu’un embrayage pour lever la contradiction sur la compatibilité des vitesses de
rotation roue / moteur thermique.
L’hybridation CSR lève cette contradiction dans les phases de démarrage. Elle

apparait comme une solution idéale, mais elle est conditionnée par la faisabilité
d’assurer la fonction de variation continue du rapport de transmission avec une
ouverture (plage de rapport de transmission) importante et des organes à très haut
rendement.
L’hybridation combinée qui met en œuvre la variation de vitesse en s’appuyant

sur un train épicycloïdal et une génératrice voit sa performance en retrait par rap-
port à l’hybridation CSR et DSR, conséquence du recours permanent à la branche
électrique pour mettre en œuvre la variation continue de rapport de transmission
entre le moteur thermique et les roues.
Pour les phases de récupération d’énergie au freinage, les systèmes étudiés convergent

tous vers un idéal avec un couplage mécanique direct des roues et de la machine
électrique. Pour l’hybridation parallèle DSR, converger vers l’idéalité sous-entend
de pouvoir découpler les roues du moteur thermique pour s’affranchir de pertes par
frottement et par pompage du moteur thermique, sans complexifier le système. Lever
cette contradiction ouvre le débat sur le rôle de la machine électrique et sa capacité
à assurer la fonctionnalité de l’embrayage et de synchronisation.

4.3 Proposition d’architectures optimales

4.3.1 Introduction
On constate que toutes les architectures étudiées convergent vers les mêmes ni-

veaux de consommation ou d’émissions de CO2 si les machines électriques sont
parfaites (rendement de 100%). Néanmoins, il a été montré que chaque architecture
est plus ou moins sensible à l’efficacité des machines électriques pour garantir de
bonnes performances en émission de CO2 de la chaîne de traction.
L’hybridation série et l’hybridation combinée ayant besoin de recourir en perma-

nence à la branche électrique sont en effet plus sensibles au rendement des machines
électriques et ces architectures ne présentent un réel intérêt que pour les cycles ur-
bains lents. L’hybridation parallèle CSR apparait comme la solution d’hybridation
la plus performante, mais les systèmes de variation continue de vitesse présents sur
le marché à l’exemple de la CVT de Honda n’offrent à priori que de faibles rende-
ments de transmission. En conséquence, on focalisera la poursuite des travaux de
recherche sur l’hybridation parallèle DSR susceptible d’offrir des opportunités de
changement de rapports à moindre coût énergétique. Deux architectures dérivées de
l’hybridation parallèle sont proposées, l’une disposant d’une seule machine électrique
et l’autre dite mixte intégrant deux machines électriques.
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4.3.2 Architecture hybride parallèle optimisée
La première architecture (voir Figure 4.3.1) est à l’image de l’hybridation parallèle

DSR présentée antérieurement. Toutefois, pour gagner en efficacité, il est proposé
d’assurer le couplage mécanique de la branche électrique en amont de la boîte de
vitesse.

Figure 4.3.1 – Architecture hybride parallele optimisée

En effet, dans cette configuration, la machine électrique bénéficie des rapports de
boîte de vitesse pour en optimiser le point de fonctionnement et minimiser ainsi sa
consommation électrique principalement en mode de traction électrique pur. Comme
le montre la Figure 4.3.2 les gains CO2 espérés seront principalement obtenus pour
les cycles urbains lents.
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Figure 4.3.2 – Gains CO2 estimés liés à la position de la machine électrique (MEL),
en amont ou en aval de la boîte de vitesse à rapports discrets

Dans les phases de décollage, le mode électrique pur est privilégié. Toutefois,
si l’énergie stockée dans la batterie est insuffisante, le démarrage peut s’effectuer
comme pour un véhicule thermique conventionnel, en première et en jouant sur
l’embrayage pour adapter la vitesse du moteur thermique à la vitesse des roues par
glissement. L’étagement de la boîte de vitesse du véhicule conventionnel peut être
conservé ou complété d’un sixième rapport pour améliorer l’efficacité de la chaîne
de traction sans recourir à la branche électrique à vitesse élevée.
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Dans les phases de récupération d’énergie de freinage, la boîte de vitesse joue le
rôle de réducteur et assure le couplage direct de la machine électrique aux roues.
Pour s’affranchir des pertes par pompage et par frottement, le moteur thermique est
arrêté et désaccouplé des roues par ouverture de l’embrayage.
Cette architecture performante en émission CO2 se voit aussi porter un intérêt

pour son coût de production, minimisé par l’utilisation d’une seule machine élec-
trique.

4.3.3 Architecture hybride mixte
La deuxième proposition est une architecture hybride mixte (voir Figure 4.3.3).

Sur le principe, cette chaîne de traction reste équivalente à un hybride parallèle, mais
elle associe à la chaîne de traction thermique deux machines électriques pouvant avoir
des fonctions dédiées.

Figure 4.3.3 – Architecture hybride mixte optimisée

Cette chaîne de traction intégre un alterno-démarreur au niveau de la façade
accessoire. Il permet d’optimiser le point de fonctionnement du moteur thermique
et d’assurer les fonctions de Stop and Start. Une deuxième machine est dédiée à la
récupération d’énergie cinétique au freinage et au fonctionnement en pur électrique
(ZEV). Si cette architecture ressemble à l’hybridation diesel de PSA, elle en diffère
de part l’absence d’embrayage et de synchroniseur au sein de la boîte de vitesses,
dont les fonctions sont entièrement assurées par les machines électriques (respect
des conditions de couple et de vitesse nécessaires aux changements de rapport).
Les phases de démarrage seront assurées en mode électrique pur. Toutefois, si

l’énergie stockée dans la batterie est insuffisante pour assurer cette prestation, cette
architecture permet d’assurer les décollages en hybridation série supprimant ainsi le
lien mécanique entre le moteur thermique et les roues et par voie de conséquence
le recours à un embrayage pour adapter leurs vitesses respectives. Cet avantage se
répercute sur le choix de l’étagement des rapports de boîte de vitesse et permet
de supprimer le rapport de première et de le substituer par un rapport long pour
améliorer les performances en CO2 sur autoroute.
Les temps de changements de rapport sont liés au comportement dynamique des

machines électriques et sont susceptibles d’être relativement rapides (100 à 200 ms)
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comparativement à une chaîne de traction pure thermique. Les prestations dyna-
miques du véhicule s’en trouvent améliorées de par la minimisation du ressenti de
rupture de couple.
Cette architecture ne devrait pas apporter de gains significatifs en émission CO2

par rapport à la première proposition et son coût de production est supérieur du
fait de l’intégration de deux machines électriques au lieu d’une seule, ce qui diminue
fortement son intérêt pour une application HEV. En revanche, pour une application
PHEV, cette architecture pourrait s’avérer intéressante. En fonctionnement hybride
elle offrira de bonnes prestations en émission de CO2 et un dimensionnement appro-
prié de la machine électrique reliée aux roues par un réducteur devrait permettre de
très bonnes performances dynamiques longitudinales du véhicule en fonctionnement
ZEV.

4.4 Conclusion
L’analyse des résultats des simulations réalisées par programmation dynamique et

les conclusions de la démarche TRIZ présentées dans ce chapitre ont montré l’intérêt
d’une hybridation parallèle pour réaliser une chaîne de traction hybride efficiente.
Deux solutions d’architecture sont proposées, mais seule l’hybridation parallèle op-
timisée à la fois performante en émission CO2 et intéressante vis à vis des coûts de
production en ne mettant en œuvre qu’une seule machine électrique servira de sup-
port pour déployer un processus de conception organique de la machine électrique.
Le tableau 4.3 permet de relativiser les enjeux liés à l’optimisation de la machine

électrique pour l’hybridation parallèle retenue. On montre qu’il existe un potentiel
de 15g de C02 /km sur cycle d’homologation NEDC, soit un gain de près de 20% si
on passe d’une machine électrique de rendement constant de 70% à un rendement
de 100%.

Rendement constant de la machine électrique 70% 80% 90% 100%
Consommation en L/100 km 3,41 3,22 3,00 2,76
Emissions CO2 en g CO2/km 79 75 70 64

Table 4.3 – Enjeux CO2 liés à l’optimisation de la machine électrique

On notera que la cible de 2l/100 km, fixée en 2012 par le gouvernement français
aux constructeurs automobiles, ne pourra pas être atteinte par la simple hybridation
de la chaîne de traction, Pour converger vers cette cible, d’autres leviers seront né-
cessaires tels que l’amélioration du rendement du moteur thermique, l’optimisation
de l’aérodynamisme du véhicule, la diminution de sa masse...

119





Conception organique et
performance énergétique

« Dans l’échange entre la
théorie et l’expérience, c’est
toujours la première qui
engage le dialogue. C’est elle
qui détermine la forme de la
question, donc les limites de la
réponse. »"

(François Jacob)





Chapitre 5

Spécifications des organes électriques
de puissance

L’objectif de ce chapitre est d’établir les spécifications de la machine électrique
et de la batterie par rapport au seul objectif de minimisation de la consommation.
L’architecture de la chaîne de traction a été définie au chapitre précédent. Elle
correspond à une hybridation parallèle et intègre une boîte de vitesses à rapports
discrets DSR (voir Figure 5.0.1). Le couplage de la branche électrique avec la branche
thermique est réalisé en amont de la boîte de vitesses et les spécifications présentées
ici considèrent l’intégration d’un réducteur de 2,5 entre la machine électrique et la
boîte de vitesses.

Figure 5.0.1 – Hybridation parallèle DSR optimisée

Dans un premier temps, on adapte l’équation d’évolution du système afin de
prendre en compte la position du couplage mécanique de la branche électrique en
amont de la boîte de vitesses. Dans un deuxième temps, le modèle de cette chaîne
de traction est exploité afin d’observer les différentes sollicitations des organes élec-
triques. L’analyse de ces résultats permet d’orienter la définition du cahier des
charges de conception de la machine électrique et de préciser le besoin de capa-
cité de la batterie pour garantir la consommation minimale.
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5.1 Equation d’évolution pour l’hybridation parallèle
optimale

5.1.1 Bilan de puissance
Les flux de puissance mécaniques et électriques sont représentés Figure 5.1.1.

Comme cela a déjà été fait au paragraphe 3.4.5.2, on identifie un nœud mécanique
et un nœud électrique. La position de la boîte de vitesses permet d’adapter la stra-
tégie de changement du rapport de transmission afin d’optimiser le point de fonc-
tionnement de la machine électrique dans certaines situations : pendant les phases
où le moteur thermique est actif, le rapport de transmission sélectionné est celui qui
optimise le rendement du moteur thermique. En revanche, pendant les phases de
traction électrique pure (ZEV), le rapport de transmission est choisi en fonction du
rendement de la machine électrique. En phase de récupération d’énergie au freinage,
le dernier rapport engagé avant le freinage est maintenu pour des raisons d’effica-
cité de freinage (continuité) et d’agrément de conduite (à-coups potentiels lors d’un
changement de rapport).

PRoue

Auxiliaires

Batterie
Pbatt

Boite de 
vitesses

Machine 
électrique

Réducteur

Moteur 
thermique

Transmission 
aux roues

PMEL elec

PMEL

PMTh Ptrans MTh PTraction

Paux

DSR 

ηMTh
ηηηηTrans_MTh
γγγγTrans_MTh

ηMEL

ηηηηTrans_roue
γγγγTrans roue

ηηηηRed
γγγγRed

Ptrans MEL

RBatt
IBatt

Figure 5.1.1 – Schéma de flux de puissance de l’hybridation parallèle optimale

Les bilans de puissance aux différents noeuds s’écrivent de la façon suivante :
— noeud mécanique :

PMTh(t) + PTransMEL(t) = PTransMTh(t), (5.1.1)
— noeud électrique :

Pbatt(t) = PMELelec(t) + Paux. (5.1.2)
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En mode traction : Proue > 0

PTransMTh(t) = PTraction(t)
ηTransMTh

= Proue(t)
ηTransMThηTrans roue

, (5.1.3)

d’où
PMTh(t) + PTransMEL(t) = Proue(t)

ηTransMThηTrans roue
. (5.1.4)

En mode boost : PMEL > 0

PTransMEL(t) = Proue(t)
ηTransMThηTrans roue

− PMTh(t), (5.1.5)

et

PTransMEL(t) = PMEL(t)ηRed, (5.1.6)
donc

PMEL(t) = Proue(t)− ηTransMThPMTh(t)ηTrans roue
ηredηTransMThηTrans roue

, (5.1.7)

et

PMELelec(t) = PMEL(t)
ηMEL(CMEL, ωMEL) (5.1.8)

soit

PMELelec(t) = Proue(t)− ηTransMThPMTh(t)ηTrans roue
ηredηTransMThηTrans roueηMEL

(5.1.9)

et par voie de conséquence

Pbatt(t) = Proue(t)− ηTransMThPMTh(t)ηTrans roue
ηredηTransMThηTrans roueηMEL

+ Paux. (5.1.10)

En mode génératrice : PMEL < 0

PTransMEL(t) = Proue(t)ηTransMThηTrans roue − PMTh(t), (5.1.11)
et

PTransMEL(t) = PMEL(t)
ηred

, (5.1.12)

donc

PMEL(t) = ηredProue(t)− ηTransMThηredηTrans rouePMTh(t)
ηTransMTh

, (5.1.13)

et
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PMELelec(t) = PMEL(t)ηMEL(CMEL, ωMEL), (5.1.14)
soit

PMELelec(t) = ηMEL
ηredProue(t)− ηTransMThηredηTrans rouePMTh(t)

ηTransMTh

, (5.1.15)

et par voie de conséquence

Pbatt(t) = ηMEL

ηTransMTh

(ηredProue(t)− ηTransMThηredηTrans rouePMTh(t)) + Paux.

(5.1.16)
— Si Proue < 0, alors PMTH = 0 et

PTransMEL(t) = PTransMTh(t) = ηTransMThηTrans roueProue(t), (5.1.17)
et

PMEL(t) = ηredPTransMEL(t) = ηredηTransMThηTrans roueProue(t), (5.1.18)

avec
PMELelec(t) = ηMEL(CMEL, ωMEL)PMEL(t). (5.1.19)

Donc

Pbatt(t) = ηredηMELηTransMThηTrans roueProue(t) + Paux. (5.1.20)
— A l’arrêt : Si Proue = 0, PMTH = 0 et PMEL = 0

Pbatt(t) = Paux. (5.1.21)

5.1.2 Expression du couple et de la vitesse des organes de
puissance

Pour le moteur thermique :

A vitesse de roue donnée, la vitesse de rotation du moteur thermique s’exprime
par la relation :

ωMTh (t) = γTransMTh(i)γTrans roueωroue (t) . (5.1.22)
L’indice i correspond au rapport de transmission engagé dans la boîte de vitesses.
Le couple CMTh est calculé à partir de la commande PMTh, tel que :

CMTh(t) = PMTh (t)
ωMTh (t) , (5.1.23)

soit
CMTh(t) = PMTh (t)

γTransMTh(i)γTrans roueωroue (t) . (5.1.24)
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Pour la machine électrique :

De la même manière, à vitesse des roues donnée, la vitesse de rotation de la
machine électrique s’exprime par

ωMEL(t) = γredγTransMTh(i)γTrans roueωroue (t) . (5.1.25)
A puissance PMEL donnée, le couple délivré par la machine électrique est :

CMEL(t) = PMEL(t)
ωMEL(t) . (5.1.26)

Les relations permettant de calculer PMEL en fonction de Proue et PICE ont été
établies dans le paragraphe précédent, donc on dispose de tous les éléments pour
calculer l’équation d’évolution du système à chaque instant.

5.2 Spécifications de la machine électrique

5.2.1 Introduction
Après avoir introduit à partir du suivi d’un cycle NEDC les différents modes de

fonctionnement, à chaque instant des cycles INRETS on détermine et on analyse les
sollicitations afin de spécifier le dimensionnement optimal de la machine électrique.
Les besoins en puissance sont estimés et les enjeux de la récupération de l’énergie

au freinage sur le total des gains en émissions de CO2 sont déterminés en fonction de
l’usage client. Des études de sensibilité portant sur le rendement et la puissance de
la machine électrique sur les gains en émission CO2 sont réalisées. Des cartographies
de la répartition en énergie des sollicitations de la machine électrique sont établies
dans le plan couple/vitesse afin d’identifier les domaines de fonctionnement ayant
une forte influence sur la performance énergétique du véhicule.

5.2.2 Les modes de fonctionnement
Les différents modes de fonctionnement de la machine sur un cycle NEDC sont

représentés par la Figure 5.2.1.
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Figure 5.2.1 – Mode de fonctionnement de la chaîne de traction hybride parallèle
DSR optimale sur cycle NEDC
O Mode pur électrique en traction
X Mode générateur Electrique + Moteur Thermique fonctionnel
X Mode boost électrique + Moteur thermique fonctionnel
O Mode récupération d’énergie au freinage
O Arrêt du véhicule

Ces modes de fonctionnement sont associés à :
— la récupération de l’énergie au freinage : le moteur thermique est alors à l’arrêt.

La machine électrique fonctionne en génératrice et assure la récupération de
l’énergie cinétique du véhicule. L’embrayage est ouvert afin de s’affranchir des
pertes par frottement et par pompage du moteur thermique.

— l’optimisation du point de fonctionnement du moteur thermique : La stratégie
de commande optimale tend à faire fonctionner le moteur thermique au plus
près de l’OOL.
* fonctionnement de la machine électrique en mode génératrice : La puis-

sance produite par le moteur thermique est supérieure au besoin à la roue.
L’excédant de puissance est converti en énergie électrique stockée dans la bat-
terie.
* fonctionnement de la machine électrique en mode boost : La demande

de puissance à la roue est supérieure à la puissance fournie par le moteur
thermique. Le complément de puissance nécessaire pour répondre au besoin à
la roue est produit par la machine électrique. La batterie se décharge.
* fonctionnement en pur électrique : Seule la machine électrique assure la

traction du véhicule. Ce mode de fonctionnement se rencontre lorsque le mo-
teur thermique est amené à fonctionner à de mauvais points de rendement
(besoin de faibles puissances en phase de démarrage ou à vitesse stabilisée).
La stratégie de commande optimale privilégie alors l’arrêt du moteur ther-
mique. L’embrayage est ouvert.

— l’arrêt du véhicule : moteur thermique et machine électrique sont à l’arrêt. Les
auxiliaires sont alimentés par la batterie qui se décharge progressivement.
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Sur cycles d’homologations (NEDC, WLTC) ou représentatifs d’usages clients, la
situation de vie dite coasting où le véhicule est en mouvement avec un besoin de
puissance nul à la roue ne se rencontre pas. Toutefois, en situation réelle d’utilisation
d’un véhicule, ce mode de fonctionnement peut s’activer en levant le pied de l’accé-
lérateur sans actionner le frein. Le rendement optimal de la chaîne de traction peut
alors être atteint en découplant le moteur thermique et en coupant l’alimentation de
la machine électrique de traction. Le véhicule est alors freiné par les efforts résistants
de roulement et aérodynamiques. Des pertes supplémentaires sont susceptibles d’être
générées par la machine électrique (pertes à vide par frottement mécanique, aérau-
liques, pertes fers,...) si elle reste couplée aux roues, et dont l’importance dépend du
type de machine électrique.

5.2.3 Analyse des points de fonctionnement de la machine
électrique

L’exploitation des simulations permet d’observer pour chaque mode de fonction-
nement les sollicitations de la machine électrique dans le plan couple/vitesse, tel que
représenté sur la Figure 5.2.2. En fonctionnement pur électrique, en mode boost et
génératrice, la répartition des points de fonctionnement montrent que la machine est
sollicitée à faible couple. En phase de récupération d’énergie au freinage, les points
de fonctionnement montrent des niveaux de couple plus importants.

Figure 5.2.2 – Sollicitations de la machine électrique sur l’ensemble des cycles IN-
RETS –même légende que la Figure 5.2.1

La Figure 5.2.3 précise la puissance maximale atteinte au cours des différents
cycles INRETS. On constate que sur l’ensemble des cycles une puissance maximale
de 40 kW est atteinte lors de la récupération d’énergie au freinage. Pour les autres
modes de fonctionnement, la puissance maximale requise reste inférieure à 20 kW.
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Figure 5.2.3 – Puissances maximales de la machine électrique observées sur cycles
INRETS

5.2.4 Enjeux de la récupération d’énergie au freinage
On se propose maintenant d’évaluer l’importance de la récupération de l’énergie

au freinage sur le total des gains en émissions de CO2 en fonction de l’usage du
véhicule.
Pour cela, la Figure 5.2.4 est construite en inhibant dans les simulations la récu-

pération de l’énergie de freinage. Seule l’optimisation du point de fonctionnement
du moteur thermique (incluant le roulage ZEV) assure les gains en émission de CO2.
Par soustraction de ces gains avec les gains totaux, on identifie la contribution de
la récupération de l’énergie au freinage et celle associée à l’optimisation du point de
fonctionnement du moteur thermique (zone en bleu clair). Dans ces conditions, pour
garantir le bilan batterie nul le système a recourt à une charge forcée de la batterie
par le moteur thermique et cela se traduit par une augmentation de la puissance
moyenne délivrée par le moteur thermique. Par exemple, sur cycle NEDC, avec la ré-
cupération d’énergie au freinage, le moteur thermique délivre une puissance moyenne
de 14,5 kW et de 15 kW en inhibant la fonction.
A très basse vitesse, on constate que le gain global provient essentiellement de

l’optimisation du point de fonctionnement du moteur thermique, puis à mesure
que la vitesse moyenne sur cycle augmente la part de la récupération de l’énergie
cinétique augmente pour atteindre un maximum de l’ordre de 80% du total des gains
à partir des cycles représentatifs routes.
Sur cycle autoroutier, l’hybridation ne présente que peu d’intérêt car la charge

moyenne du moteur thermique est telle qu’il fonctionne à ses meilleurs points de
rendement sans recourir à la branche électrique et si les puissances de récupération
d’énergie sont importantes, elles n’apparaissent sur ces cycles qu’avec une faible
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fréquence. Elles n’ont donc que peu d’impact sur les gains CO2.

Figure 5.2.4 – Contribution de la récupération d’énergie au freinage sur les gains
CO2 sur cycles INRETS

Ces constats permettent de définir des critères préférentiels d’optimisation du
système suivant sa plage de fonctionnement : récupération de l’énergie au freinage
pour les cycles urbains fluides et route ; optimisation du point de fonctionnement du
moteur thermique sur cycles urbains lents.

5.2.5 Influence du rendement sur les gains CO2

Une étude de sensibilité de la consommation véhicule par rapport au rendement
de la machine électrique a été réalisée. Différents rendements constants de machine
électrique, 70%, 80%, 90% et 100% sont imposés pour observer l’impact sur les gains
CO2 en fonction des différents cycles INRETS. Les résultats sont présentés Figure
5.2.5.
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Figure 5.2.5 – Influence du rendement de la machine électrique sur les gains CO2

Pour faciliter l’analyse des courbes de la Figure ??, on se propose de déterminer un
rapport de gain Gr entre les gains CO2 offerts par les différentes machines électriques
et le gain maximal atteint avec la machine électrique de rendement 100%. Soit,

Gr = GainsCO2(RendementMELx%)
GainsCO2(RendementMEL 100%) . (5.2.1)

La Figure 5.2.6 représente Gr pour l’ensemble des cycles INRETS.
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Figure 5.2.6 – Rapport des gains Gr
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On constate sur la figure 5.2.6 que plus la vitesse moyenne pour un cycle donné
est grande et plus le rendement de la machine électrique apparait déterminant pour
améliorer les gains en émission de CO2 du véhicule.
Sur cycle autoroutier, comme montré précédemment l’hybridation n’apporte que

peu de gains en émissions de CO2 et ces gains seront très fortement impactés par
l’efficacité de la machine électrique.
Sur route, on constate que 80% des gains sont atteints avec une machine électrique

théorique de rendement constant de 90%.
Pour les cycles urbains lents, l’hybridation apporte des gains très importants en

émission de CO2. Toutefois, même si 80% des gains possibles sont atteints avec
une machine de rendement constant de seulement 70%, on s’attachera à optimiser
l’efficacité de la machine pour ces cycles du fait de l’importance des consommations
mises en jeu.

5.2.6 Influence de la puissance de la machine électrique sur les
gains en CO2

Pour analyser l’influence de la puissance de la machine électrique sur les gains
en C02, on effectue les simulations en utilisant des cartographies de rendement de
machine électrique obtenues par homothétie sur le couple C de la cartographie de la
machine électrique de référence. La plage de fonctionnement en vitesse est conser-
vée. En diminuant le couple maximal (Cmax) de la machine électrique, sa puissance
maximale (Pmax) se trouve diminuée du même rapport d’homothétie k soit :

Cmax = kCmax réf érence, (5.2.2)
avec Cmax réf érence, le couple maximal relevé sur la cartographie de la machine

électrique de référence,
donc

Pmax = kPmax réf érence. (5.2.3)
avec Pmax réf érence, la puissance maximale calculée à partir de la cartographie de

référence.
Lorsqu’on diminue progressivement le rapport k, certains points de fonctionne-

ment dus à la récupération d’énergie au freinage sortent des limites de la cartogra-
phie machine. Le freinage ne peut alors être assuré par la machine électrique seule.
Ces points se voient alors affecter une valeur de couple égale à 90% du couple maxi-
mal, leur vitesse de rotation étant conservée. La récupération de l’énergie de freinage
n’est donc plus totale. Une partie de l’énergie est dissipée sous forme de chaleur par
le système de freinage hydraulique du véhicule. Les gains en émission de CO2 sont
diminués.
L’analyse de la Figure 5.2.4 a montré que la machine électrique doit être optimisée

par rapport à la récupération d’énergie de freinage pour les cycles urbains fluide et
route. La Figure 5.2.7 établie sur ces cycles, montre qu’une puissance maximale de
machine électrique d’environ 25 kW est suffisante pour garantir l’optimum de gain
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CO2. Pour un véhicule du segment B, il est donc inutile de dimensionner la machine
électrique par rapport à la puissance maximale de 40 kW calculée précédemment et
présentée au paragraphe 5.2.3.
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Figure 5.2.7 – Influence de la puissance maximale de la machine électrique sur les
gains CO2 pour les cycles INRETS (UF2, UF3, R1 et R2)

5.2.7 Répartition de l’énergie des sollicitations
En se basant sur les conclusions issues de l’analyse de la Figure 5.2.4, il est pos-

sible de définir les points de fonctionnement de la machine électrique pour lesquels le
rendement doit être optimisé. Vis-à-vis de l’optimisation du point de fonctionnement
du moteur thermique, les spécifications de la machine électrique sont principalement
issues des cycles urbains, alors que pour la récupération d’énergie au freinage, les
cycles routiers, et en particulier le cycle INRETS R1, sont déterminants. La Figure
5.2.8 montre la répartition dans le plan couple/vitesse de l’énergie qui transite par
la machine électrique au cours du cycle routier (R1) en mode générateur et la Figure
5.2.9 la répartition de énergie pour les cycles UL1 à UF2 en mode moteur et géné-
rateur. Elles sont construites en maillant la cartographie et en associant à chaque
maille l’intégrale de la puissance mécanique de la machine électrique qui transite
dans la maille correspondante. Il a été choisi arbitrairement 800 mailles pour discré-
tiser une cartographie associée aux modes moteurs et générateurs, soit une taille de
maille égale à :
— pour le couple : Couplemax/20
— Pour la vitesse : V itessemax/20

Les zones en rouge correspondent aux points de fonctionnement où la quantité
d’énergie consommée sur le cycle est le plus important. Au contraire les zones en bleu
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5.2 Spécifications de la machine électrique

correspondent aux points de fonctionnement qui contribuent le moins à la consom-
mation sur le cycle considéré.
Même si chaque point de fonctionnement contribue à la performance globale de la

chaîne de traction et mérite d’être optimisé, dans un premier temps, pour orienter
la conception ou le choix d’une machine électrique, le concepteur pourra focaliser
son attention sur les zones en rouge pour lesquelles il sera nécessaire de minimiser
préférentiellement les pertes.
En conséquence, on retiendra les points ou zones caractéristiques cibles à optimiser

définis par le tableau 5.1.

Cycles Couple Vitesse
R1 -13 Nm 800 rad/s

UL1 à UF2 de -12 à 12 Nm de 280 à 600 rad/s

Table 5.1 – Points dimensionnant pour la machine électrique

0 200 400 600 800 1000 1200

-100

-80

-60

-40

-20

0

20

40

60

80

100

Vitesse [rad/s]

C
o

u
p

le
 [N

m
]

 

 

2

4

6

8

10

12

x 10
4

Figure 5.2.8 – Répartition dans le plan couple/vitesse de l’énergie (exprimée en
Joule) de la machine électrique sur le cycle R1 en mode générateur
- courbe rouge : couple correspondant à une isopuissance de 25 kW
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Figure 5.2.9 – Répartition dans le plan couple/vitesse de l’énergie (exprimée en
Joule) de la machine électrique sur les cycles UL1 à UF2 en mode
moteur et générateur

5.3 Spécifications de la batterie
La puissance de la batterie doit être choisie en accord avec la puissance de la

machine électrique. On a constaté précédemment qu’une puissance de machine élec-
trique d’environ 25 kW était suffisante pour atteindre l’asymptote de gain en émis-
sions de CO2. Dans le cas d’une batterie de tension nominale de 48V, cela correspond
à un courant maximal de 520A. On ne va pas s’étendre davantage sur le dimension-
nement en puissance de la batterie, par contre on va se focaliser maintenant sur un
critère impactant fortement son coût de production : la capacité minimale requise
pour garantir le maximum de gains en émissions de CO2.
Pour étudier l’influence de la capacité batterie sur les gains CO2, on fait varier les

contraintes sur les limites de l’état de charge de la batterie (xmin, xmax). On réduit
progressivement dans les simulations cette plage de fonctionnement et on observe
l’évolution des gains en émission de CO2. La Figure 5.3.1 montre l’évolution de
l’énergie stockée dans la batterie sur un cycle NEDC, pour différentes amplitudes
de variation d’énergie utile autorisées (200Wh, 100 Wh, 50 Wh et 20 Wh).

136



5.3 Spécifications de la batterie

Figure 5.3.1 – Evolution de l’énergie stockée dans la batterie sur cycle NEDC (tra-
jectoire optimale en rouge) en imposant différentes limitations sur
l’état de charge batterie – Les lignes bleu et verte correspondent res-
pectivement au niveau d’énergie maximale et minimale de la batterie

Une diminution de l’énergie stockée dans la batterie signifie que celle-ci délivre
de la puissance électrique et inversement une augmentation de Ebatt correspond à
une phase de recharge de la batterie par le moteur thermique ou par les roues
(récupération d’énergie au freinage). L’influence de la plage de fonctionnement de
la batterie sur la trajectoire optimale est clairement visible. Tant que la plage de
fonctionnement de la batterie est supérieure à 100 Wh (Figure 5.3.1 a) et b)), la
consommation du véhicule n’est pas affectée. Mais en-dessous de cette valeur (50
Wh et 20 Wh - voir Figure 5.3.1 c) et d)), la consommation du véhicule sur le
cycle NEDC augmente car la capacité batterie utilisable n’est plus suffisante pour
permettre une récupération totale de l’énergie au freinage.
En réduisant progressivement la plage de fonctionnement (∆E) de la batterie, il

est possible de tracer la courbe GainsCO2 = f (∆E) représentée sur la Figure 5.3.2.
On constate alors qu’à partir de 80 Wh, les gains CO2 sont maximisés.
La valeur de 80 Wh se corrèle avec la quantité d’énergie cinétique de 94 Wh

pouvant être récupérée à la fin du cycle NEDC quand la vitesse du véhicule passe très
rapidement de 120 km/h à 0 (voir Figure 5.3.3). Le besoin de stockage légèrement
inférieur au 94 Wh à la roue s’explique par les pertes liées au cascading de rendement
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Figure 5.3.2 – Représentation des gains CO2 en fonction de ∆E sur cycle NEDC

entre la roue et la batterie (rendement de transmission mécanique et de la machine
électrique).
Tant que la capacité utile de stockage d’énergie de la batterie est supérieure à cette

énergie, le système peut récupérer intégralement l’énergie de freinage. Si la capacité
de stockage d’énergie dans la batterie devient inférieure, l’énergie de freinage n’est
pas totalement récupérée et la consommation sur cycle augmente.
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Figure 5.3.3 – Vitesse véhicule sur cycle NEDC et énergie à la roue

La même méthodologie a été mise en œuvre pour chaque cycle INRETS. Le résul-
tat des simulations montre qu’une amplitude de stockage batterie de 60 Wh permet
de minimiser la consommation sur l’ensemble des cycles représentatifs clients.
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Figure 5.3.4 – Capacité de stockage d’énergie dans la batterie minimale permettant
de minimiser la consommation véhicule en fonction de sa vitesse
moyenne sur cycle

En complément et en inhibant la récupération de l’énergie de freinage dans les
simulations, il est possible, avec le même principe que précédemment, d’estimer les
besoins en capacité batterie pour assurer l’optimisation du point de fonctionnement
du moteur thermique. On constate alors que la consommation en carburant aug-
mente dès lors que la plage de fonctionnement de la batterie devient inférieure à 10
Wh quel que soit le cycle automobile suivi.
Pour minimiser la consommation du véhicule, ces résultats confirment que le di-

mensionnement de la capacité batterie est lié au besoin de maximiser la récupération
de l’énergie cinétique du véhicule. Toutefois, des prestations de fonctionnement ZEV
(Zéro Emission Véhicule) souvent demandées par le client pourront devenir dimen-
sionnantes et impacter le coût du système.
Enfin, on peut remarquer qu’une augmentation du rendement de la machine élec-

trique conduira à solliciter plus fortement et plus fréquemment la branche électrique
donc la batterie. En conséquence, les besoins en capacité batterie augmenteront
légèrement.

5.4 Conclusion
L’exploitation du modèle de chaîne de traction hybride parallèle optimisée a per-

mis de caractériser les sollicitations des organes électriques de puissance sur l’en-
semble des cycles représentatifs d’usages clients. Il a été montré la nécessité d’opti-
miser la machine électrique par rapport à l’optimisation du point de fonctionnement
du moteur thermique pour les cycles urbains lents et à la récupération d’énergie au
freinage pour les cycles urbains fluides et routiers. Pour les cycles routiers rapides
et autoroutiers, l’amélioration du rendement de la machine électrique n’aura qu’un
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faible impact sur l’amélioration des gains CO2 car :
— le besoin de recourir à la machine électrique reste faible pour optimiser le point

de fonctionnement du moteur thermique, et on préfèrera jouer sur les rapports
de transmission pour améliorer la performance du système (ajout d’un sixième
rapport long)

— même si les puissances de récupération d’énergie sont élevées, leur fréquence
d’apparition ne justifie pas d’optimiser le rendement de la machine électrique.

Des cartographies de répartition de l’énergie des sollicitations dans le plan couple/vitesse
ont été établies par rapport aux cycles dimensionnants (Urbain et routier). Elles
permettent d’identifier des zones de fonctionnement de la machine électrique à fort
impact sur la consommation du véhicule et orientent ainsi la conception d’une ma-
chine électrique dédiée. De plus, l’influence de la puissance de la machine électrique
sur les gains en émission de CO2 a été observée et révèle qu’une puissance nomi-
nale d’une vingtaine de kW est suffisante pour atteindre l’asymptote des gains en
émissions de CO2pour un véhicule du segment B.
Le besoin de capacité de stockage d’énergie de la batterie pour garantir la consom-

mation minimale a également été estimé par simulation sur cycles d’homologation
(NEDC) et représentatifs d’usages clients. Il repose au premier ordre sur la maxi-
misation de la récupération d’énergie au freinage et on montre qu’il est nécessaire
de disposer d’une capacité utile de stockage dans la batterie inférieure à 100 Wh
pour atteindre l’asymptote des gains quelque soit le cycle. Ce niveau de capacité
disponible apparait relativement faible et ne devrait, a priori, pas être dimension-
nant sachant que pour répondre aux attentes clients, d’autres facteurs vont inter-
venir pour dimensionner la capacité totale de la batterie, en particulier l’autonomie
ZEV requise. A titre de comparaison, la majorité des véhicules HEV commerciali-
sés aujourd’hui disposent d’une capacité batterie d’environ 1 kWh, donc largement
suffisante pour garantir la consommation minimale.
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Chapitre 6

Définition de la machine électrique et
performance énergétique du système

Une chaîne de traction hybride efficiente aura une réelle contribution aux problé-
matiques environnementales et énergétiques si elle est financièrement accessible au
plus grand nombre. Aussi, la logique poursuivie dans ce chapitre consiste à évaluer
le potentiel de réduction des émissions de CO2 d’une machine électrique de type
alterno-démarreur, déjà largement déployée dans le domaine automobile et pour la-
quelle les coûts de production sont optimisés. L’alterno-démarreur pris en exemple
équipe aujourd’hui les motorisations eHDI du groupe PSA Peugeot Citroën pour
assurer la fonction de Stop and Start (voir photo Figure 6.0.1). Il est proposé de
conserver les paramètres géométriques de cette machine électrique, mais d’adap-
ter son alimentation en courant et tension aux exigences en puissance spécifiées
au chapitre 5. Il est pris comme hypothèse une alimentation par une batterie de
48V pouvant débiter un courant de 500A, soit une puissance électrique maximale
disponible de 24 kW.

Figure 6.0.1 – Photo d’un alterno démarreur pour motorisation eHDI
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Deux variantes de structures de machines électriques dérivées de l’alterno-démarreur
sont comparées. Elles utilisent le même stator, mais leurs rotors sont différents. La
première machine génère au rotor une force magnétomotrice constante grâce à des ai-
mants enterrés. On l’appellera MSAP (Machine Synchrone à Aimants Permanents).
La deuxième, appelée MSRB (Machine Synchrone à Rotor Bobiné), utilise un bo-
binage d’excitation à l’image d’un alterno-démarreur pour créer au rotor une force
magnétomotrice modulable. Ces deux machines sont modélisées pour déterminer des
cartographies de pertes, données d’entrée des calculs de la performance en émissions
de CO2 du véhicule.
Dans ce chapitre, les systèmes électromécaniques sont présentés et leurs modé-

lisations par réseau de réluctances sont détaillées. Les cartographies de pertes des
machines électriques étudiées sont calculées, puis intégrées dans le modèle de gestion
optimale de la chaîne de traction afin de déterminer les gains en émission de CO2. La
comparaison des résultats permet d’identifier des axes de progrès pour la définition
de la machine électrique et de proposer des évolutions au niveau de l’architecture
de la chaîne de traction hybride parallèle pour accroître sa performance en émission
de CO2.

6.1 Définition du système électromécanique
Afin de répondre aux exigences croissantes des constructeurs automobiles liées à

l’alimentation du réseau de bord, les puissances des alternateurs ont été progressi-
vement augmentées [72]. Puis le besoin d’intégrer la fonction « Stop and Start » a
amené les équipementiers à les modifier notamment au niveau de l’électronique de
puissance pour les rendre réversibles et créer ainsi une gamme d’alterno-démarreurs.
Si dans un premier temps, une alimentation en 12V a été suffisante pour répondre
aux besoins en puissance, de nouvelles générations en 48V sont en train d’être dé-
veloppées pour l’application MHEV et étendre le champ de prestations. Cette dé-
marche de conception dite Kaizen, mise en œuvre sur plus de 20 ans, est ciblée
sur l’amélioration continue de la performance de ces machines sans générer de pro-
fondes modifications. Elle vise un maximum de reconduction de composants et doit
permettre, si les performances physiques requises sont atteintes, de limiter les inves-
tissements et de proposer des machines électriques à un coût minimal.
La Figure 6.1.1 présente le système électromécanique étudié. Il se compose d’un

onduleur réversible (type MLI) alimenté par une tension continue Ubatt = 48V déli-
vrée par une batterie Li-ion et d’une machine électrique triphasée synchrone à rotor
bobiné (MSRB) ou à aimants permanents (MSAP).
Le stator (voir Figure 6.1.2a) est constitué de tôles isolées comportant les encoches

pour recevoir le bobinage distribué. Une encoche par pôle et par phase est considérée
et les enroulements triphasés, déphasés de 120°, sont couplés en triangle. Chaque
phase se compose de 4 spires de 4 fils en parallèle permettant d’homogénéiser la
distribution des courants dans les conducteurs et d’éviter les effets de peau.
Le rotor de la machine MSRB se compose de deux plateaux à griffes réalisés avec

un matériau ferromagnétique massif qui enserrèrent un bobinage d’excitation ali-
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Figure 6.1.1 – Schéma du système électromécanique

menté en courant continu (Iexc). Les griffes constituent les 8 paires de pôles (p = 8)
(voir Figure 6.1.2b). La machine étudiée a la particularité d’intégrer des aimants
permanents, insérés entre les griffes. Ils ne contribuent pas directement à la produc-
tion du couple électromagnétique mais ils sont censés limiter les fuites du champ
d’excitation entre les griffes.

(a) Stator à enroulements distribués (b) Rotor à griffes

Figure 6.1.2 – Vues du stator et du rotor d’un alterno démarreur

La machine synchrone à aimants permanents utilise le même stator que la machine
à griffes. Par contre, le rotor a été remplacé par un rotor à aimants permanents
enterrés (voir Figure 6.1.3). La géométrie du système est conservée : même longueur
active, même diamètre de rotor et de stator, même nombre de paires de pôles, ...
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Figure 6.1.3 – Vue en coupe de la machine synchrone à aimants permanents

6.2 Modélisation des machines électriques

6.2.1 Principe
M. Rakotovao [73] a proposé en 1996 une démarche originale de modélisation

des alternateurs à griffes. En effet à cette époque, les méthodes numériques par
éléments finis étaient bien souvent privilégiées, les temps de calculs prohibitifs ne
permettaient pas de garantir une réactivité suffisante pour concevoir les nouvelles
générations d’alternateur. Aussi, il a recherché une méthode lui garantissant une
bonne précision des résultats associée à des temps de calculs raisonnables et s’est
orienté sur une modélisation par réseaux de réluctances. Pour construire le réseau, il
a réalisé une première observation des flux magnétiques calculés par éléments finis.
Il a identifié des réluctances associées aux différentes parties du circuit magnétique
ainsi que des réluctances de fuites et en a proposé des expressions analytiques. Pour
modéliser le couplage électromagnétique, il s’est appuyé sur le diagramme de Potier
qui lui permettait d’intégrer la non linéarité des matériaux.
En 2004, L. Albert [40] propose une méthodologie assez similaire mais basée sur le

diagramme de Blondel afin d’intégrer la saillance du rotor. La réaction d’induit est
décomposée dans le repère tournant d’axes d (direct) et q (quadrature) synchrone
avec le rotor (repère de Park). Cette transformation permet de ramener un problème
triphasé en un problème plus simple diphasé, mais suppose que le système est excité
par des courants sinusoïdaux. Par ailleurs, il a exploité la symétrie du système pour
réduire le domaine d’étude à une paire de pôles et aboutit au réseau de réluctances
présenté sur la Figure 6.2.1.
Les modèles de machines électriques développés dans la présente étude s’appuient

sur les travaux de Laurent Albert en particulier pour le calcul des réluctances et des
pertes. Pour diminuer les temps de calcul la symétrie de la structure de la machine
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Figure 6.2.1 – Réseau de réluctances proposé par L. Albert

est aussi mise à profit. Par contre la modélisation du couplage électromagnétique
n’est pas basée sur le diagramme de Blondel dans le repère (d, q) qui ne donne
accès qu’au fondamental du couple. Le modèle quasi-statique développé permet de
modéliser la rotation du rotor par rapport au stator avec un pas de discrétisation
fixe. Il donne ainsi accès non seulement au fondamental mais aussi aux harmoniques
[74], mis à profit pour le calcul de l’induction, du couple électromagnétique et des
pertes dans la machine électrique. Toutefois, on s’est limité au fondamental du flux
pour la détermination de la tension de phase.
Avec l’hypothèse du premier harmonique et la notation complexe associée, on

aboutit au diagramme de Behn-Eschenburg (voir Figure 6.2.2). De cette représen-
tation, on déduit l’expression de la tension de phase, dont la valeur maximale doit
rester compatible avec la tension nominale de la batterie, soit :

u = Ri+ dψTotal
dt

, (6.2.1)
ou

u = Ri+ jLωi+ E. (6.2.2)
avec L, l’inductance cyclique d’une phase statorique et E, la force électromotrice.
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Figure 6.2.2 – Modèle et diagramme de Behn-Eschenburg d’une phase d’une ma-
chine synchrone en mode de fonctionnement moteur et générateur

Pour les trois phases (a,b,c), l’expression des courants est donnée respectivement
par les relations suivantes :

ia = Imsin (ωt+ ψ)
ib = Imsin

(
ωt+ ψ + 2π

3

)
ic = Imsin

(
ωt+ ψ − 2π

3

) (6.2.3)

avec
Im le courant maximal d’une phase exprimé en A,
ω la pulsation électrique en rad s−1,
t le temps en s ,
et ψ le déphasage entre I et la force électromotrice E.
Ces courants triphasés équilibrés créent des forces magnétomotrices qui génèrent

au stator un champ tournant à la vitesse de rotation dite de synchronisme Ωs = ω
p
,

entraînant le rotor à la même vitesse Ω.
La Figure 6.2.3 montre les différentes étapes de calcul partant de données liées à

la structure de la machine (géométrique, magnétique et électriques) et des courants
injectés pour aboutir à la construction de cartographies de performances de ma-
chines électriques. En imposant des conditions de fonctionnement (courant maximal
de phase Im, déphasage ψ et dans le cas du rotor bobiné un courant d’excitation Iexc)
le modèle permet de calculer pour chaque position angulaire du rotor la valeur du
flux de branche (Φ) dans chaque réluctance et d’en déduire le flux capté (ψTotal) par
les spires de chaque phase. Ces informations permettent le calcul du couple électro-
magnétique, des pertes et de la tension de phase. En tenant compte de la contrainte
sur la tension de la batterie et en identifiant les conditions de fonctionnement qui
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conduisent à minimiser les pertes, des cartographies de pertes et de rendements sont
construites.

Modèle de la machine

Réseaux de réluctances
Ou

Eléments finis

• Paramètres géométriques
• Paramètres magnétiques (Br, perméabilités, …)
• Paramètres électriques (Résistivités, tension batterie, …)
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Figure 6.2.3 – Description du modèle de machine électrique

6.2.2 Modélisation du circuit magnétique par réseaux de
réluctances

Les réseaux de réluctances établis pour les 2 machines sont présentés en annexe D.
Ils intègrent des réluctances associées au circuit ferromagnétique de la machine, des
réluctances de fuite dans les encoches et des réluctances dans l’entrefer. Ces dernières
définissent des réluctances radiales nécessaires au calcul de la composante normale
de l’induction B et des réluctances tangentielles pour le calcul de la composante
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tangentielle du champ d’excitation H, données d’entrée pour déterminer le couple
électromagnétique (voir paragraphe 2.3.3.4).
Pour obtenir une bonne précision dans l’estimation des performances de la ma-

chine électrique, il est nécessaire de raffiner la discrétisation dans l’entrefer et dans
son voisinage pour matérialiser les isthmes présents au niveau des encoches du sta-
tor. Le pas de discrétisation est choisi de telle sorte que le nombre de réluctances
tangentielles dans l’entrefer associé à un secteur de la machine (1/p) corresponde
à un nombre entier. Les résultats des simulations présentés ci-après sont basés sur
une discrétisation par 120 réluctances tangentielles pour un secteur de 45°, soit 960
réluctances pour la machine entière (360°). Le pas angulaire mécanique ∆θméca cor-
respondant est de 0,375°. Le calcul des flux est réalisé à chaque pas de rotation
du rotor par rapport au stator, tel que le met en œuvre [37]. Les Figures 6.2.4 et
6.2.5 illustrent la position relative du réseau de réluctances du stator par rapport au
rotor à 2 instants différents, t et t+∆t, correspondant respectivement aux positions
angulaires θméca et θméca +∆θméca.

�

�

�������� ��������

�	
���� �	
����

������
��	���

�������	����       �         

� �       �           

����� ����� 

���� 
���� 

R
O
T
O
R 

E
N
T
R
E
F
E
R 

S
T
A
T
O
R 

�       �         
�������

�������	�
 

Figure 6.2.4 – Vue du réseau de réluctances dans une position angulaire θ du rotor
par rapport au stator
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Figure 6.2.5 – Vue du réseau de réluctances dans une position angulaire θ+∆θ du
rotor par rapport au stator
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6.2.3 Modélisation des forces magnétomotrices
Les forces magnétomotrices (FMM) sont calculées en considérant différents types

de sources :
— au stator, les FMM sont produites par la circulation des courants dans les

phases
— au rotor, les FMM sont créées par la circulation du courant continu dans la

bobine d’excitation ou par les aimants permanents assimilés à des sources de
courant équivalentes.

6.2.3.1 Forces magnétomotrices statoriques

Le courant injecté dans les enroulements distribués du bobinage statorique crée
dans chaque dent (voir Figure 6.2.7) une force magnétomotrice. N. Jerance [75] en
donne une expression que l’on reprend ici :

FMMi
− FMMi−1 = nIi (6.2.4)

où FMMi
est la force magnétomotrice dans la dent i, FMMi−1 est la force magné-

tomotrice dans la dent i− 1, n le nombre de conducteurs dans chaque phase et Ii le
courant dans l’encoche i.
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Figure 6.2.6 – Définition des forces magnétomotrices

Pour déterminer à chaque instant la force magnétomotrice dans chaque dent, on
a retenu un principe de modélisation qui tient compte de la contribution de chaque
phase tel qu’illustré sur la Figure 6.2.7.
Les forces magnétomotrices sont alors déterminées par la relation 6.2.5 qui tient

compte du choix arbitraire du sens du flux de branche matérialisé par les flèches
rouges des Figures 6.2.6 et 6.2.7.

FMM1
...
...
...
...

FMM6


= n

2



1 −1 1
1 −1 −1
1 1 −1
−1 1 −1
−1 1 1
−1 −1 1


 ia
ib
ic

 (6.2.5)
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Figure 6.2.7 – Représentation des forces magnétomotrices créées dans chaque dent
du stator

6.2.3.2 Forces magnétomotrices rotoriques

On considère 2 types de forces magnétomotrices au niveau du rotor. Les forces
magnétomotrices produites par le courant traversant le bobinage du rotor et les
forces produites par les aimants permanents.

Cas du rotor bobiné :

Une bobine comprenantNexc spires parcourues par un courant d’excitation continu
(Iexc) génère dans le noyau du rotor à griffes une force magnétomotrice telle que :

FMMrotor = NexcIexc (6.2.6)
Le schéma 6.2.8 présente la trajectoire du flux (ligne continue rouge) au travers

des plateaux et du noyau central et précise l’affectation de la source magnétomotrice.

Bobine

Iexc

ℜnoyau

Nexc Iexc

ℜplateau
ℜplateau

Figure 6.2.8 – Représentation de la source magnétomotrice du rotor bobiné
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Cas des aimants permanents :

Les aimants sont considérés comme des sources de courant équivalentes. La force
magnétomotrice générée s’exprime alors en ampères tours et est calculée à partir
des caractéristiques magnétiques et géométriques de l’aimant.

FMMaimant
= NaIa = BrLaimant

µ0µa
(6.2.7)

où
NaIa correspond aux ampères tours équivalents,
Br induction rémanente des aimants exprimée en Tesla,
µ0 perméabilité du vide,
µa perméabilité relative de l’aimant considérée égale à 1,
Laimant la largeur des aimants.
Cette formulation est mise à profit pour modéliser les sources magnétomotrices

du rotor à aimants permanents (voir Figure 6.2.9) et dans le cas du rotor à griffes
pour modéliser les forces magnétomotrices produites par les aimants situés entre les
griffes.
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Figure 6.2.9 – Représentation des sources magnétomotrices d’un rotor à aimants
permanents

6.2.4 Méthodologie de calcul des flux et du couple
électromagnétique

Par analogie avec les circuits électriques, le calcul des flux traversant chaque ré-
luctance est basé sur une résolution matricielle des équations de Kirchhoff. Si Φ et
VM sont respectivement les flux de branches et les potentiels magnétiques alors les
lois de nœuds et des mailles appliqués à un circuit magnétique s’expriment par :
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— Selon la loi des nœuds, la somme algébrique des flux de branches à un même
nœud est nulle, expression qui peut être généralisée à l’ensemble des nœuds
du réseau par l’expression matricielle :

AΦ = 0 (6.2.8)

où Φ représente le vecteur des flux de branche pour l’ensemble du réseau et A
est appelée matrice d’incidence, définie par :

Aij = +1, si j correspond à un nœud extrémité initiale de la branche i
Aij = −1, si j correspond à un nœud extrémité terminale de la branche i
Aij = 0, si j ne correspond pas à un nœud de la branche i

— Selon la loi des mailles, la somme algébrique des potentiels magnétiques aux
bornes des branches constituant une maille est nulle, relation généralisée à
l’ensemble des mailles par l’expression matricielle suivante

SVMb = 0 (6.2.9)

VMb représente le vecteur des potentiels magnétiques de branche de l’ensemble
du réseau et S la matrice de structure définie par :

Sij = +1, si la branche j appartient à la maille i et est dans le même sens
Sij = −1, si la branche j appartient à la maille i et est en sens contraire
Sij = 0, si la branche j n’appartient ni à la maille i+ ni à la maille i−

Soit ψM la matrice des flux de maille et VMM la matrice des potentiels magnétiques
de maille, [76] a montré que pour la loi des nœuds

Φ = STψM (6.2.10)

et pour la loi des mailles
VMM = −SVMb = 0 (6.2.11)

Pour un circuit composé de forces magnétomotrices F et de reluctances <, le
potentiel magnétique est égal à

VMb = <Φ+ F (6.2.12)

Soit
SVMb = S<Φ+ SF = 0. (6.2.13)

En combinant les expressions 6.2.10 et 6.2.13 on en déduit l’expression des flux
de maille

ψM = −
(
S<ST

)−1
SF (6.2.14)

et le flux de branche
Φ = −ST

(
S<ST

)−1
SF (6.2.15)

Dans le cas d’un circuit non linéaire, les réluctances dépendent du flux. L’équation
6.2.13 s’écrit alors

S< (ψM)STψM + SF = 0 (6.2.16)
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Pour résoudre ce système d’équations non linéaires, il est couramment utilisé
une méthode de résolution de type Newton Raphson. Elle consiste à approximer la
fonction 6.2.17 par son développement de Taylor au premier ordre selon l’expression
6.2.18 :

f (ψM) = S< (ψM)STψM + SF (6.2.17)

f
(
ψMk+1

)
' f(ψMk

) + f ′ (ψMk
)
(
ψMk+1 − ψMk

)
= 0 (6.2.18)

La première itération est réalisée à partir des valeurs de flux de mailles ψM0

calculées en linéaire. On pose alors ψMk
= ψM0 . Puis, on affine l’approximation de

la racine de la fonction f par itérations successives en remplaçant ψMk
par ψMk+1

tel que
ψMk+1 = ψMk

− f (ψMk
)

f ′ (ψMk
) (6.2.19)

Le critère d’arrêt des itérations porte sur la stationnarité de la solution soit

| ψMk+1 − ψMk
|< ε, (6.2.20)

avec ε = 10−6, choisi arbitrairement.
Les flux de mailles ψM étant déterminés, on peut calculer les flux de branches Φ

associé à chaque réluctance en utilisant l’expression 6.2.10 et déterminer la valeur
de l’induction normale Bn et tangentielle Bt pour chaque réluctance d’entrefer, tel
que :

B = Φ

S
, (6.2.21)

avec S, la section de la réluctance traversée par le flux de branche Φ.
Ht est donné par

Ht = Bt

µ0
. (6.2.22)

Connaissant Bn et Ht, on peut calculer le couple électromagnétique Cem par la
méthode du tenseur de Maxwell, soit

Cem = Lr2
2πˆ

0

BnHtdθ. (6.2.23)

6.2.5 Détermination de la puissance mécanique et électrique de
la machine

6.2.5.1 Bilan de puissance

On se propose de réaliser un bilan de puissance afin de relier la puissance électro-
magnétique à la puissance de la batterie ainsi qu’à la puissance mécanique. Comme
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illustré sur le schéma 6.2.10, la puissance électromagnétique Pem est produite au
niveau de l’entrefer. Elle s’exprime par la relation 6.2.24 soit :

Pem = Cemω, (6.2.24)
avec ω la vitesse de rotation de la machine électrique
Pour déterminer la puissance électrique de la batterie Pbatt et la puissance méca-

nique Pmécanique utiles, les différentes sources de pertes sont introduites exceptées les
pertes générées par le bobinage d’excitation au rotor qui ne prélèvent aucun couple
sur l’arbre moteur. Il faudra néanmoins en tenir compte, dans le cas de la machine
à rotor bobiné, pour le calcul du rendement global du système.

Figure 6.2.10 – Schéma illustrant le bilan de puissance du système electroméca-
nique

Le bilan de puissance s’exprime par la relation :

| Pbatt − Pmécanique |= Pertesonduleur + Pertesfer au stator + PertesJoule stator

+ Pertesfer rotor + Pertesaimants + Pertesmécaniques, (6.2.25)
— En mode moteur, et en introduisant la puissance électromagnétique Pem définie

précédemment
Pbatt = Pertesonduleur + Pertesfer au stator + PertesJoule stator + Pem, (6.2.26)

et

Pmécanique = Pem − Pertesfer rotor − Pertesaimants − Pertesmécaniques. (6.2.27)
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— En mode générateur,
Pbatt = Pem − Pertesonduleur − Pertesfer au stator − PertesJoule stator, (6.2.28)

et

Pmécanique = Pertesfer rotor + Pertesaimants + Pertesmécaniques + Pem. (6.2.29)

6.2.5.2 Définition des pertes

Les pertes Joule au stator

Ces pertes se produisent lors du passage du courant électrique dans les conduc-
teurs des phases de la machine. Elles dépendent de la résistance interne R(T ) des
conducteurs constituant les enroulements :

PertesJoule stator = Nb de phase R (T ) I2
eff , (6.2.30)

où Ieff est la valeur efficace du courant circulant dans une phase et R(T ), la
résistance des conducteurs électriques fonction de la température T .
Soit

R(T ) = ρs (T ) Nb de spires ∗ Longueur d′une spire
Section d′un conducteur ∗ Nb fils en parallèle

(1
3

)δ
(6.2.31)

où ρs = ρ0 (1 + αT ) la résistivité du cuivre à la température T , ρ0 la résistivité à
0°C, α le coefficient de température du cuivre, δ le paramètre de couplage (=1 pour
un couplage triangle).
Il est fait référence dans la littérature à des pertes supplémentaires liées à un effet

de peau (effet Kelvin) susceptibles d’apparaître à hautes fréquences. On négligera
ces pertes, fortement minimisées par la mise en parallèle de plusieurs conducteurs
permettant ainsi d’homogénéiser la distribution des courants.

Les pertes fer au stator

Si les pertes Joule sont simples à déterminer, les pertes fer sont plus complexes à
calculer et ont fait l’objet de travaux de recherches spécifiques. En effet, les modèles
proposés tentent à partir d’observations macroscopiques de représenter des phéno-
mènes intervenant à l’échelle microscopique tel que le déplacement des parois de
Bloch sous l’action d’un champ magnétique.
On notera la première formulation proposée par Steinmetz [77] qui dès 1892 en

donna une expression empirique par unité de volume :

Pertesfer = khfB
n
m, (6.2.32)

avec kh un coefficient qui dépend du matériau
Bm la valeur de l’induction maximale
f sa fréquence
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et n le coefficient de Steinmetz (' 1, 62)
En 1958, Pry et Bean ont montré qu’il était possible de séparer les pertes fer en

deux termes : l’un d’hystérésis et l’autre associé aux pertes par courants de Foucault.
Ensuite, Bertotti [78] en 1988 a repris ces travaux et a proposé une décomposition
en 3 termes dits : pertes par hystérésis, pertes classiques assimilables aux pertes par
courants de Foucault et les pertes par excès. Ces dernières, bien souvent négligées,
permettent d’intégrer l’écart entre les pertes totales mesurées et les deux précédentes.
En conséquence, et en l’absence de données expérimentales, on se limite ici à une

décomposition en 2 termes exprimés par des formulations classiques, soit :
— pour le calcul des pertes volumiques par hystérésis :

Perteshystérésis = kh1fBm + kh2fB
n
m. (6.2.33)

Le coefficient kh1 est généralement très petit devant kh2. En conséquence le premier
terme est bien souvent négligé. Les pertes par hystérésis se ramènent donc à la
première formulation énoncée par Steinmetz.
— pour le calcul des pertes volumiques par courants de Foucault :

En régime sinusoïdal, elles sont égales à

PertesCF = kcff
2B2

m, (6.2.34)
avec kcf la constante de pertes par courants de Foucault, fonction de la nature des
matériaux ferromagnétiques du circuit magnétique.
Si dans la culasse l’induction magnétique est proche d’une sinusoïde et peut être

modélisée par l’expression précédente, dans les dents, on lui préfèrera une formula-
tion plus générale telle que proposée par [40], adaptée à une induction pouvant être
non sinusoïdale, soit

PertesCF = kcf
2π2

√√√√√ 1
T

ˆ

T

(
dB

dt

)2

dt. (6.2.35)

Au bilan, les pertes fer au stator correspondent à la somme des pertes par hysté-
résis et par courants de Foucault, soit

Pertesfer au stator = Perteshystérésis + PertesCF (6.2.36)

Les pertes fer au rotor

Pour le calcul des pertes par hystérésis, on retiendra la formulation proposée pour
le stator et calculée à partir de l’amplitude maximale de l’induction observée dans
chacune des parties du rotor (griffe, plateau, coude et noyau), soit

Perteshystérésis = kh2fB
n
m. (6.2.37)
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De plus, des pertes dues aux harmoniques d’espace et assimilables à des pertes
par courant de Foucault sont générées à la surface des griffes. On en identifie de
deux types. Les premières sont liées à la variation locale de l’induction magnétique
et causées par la présence des encoches au stator. Ces pertes apparaîssent avec le
flux d’excitation aussi bien à vide qu’en charge. Les deuxièmes, qui s’ajoutent aux
premières, apparaissent lorsque la machine est en charge et sont la conséquence de
la discontinuité de la force magnétomotrice [79].
Le volume de fer où se développent ces pertes est lié à la profondeur de pénétration

des courants de Foucault et égale à la moitié de l’épaisseur de peau définie par
l’expression :

δm = 1
2π

√
107ρfer
µrfe

(6.2.38)

où ρfer est la résistivité du fer
µr la perméabilité relative du matériau composant le rotor
et fe la fréquence d’encoche définie par fe = v/td, avec v la vitesse tangentielle

du rotor et td le pas dentaire.

Les pertes de surface à vide :

En considèrant que la fréquence fe est élevée, la masse polaire provoque alors un
effet de spires en court-circuit qui réduit très sensiblement l’amplitude des variations
∆B de l’induction dans le fer. Tenant compte de ces hypothèses, [79] propose une
expression de ces pertes de surfaces à vide exprimées en W/m2, soit

Ps = Ks (∆B)2 v2/3t
1/2
d (6.2.39)

où Ks = 1
32π

√
107

µrρfer
est un facteur caractéristique du matériau du rotor.

Les pertes en charge :

De même [79] propose une formulation pour calculer ces pertes en charge, expri-
mées en W/m2, soit

PertesCF rotor = 2
3Ks [(∆Bzz)max]

2 v2/3t
1/2
d (6.2.40)

où (∆Bzz)max correspond à l’induction différentielle maximale en un point tel que

(∆Bzz)max = µ0Gu

√
2td − b4ε (6.2.41)

où Gu correspond à la charge linéique utile (Gu = KbG) avec G, la charge linéique
et Kb le coefficient de bobinage
b correspond à l’ouverture d’encoche et ε à l’entrefer.
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Les pertes fer dans les aimants

Les aimants permanents correspondent à des matériaux ferromagnétiques très
durs. Dans ces matériaux, les parois de bloch séparant les domaines de Weiss ont
beaucoup de difficulté à se déplacer comparativement aux matériaux ferromagné-
tiques doux. En conséquence, le formalisme de séparation tel que présenté précédem-
ment énonçant les pertes par courants de Foucault et les pertes par hystérésis n’est
pas pertinent. Les pertes dans les aimants sont en première approximation dues aux
courants induits par la variation de l’induction B. On considérera que le champ B est
homogène dans les aimants (pas d’effets de peau) et on se placera dans le cas d’un
aimant de forme rectangulaire. Dans ces conditions [80] propose une formulation
générale des pertes, soit

Pertesaimant = Va
π2B2

mf
2

8ρ
l2d

2

l2 + d2 , (6.2.42)

avec
Va le volume de l’aimant
ρ la résistivité
l la longueur de l’aimant
d la largeur

Les pertes mécaniques

Elles proviennent d’une part du frottement dans les paliers ou roulements qui
assurent le guidage en rotation du rotor par rapport au stator, et aux contacts entre
les balais et les bagues qui permettent d’alimenter le rotor bobiné. D’autre part, des
pertes aérauliques sont engendrées par des discontinuités géométriques du rotor et
par les ventilateurs lorsque le refroidissement de la machine est assuré par circulation
d’air comme dans le cas des alternateurs ou alterno-démarreurs.
L. Albert [40] en propose une formulation que l’on retiendra dans la poursuite de

l’étude, soit

Pertesmécanique = kméca
N

2000 + kaéro

(
N

2000

)3
. (6.2.43)

Les coefficients kméca et kaéro sont généralement identifiés expérimentalement.
Ces pertes sont proportionnelles au cube de la vitesse de rotation N , exprimée

en tr/mn. Elles deviennent donc très importantes lorsque la vitesse du rotor de la
machine électrique augmente. Elles ne sont pas à négliger et pénalisent le rendement
du système notamment lorsque la machine électrique est entrainée à vide.

Les pertes dans l’onduleur

L’onduleur permet les échanges d’énergie électrique entre la batterie et la machine
électrique en convertissant une puissance électrique continue en puissance alternative
et inversement. Cette conversion s’accompagne de pertes dans les semi conducteurs
qui composent la structure de l’onduleur : les transistors et les diodes.
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Pour calculer les pertes, on retiendra la formulation proposée par [81] adaptée
pour des MOSFET en faisant l’hypothèse que les tensions et les courants dans les
phases de la machine électrique sont sinusoïdaux et que la fréquence de découpage
est très grande devant la fréquence de la machine électrique.
On différencie plusieurs sources de pertes : les pertes par conduction des transistors

et des diodes, les pertes par commutation à l’ouverture et à la fermeture du transistor
et les pertes dites par recouvrement.

Les pertes par conduction s’expriment par les relations :

— Pour le transistor,

PertesConduction transistor =
[

1
8 −

2
√

3
9π Mcos (ϕ)−

√
3

45πMcos (3ϕ)
]
VCEN − VC0

ICN
I2
CM

+
(

1
2π +

√
3

12 Mcos (ϕ)
)
VC0ICM . (6.2.44)

— Pour la diode,

PertesConduction diode =
[

1
8 −

2
√

3
9π Mcos (ϕ)−

√
3

45πMcos (3ϕ)
]
VFN − VF0

ICN
I2
CM

+
(

1
2π +

√
3

12 Mcos (ϕ)
)
VF0ICM , (6.2.45)

avec
M le rapport de modulation
ϕ le déphasage entre le courant et la tension
VFN la tension nominale aux bornes de la diode
VF0 le seuil de tension de la diode
VCEN la tension nominale aux bornes du transistor (VCEN = ICNRON dans le cas

d’un MOSFET)
VC0 le seuil de tension du transistor (VC0 = 0 dans le cas d’un MOSFET)
ICN le courant nominal au collecteur
ICM le courant maximal au collecteur
RON La résistance entre drain et source

Les pertes par commutation

Elles apparaîssent à l’ouverture et à la fermeture du transistor.
— A l’ouverture du transistor, elles sont calculées par la relation :

Pon = 1
8VCCtrN

I2
CM

ICN
Fs, (6.2.46)
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— et à la fermeture du transistor, par :

Poff = VCCICM tfNFs

( 1
3π + 1

24
ICM
ICN

)
, (6.2.47)

avec TrN le temps nominal de montée, tfN le temps de descente, VCC la tension
aux bornes de la batterie et Fs la fréquence de découpage ou de commutation
des transistors.

Les pertes par recouvrement

Elles s’expriment par la relation :

PertesRecouvrement = FsVCC

[(
0.28 + 0.38

π

ICM
ICN

+ 0.015
(
ICM
ICN

)2)
QrrN

]

+ FsVCC

[(0.8
π

+ 0.05ICM
ICN

)
ICM trrN

]
, (6.2.48)

avec trrN le temps nominal de recouvrement et QrrN la charge nominale de recou-
vrement

Bilan

Au bilan, les pertes de l’onduleur s’expriment par la somme des pertes précédentes
multipliées par le nombre de cellules de commutation.

Les pertes liées à l’excitation

L’alimentation électrique du bobinage d’excitation engendre des pertes Joule au
rotor, des pertes liées au contact bague - balai (chute de tension ∆u) et des pertes
dans le régulateur, pour lequel un rendement η de 90% est considéré. L’ensemble de
ces pertes peuvent être approximées par la relation :

Pertesexcitation = R (T ) I2
exc +∆uIexc + UbattIexc

η
(6.2.49)

Ces pertes n’interviennent pas directement dans le bilan de puissance de la ma-
chine électrique car elles n’affectent pas la production de couple. Néanmoins, elles
doivent être comptabilisées et intégrées au processus de dimensionnement car elles
prélèvent une part de l’énergie stockée dans la batterie. Ces pertes sont donc consi-
dérées dans le modèle afin d’identifier, pour chaque point de fonctionnement dans
le plan couple vitesse, la commande en courants Im et Iexc qui minimise les pertes
totales de la machine, de son onduleur et liées à l’excitation.
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6.2 Modélisation des machines électriques

6.2.6 Validation des modèles par éléments finis
La validation des résultats des simulations par réseaux de réluctances est réalisée

par la méthode des éléments finis en utilisant le logiciel 2D FEMM. La comparaison
des résultats est réalisée à partir de la modélisation de la machine synchrone à
aimants permanents enterrés et pour laquelle le flux circule dans un plan. Elle porte
tout d’abord sur la valeur du couple électromagnétique maximum (déphasage entre
I et E nul) tel qu’illustré par les courbes de la Figure 6.2.11. En régime non linéaire
et pour des courants de phase allant jusqu’à 1000A, on constate que l’écart sur le
couple moyen électromagnétique n’excède pas 11%, valeur cohérente par rapport à
ce que l’on trouve en général dans la bibliographie.
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Figure 6.2.11 – Comparaison des couples électromagnétiques calculés par éléments
finis et par réseau de réluctances

En complément, on se propose maintenant de comparer des cartographies de per-
formance de la machine électrique obtenues pour un courant maximal de 170A tel
qu’illustré sur les Figures 6.2.12a et 6.2.12b.

(a) Cartographie de rendement obtenue par la mé-
thode des éléments finis
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(b) Cartographie de rendement obtenue par
la méthode des réseaux de réluctances

Figure 6.2.12 – Comparaison des cartographies de rendement
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Si la méthode de calcul des flux et de l’induction est propre à chaque modèle, le
principe de calcul des pertes est identique. Quelques points caractéristiques de ré-
sultats sont rassemblés dans le tableau 6.1. Ils montrent que les écarts sont minimes,
ce qui valide pour la machine MSAP la méthode par réseaux de réluctances qui est
déployée et adaptée à l’architecture de l’alterno-démarreur à griffes. La modélisation
de ce dernier n’a pas été validée par éléments finis car la géométrie du rotor à griffes
génère une circulation du flux magnétique en trois dimensions incompatible avec le
logiciel FEMM.

Eléments finis Réseau de
réluctances

Point de base N=2400 tr/mn
C=36 Nm

N=2900 tr/mn
C=32 Nm

Vitesse
maximale N=8200 tr/mn N=8300 tr/mn

Rendement
maximal R=0.87 R=0.87

Couple et
vitesse au point
de rendement

maximal

N=2400 tr/mn
C=10 Nm

N=2700 tr/mn
C=11 Nm

Table 6.1 – Tableau comparatif des modèles éléments finis et réseau de réluctances

6.3 Pertes des machines électriques et performance
du véhicule

6.3.1 Comparaison des cartographies de pertes
Les modèles de machines électriques développés permettent de construire des car-

tographies de pertes telles que représentées sur la Figure 6.3.1 pour chacune des
architectures. Elles sont établies pour un courant de phase maximum de 280A et
par rapport à un critère de minimisation globale des pertes du système (pertes ma-
chines électriques, pertes onduleur et dans le cas de la machine à rotor bobiné de
pertes dues à l’excitation).
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(a) Cartographie de pertes machine MSAP
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(b) Cartographie de pertes machine MSRB

Figure 6.3.1 – Cartographies de pertes des machines MSAP et MSRB
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Pour la machine synchrone à rotor bobiné (MSRB), le courant maximum d’ex-
citation de 15A génère une force magnétomotrice maximale de 3000 A.t. Pour la
machine synchrone à aimant permanent (MSAP), une valeur de champ rémanent
Br des aimants limitée à 0,4 Tesla a été prise en compte pour permettre le défluxage
de la machine électrique sur une plage de fonctionnement en vitesse satisfaisant
l’application visée. La force magnétomotrice équivalente est de l’ordre 2000 A.t. Cet
écart de force magnétomotrice au rotor se répercute directement sur le couple et la
puissance maximale accessible par chacune des machines électriques (voir tableau
6.2) et explique les écarts constatés sur la valeur du couple maximal observé sur les
cartographies.

Type de
machine

Force
magnétomotrice

Vitesse de base Couple
maximal

Puissance
maximale

MSAP 2000 A.t 3000 tr/mn 44 Nm 17 kW
MSRB 3000 A.t 2500 tr/mn 76 Nm 20 kW

Table 6.2 – Tableau de comparaison des caractéristiques des machines MSAP et
MSRB

La répartition des pertes est différente pour chacune des architectures de machine
électrique et en particulier dans la zone de défluxage. En effet, pour garantir le dé-
fluxage de la machine MSRB, le degré de liberté offert par la modulation du courant
d’excitation permet d’adapter la force magnétomotrice du rotor et de produire un
couple en minimisant les pertes. A contrario, le défluxage de la machine MSAP s’ef-
fectue en injectant un courant de phase statorique pour lequel la force électromotrice
et le courant sont déphasés. Pour un couple visé, le courant maximal est augmenté
et génère d’importantes pertes par effet Joule dans les conducteurs et des pertes fer.
A titre d’exemple, l’observation comparative des pertes à vide (couple nul) montre

qu’un écart sur les pertes entre les machines apparaît à partir de la vitesse de base.
Si pour la machine MSRB, les pertes à vide se limitent à des pertes mécaniques par
frottement et aérauliques, la machine MSAP nécessite, pour garantir le couple nul,
d’injecter un courant dans les phases du stator pour s’opposer à la force magnéto-
motrice produite par les aimants permanents. Ce courant génère des pertes Joule et
fer qui viennent s’ajouter aux pertes mécaniques.
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Figure 6.3.2 – Comparaison des pertes à vide des machines MSAP et MSRB

6.3.2 Performance du véhicule en émission de CO2

On se propose maintenant d’analyser l’impact de ces cartographies de machine
électrique sur la performance énergétique du véhicule sur cycle INRETS. La Figure
6.3.3 compare les gains CO2 obtenus avec chacune des machines électriques et les
positionne par rapport à une machine électrique parfaite de rendement de 100%.
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Figure 6.3.3 – Comparaison performances MSAP et MSRB sur cycles INRETS

— Pour le cycle urbain très lent UL1, les 2 machines aboutissent aux mêmes
gains en émission de C02. Ceci s’explique par une utilisation des machines
électriques dans un domaine de couple et de vitesse relativement faible et une
incursion réduite des sollicitations dans la zone de défluxage (voir figure 6.3.4)
et des niveaux de pertes assez similaires entre les machines dans ces plages de
fonctionnement. Par ailleurs, on a montré au chapitre précédent que dans ces
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conditions de roulage les gains en émission de CO2, exprimés en % par rapport
à la référence, sont peu sensibles au rendement de la machine électrique. Aussi,
même si la machine MSAP présente un rendement légèrement supérieur à la
machine MSRB, ces écarts de rendement ou de pertes ne sont pas suffisants
pour se traduire par une différence de gains en émissions de CO2 entre ces
deux architectures de machine électrique.
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Figure 6.3.4 – Sollicitations sur cycle UL1 a) Machine MSAP et b) Machine MSRB

— Dès que la vitesse moyenne sur cycle augmente, et comme illustré par la Figure
6.3.5, l’intrusion des points de fonctionnement dans le domaine de défluxage
devient de plus en plus importante. Si pour les cycles les plus lents, la machine
MSAP tire profit de rendements supérieurs à la machine MSRB, la tendance
s’inverse à partir du cycle urbain rapide UF3.
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Figure 6.3.5 – Points de fonctionnement sur le cycle UF1 (a) et UF3(b) - Machine
MSAP

Ces constats sont conformes à la spécification de la machine électrique qui mettait
l’accent sur l’importance de la zone de fonctionnement autour de l’axe des abscisses
de -12 à +12Nm pour une vitesse de rotation de 280 à 600 rad/s. Pour une vitesse
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de 280 rad/s, la machine MSAP fonctionne en dehors de la zone de défluxage,
ses rendements sont supérieurs à ceux de la machine MSRB et pour une vitesse
de 600 rad/s, la machine MSAP recourt au défluxage en générant des pertes plus
importantes que la machine MSRB.
— Pour le cycle R1, la machine MSRB est la plus performante car elle tire profit

de la modulation du courant d’excitation pour minimiser les pertes. On no-
tera qu’au point de fonctionnement spécifié de 13Nm à 800 rad/s, les pertes
s’élèvent respectivement à 1730W pour la machine MSRB et à 1925W pour la
machine MSAP. De plus, l’énergie de freinage est mieux récupérée par la ma-
chine MSRB qui dispose d’une puissance mécanique supérieure à la machine
MSAP.

— Au delà du cycle R1, l’écart se creuse entre la machine MSAP et MSRB à
l’avantage de cette dernière qui assure le défluxage à moindre coût énergétique
en jouant sur l’intensité du courant d’excitation.

6.4 Perspectives d’optimisation énergétique de la
chaîne de traction

6.4.1 Pour les cycles urbains
Pour les cycles urbains, on a montré au chapitre précédent qu’il était nécessaire

de dimensionner la machine électrique par rapport à l’optimisation du point de
fonctionnement du moteur thermique (incluant le mode ZEV) en se focalisant sur
une région de ±12Nm. Dans ce domaine de fonctionnement, les principales sources
de pertes de la machine MSRB sont des pertes Joule (phases + excitation) et des
pertes dans l’onduleur qu’il faudra chercher à limiter.
Le dimensionnement en puissance de la machine électrique apparaît suffisant pour

répondre à l’ensemble des sollicitations et permet de maximiser la récupération
d’énergie au freinage.
Par ailleurs, il est possible d’agir sur les gains CO2 en optimisant le rapport du

réducteur situé entre la machine électrique et l’arbre primaire de la boîte de vitesse.
Cet ajustement permet de décaler les points de fonctionnement sur la cartographie
de la machine électrique et comme le montre la Figure 6.4.1, on constate qu’un
rapport de réduction de 2 au lieu de 2,5 améliore les gains en émission de CO2 pour
les cycles urbains.

6.4.2 Pour les cycles routiers
La performance du véhicule sur le cycle R1 est fortement liée à la maximisation

de la récupération de l’énergie de freinage. Un point de fonctionnement (800 rad/s,
- 13 Nm) autour duquel il est déterminant de minimiser les pertes a été identifié. La
Figure 6.4.2 présente la répartition des pertes du système électromécanique pour ce
point de fonctionnement. On remarque que les sources de pertes sont tout d’abord
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Figure 6.4.1 – Potentiel de gains en CO2 du aux changements de rapport de ré-
duction

les pertes Joule, puis les pertes fer du stator et du rotor. Ces dernières, comme le
montre la Figure 6.4.3, correspondent à des pertes par courant de Foucault localisées
dans les dents du stator et à des pertes d’harmonique d’espace produites à la surface
des griffes du rotor.
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Figure 6.4.2 – Répartition des pertes en mode générateur au point de fonctionne-
ment 800 rad/s - 13 Nm
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Figure 6.4.3 – Répartition des pertes fer au stator (a) et au rotor (b)

Par ailleurs, la machine ne disposant que d’une puissance maximale de 20 kW,
la récupération de l’énergie de freinage ne sera pas totale. Le couple maximal de la
machine électrique de 76 Nm étant suffisant pour répondre aux spécifications, une
augmentation de puissance de la machine électrique peut s’imaginer en augmentant
sa vitesse de base.

6.4.3 Pour les cycles routiers rapide et autoroutiers
Pour atteindre un bon niveau de performance en émission de CO2 du véhicule,

le système nécessiterait de recourir à un rendement de machine électrique très élevé
et impossible à atteindre avec les technologies actuelles.Aussi on préfèrera optimiser
le système en rajoutant un rapport de transmission. En effet, et comme le montre
la Figure 6.4.4 l’ajout d’un sixième rapport de transmission permet d’améliorer
significativement les gains en émissions de CO2 pour des vitesses moyennes sur
cycle supérieures à 50 km/h. Ce constat confirme que l’optimisation de la machine
électrique doit se concentrer pour les profils de mission urbains et routiers.
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Figure 6.4.4 – Potentiel de gains en émission de CO2 par ajout d’un rapport de
transmission
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6.5 Conclusion
Les codes de gestion énergétique du véhicule ont été mis à profit pour évaluer

le potentiel d’une technologie de machine électrique de type alterno-démarreur et
répondre au cahier des charges d’une chaîne de traction hybride parallèle (HEV).
Par rapport à la version d’alterno-démarreur commercialisée aujourd’hui les valeurs
d’alimentation en courant et tension ont été augmentées pour répondre aux besoins
de puissance spécifiés au chapitre 5. Les cartographies de pertes nécessaires au calculs
des émission de CO2 ont été établies par simulation.
Deux architectures de machines électriques ont été modélisées par réseaux de

réluctances. La première reprend l’architecture d’un alterno démarreur à rotor à
griffes bobiné. La deuxième machine utilise le même stator mais le rotor est remplacé
par un rotor massif à aimants permanents. Cette dernière, d’architecture plus simple,
a permis de valider le principe de calcul par la méthode des réseaux de réluctances
dont les durées de simulation et les précisions des résultats sont acceptables dans une
phase de prédimensionnement comparativement à la méthode des éléments finis. Par
ailleurs, confronter ces deux architectures de machines électriques permet de mettre
en évidence l’influence de leur mode de défluxage sur les gains en émission de CO2
du véhicule.
Les résultats des simulations montrent que la machine MSAP est plus performante

que la machine MSRB sur les cycles urbains, car elle bénéficie d’un meilleur rende-
ment pour des niveaux de sollicitations situés en majorité en dessous de la vitesse de
base. Au fur et à mesure que la vitesse moyenne sur cycle augmente la proportion de
points de fonctionnement situés dans le domaine de défluxage augmente. Les pertes
induites par la machine MSAP deviennent supérieures aux pertes de la machine
MSRB qui tire profit du degré de liberté supplémentaire offert par le pilotage du
courant d’excitation du bobinage du rotor pour limiter les pertes dans ce domaine
de fonctionnement.
Des axes de progrès de l’architecture de la chaîne de traction ont été identifiés.

Ils consistent pour les cycles urbains, à décaler le domaine de fonctionnement de
la machine électrique en jouant sur le rapport de transmission entre la machine
électrique et l’arbre primaire de la boîte de vitesse. Les sollicitations se retrouvent
alors concentrées dans des zones de meilleur rendement. Pour les cycles routiers et
en particulier le cycle R1, l’amélioration de la performance de la machine électrique
doit être réalisée en travaillant la conception de la machine par rapport à trois
axes de progrès : la minimisation des pertes par courants de Foucault dans les
dents du stator, la minimisation des pertes d’harmonique d’espace à la surface des
griffes du rotor et l’augmentation de la puissance de la machine pour maximiser la
récupération de l’énergie de freinage. Enfin, pour les cycles autoroutiers, on a montré
que l’hybridation n’a que peu d’impact sur les gains en émission de CO2 et pour
améliorer la performance énergétique de la chaîne de traction, on privilégiera l’ajout
d’un rapport de transmission.
Au bilan, la consommation et les émissions théoriques atteignables pour un véhi-

cule du segment B sur cycle d’homologation NEDC avec une machine synchrone à
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rotor bobiné sont résumées par le tableau 6.3.

MSRB
Réducteur 2,5

5 vitesses

MSRB
Réducteur 2
6 vitesses

Machine
Rendement

100%
Consommation
l / 100 km 3,11 3,00 2,74

Emissions
g CO2/ km 72,1 69,6 63,5

Table 6.3 – Bilan des consommations sur cycle NEDC

Une cible de 3l/100 km paraît un objectif théoriquement atteignable avec une
architecture de machine de type alterno-démarreur et adaptation des rapports de
transmission. Toutefois, la validité de cette solution doit être confirmée par des
études complémentaires portant notamment sur la prise en compte de la thermique
dans le dimensionnement.
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Rappel des objectifs

La demande croissante de mobilité avec ses conséquences sur la diminution des
ressources en énergie fossile et l’augmentation des émissions de gaz à effets de serre
engendrent une profonde mutation technologique pour la conception des moyens de
locomotion. Dans ce contexte, le challenge de l’industrie automobile est de dévelop-
per des technologies innovantes pour proposer sur le marché des véhicules propres,
à faible empreinte carbone et à un prix acceptable pour le client. Sur plus de cent
années, l’industrie automobile a été dominée, malgré leur rendement limité, par des
chaînes de traction basées sur des moteurs à combustion interne. Si ces moteurs
thermiques ont vu leur performance s’améliorer progressivement d’année en année
d’importants gains en émissions de CO2 (et de polluants) peuvent être obtenus en
associant à ces chaînes de traction conventionnelles, une deuxième source d’énergie
qui pallie les défauts des motorisations thermiques.
Les travaux présentés dans ce mémoire ont été focalisés sur l’hybridation ther-

mique/électrique appliquée aux véhicules HEV. Ils ont consisté, en prenant comme
exemple l’hybridation d’un véhicule du segment B, à proposer une méthodologie
basée sur des principes d’optimalité afin d’identifier des voies de progrès pour la
conception de futures chaînes de traction à haut rendement énergétique en ciblant
le potentiel offert par l’hybridation électrique d’une chaîne de traction convention-
nelle.
La démarche, basée sur un processus d’ingénierie systémique, a permis d’identifier

une architecture de chaîne de traction hybride offrant les meilleurs gains en émis-
sion de CO2, d’analyser les sollicitations des organes électriques et d’établir leurs
spécifications. Enfin, une machine électrique de type alterno-démarreur, largement
déployée dans le domaine automobile et dont les coûts de fabrication sont optimisés,
a été étudiée pour évaluer son potentiel à réaliser la fonction d’hybridation.
La définition du véhicule (masse, Crr et SCx) et de son moteur thermique sont

des invariants de l’étude.

Bilan des travaux effectués

La démarche de conception systémique a été appliquée à un véhicule du segment
B (type Peugeot 208), full-hybrid sans possibilité de recharge de la batterie sur
le secteur. Elle a été basée sur trois piliers : l’architecture des chaînes de traction
hybrides, la gestion énergétique et la conception des organes électriques de puissance.
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Les potentiels de réduction en émissions de CO2 offerts par les principales archi-
tectures de chaînes de traction hybrides aujourd’hui commercialisées (série, parallèle
et combinée) ont été comparés avec comme critère la consommation minimale théo-
rique atteignable sur différents cycles de conduite : cycles d’homologation et cycles
représentatifs des usages clients en environnement urbain, routier ou autoroutier
(cycles INRETS). Pour calculer ces gains, deux stratégies de commande optimale
ont été implémentées numériquement : le principe du maximum de Pontriaguine et
la programmation dynamique de Bellman. La facilité d’intégration des contraintes
sur l’état de charge de la batterie et des temps de calcul raisonnables, de l’ordre
de quelques secondes, ont privilégié cette dernière. Les résultats des simulations
ont été confortés par une analyse critique fondée sur une démarche de créativité
TRIZ. Ils montrent d’une part que dans l’hypothèse de machines électriques par-
faites (rendement de 100%), toutes les chaînes de traction convergent vers les mêmes
niveaux d’émissions de CO2. D’autre part l’architecture hybride parallèle bénéficie
d’un avantage concurrentiel par rapport aux autres architectures, car sollicitant
moins la branche électrique, elle est moins sensible au rendement de la machine
électrique. Deux variantes d’architecture d’hybridation parallèle ont été proposées
et la solution la moins chère, ne mettant en œuvre qu’une seule machine électrique,
a servi de fil conducteur pour déployer l’intégralité de la démarche.
L’exploitation des résultats des simulations a donné une vision d’ensemble du

comportement de la chaîne de traction hybride en termes d’émissions de CO2. Elle a
permis d’identifier les situations de vie pour lesquelles l’optimisation du rendement
de la machine électrique aura un impact sur la consommation du véhicule. On a
montré en particulier que la machine électrique doit être optimisée par rapport à
l’optimisation du point de fonctionnement du moteur thermique (incluant le mode
ZEV) pour les cycles urbains lents et à la récupération de l’énergie de freinage pour
les cycles urbains fluides et route. Sur autoroute, le besoin de recourir à la machine
électrique reste faible que ce soit pour optimiser le rendement du moteur thermique
ou pour récupérer l’énergie de freinage. L’optimisation de la machine électrique par
rapport à cet usage ne sera donc pas la priorité.
Les sollicitations des organes électriques de puissance ont été quantifiées et les

points de fonctionnement de la machine électrique pour lesquels son rendement a un
fort impact sur les émissions de CO2 du véhicule ont été identifiés. Ces observations
permettent de mieux spécifier les organes électriques de puissance et de guider le
concepteur en focalisant son attention sur des points ou zones caractéristiques de
fonctionnement de la machine qui doivent être impérativement optimisés.
Deux structures de machines électriques (machine synchrone à rotor bobiné et

machine synchrone à aimants permanents enterrés) dérivées d’un alterno-démarreur
ont été modélisées afin d’établir des cartographies de pertes, données d’entrée des
calculs de consommation du véhicule. La comparaison des résultats a montré tout
l’intérêt d’utiliser le degré de liberté offert par la modulation du courant d’excitation
injecté dans le bobinage du rotor pour minimiser les pertes dans la zone de défluxage,
au grand bénéfice des émissions de CO2 du véhicule.
Enfin, des optimisations du système sont proposées en intervenant sur les rap-
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ports de transmission : adaptation du rapport du réducteur en sortie de la machine
électrique pour améliorer les émissions de CO2 sur les cycles urbains et ajout d’un
sixième rapport dans la boîte de vitesses DSR pour optimiser les émissions pour les
cycles routiers et autoroutiers. En considérant l’ensemble de ces adaptations, une
consommation de 3 l/100 km parait atteignable, soit un gain en émissions de CO2
de 33% par rapport au véhicule conventionnel sur le cycle d’homologation NEDC.
La structure de l’alterno-démarreur apparait donc comme une solution intéressante
pour proposer sur le marché à un prix compétitif une chaîne de traction hybride
efficiente. Un dialogue peut donc être engagé avec un équipementier fournisseur de
cette technologie pour valider la pertinence de cette proposition.

Apports, limites et perspectives

Un intérêt de ces travaux est d’avoir utilisé un principe de gestion énergétique
basé sur une commande optimale pour proposer une méthodologie de conception
systémique d’une chaîne de traction hybride.
Les calculs énergétiques sont réalisés à partir de chaînes de tractions simplifiées.

Les organes de puissance, moteur thermique et machine électrique, sont bien décrits
par leurs cartographies de pertes respectives. Par contre, les organes de couplage ou
de transmission tiennent compte d’hypothèses de calculs simplificatrices : rendement
constant de la boîte de vitesses de 97%, absence de pénalités en consommation
lors d’un changement de rapport, pas de pertes liées à l’embrayage. Les gains en
émissions de CO2 calculés sont donc optimistes par rapport à la réalité. Aussi, cette
méthodologie peut être mise à profit pour fixer les objectifs de futurs projets. Elle
permet d’estimer les marges de progrès en analysant les écarts avec la consommation
du véhicule mesurée sur banc ou obtenue avec des modèles intégrant fidèlement tous
les étages de rendement.
La démarche d’optimisation énergétique a été construite à partir de cycles d’ho-

mologation et représentatifs d’usages clients, pour lesquels la totalité de la mission
est connue. Une prochaine étape pourrait consister à développer des algorithmes
de commande optimale temps réels qui seraient implémentés au sein du véhicule en
lieu et place des commandes heuristiques actuellement mises en œuvre. Les cartogra-
phies de commande seraient alors remplacées par des commandes issues de modèles
purement mathématiques. Ces commandes nécessiteront d’intégrer un degré d’in-
certitudes sur le déroulement de la mission qui pourraient être partiellement ou
totalement levées par un couplage avec les systèmes d’aides à la conduite (ADAS)
donnant une meilleure connaissance du parcours. Des informations en temps réel
sur l’état du traffic, de la météo, dénivelées sur le parcours, ..., pourront alors être
utilisées pour adapter la commande et converger vers la consommation minimale du
véhicule sur le parcours considéré.
L’intégration dans les calculs de consommation du véhicule des cartographies de

pertes des deux structures de machines électriques modélisées a montré l’importance
de minimiser les pertes dans la zone de défluxage. Il est observé que le degré de
liberté offert par le pilotage du courant d’excitation de la machine à rotor bobiné
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est un atout essentiel pour minimiser ces pertes. Toutefois, la machine synchrone à
aimants permanents n’ayant fait l’objet d’aucune optimisation, il n’est pas possible
d’éliminer si rapidement cette structure de machine et de conclure sur le fait que les
machines synchrones à rotor bobiné sont les plus performantes pour une application
hybride parallèle. Le calcul des pertes demanderait certainement à être affiné et
validé expérimentalement. Par ailleurs, il serait intéressant de positionner le gain en
émissions de CO2 qu’offriraient d’autres architectures de machines électriques telle
que par exemple une machine asynchrone.
Les modèles de machines électriques ont été développés sur le principe des réseaux

de réluctances plus rapides que les calculs par éléments finis. On pourrait les coupler
avec des algorithmes d’optimisation pour faire évoluer la définition de ces machines
(géométrie, nombre de spires, ...) et identifier des axes de progrès dans l’objectif
d’en augmenter la puissance et de minimiser les pertes en particulier dans la zone
de défluxage.
Enfin, les travaux de recherche ont été basés sur un véhicule HEV. Au mondial

de l’automobile en 2014 à Paris, on a constaté une forte effervescence des construc-
teurs automobiles pour proposer sur le marché des véhicules hybrides PHEV, avec
possibilité de recharge de la batterie sur le secteur. Il est donc important de pouvoir
estimer la faisabilité de transposer cette méthodologie de dimensionnement et de
calculs énergétiques aux véhicules PHEV. On identifie pour ces véhicules trois prin-
cipaux modes de fonctionnement : un mode pur électrique dit « depleting mode » -
un mode hybride avec conservation du niveau de charge de la batterie dit « sustai-
ning mode » et enfin un mode hybride qui autorise une décroissance progressive de
l’état de charge de la batterie sur le cycle considéré dit « blended mode ». Dans les
modes hybrides, l’approche optimisée de la gestion de l’énergie reste valable. Pour le
mode « sustaining », les contraintes imposées au système et en particulier de bilan
batterie nul peuvent être conservées, les codes de calcul sont directement applicables.
Par contre, le mode « blended » est plus difficile à appréhender car il sous-entend
d’identifier la décroissance cible de l’état de charge quand le trajet n’est pas connu.
Il n’y a pas de remise en cause profonde de la méthode et des algorithmes mais
cela demande des études complémentaires pour identifier les bonnes cibles d’état de
charge.
Pour la conception ou le choix de la machine électrique, la minimisation de la

consommation ne sera plus le seul critère dimensionnant, les objectifs de prestations
dynamiques longitudinales deviendront aussi prépondérants. L’architecture hybride
mixte proposée au chapitre 4 pourrait correspondre à une solution potentielle pour
une application PHEV. Etant dérivée de l’architecture parallèle, en fonctionnement
hybride elle devrait offrir de bonnes prestations en émission de CO2. En outre, un di-
mensionnement approprié de la machine électrique reliée aux roues par un réducteur
devrait permettre de très bonnes performances dynamiques longitudinales du véhi-
cule en fonctionnement ZEV. Cette proposition d’architecture permet d’envisager
de s’affranchir de l’utilisation d’un embrayage et de synchroniseurs dont les fonc-
tions seraient reprises par les deux machines électriques, avec un bénéfice potentiel
en terme d’émissions de CO2.
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Annexe A

Description du cycle Beau de Rochas

Les moteurs 4 temps dit à cycle Beau de Rochas sont les plus répandus dans le
domaine automobile [82].

Figure A.1 – Représen-
tation d’un
cylindre

Un temps moteur correspond à un trajet entre le
point mort haut (PMH) et le point mort bas (PMB),
soit un demi-tour de vilebrequin. Les 4 temps sont
associés aux phases de fonctionnement suivantes :
— Pendant le 1er temps, le piston passe du PMH

au PMB. Au PMH la soupape d’admission est
ouverte et la soupape d’échappement est fer-
mée. Durant sa première course du PMH vers
le PMB, le piston crée une dépression. L’air
frais est alors aspiré à la pression atmosphé-
rique à travers la soupape. Arrivée au PMB,
la soupape d’admission est alors refermée.

— Durant le 2ème temps, le piston passe du
PMB au PMH. C’est la phase de compression.
Les 2 soupapes restent fermées et le gaz est
comprimé. Sa pression et sa température aug-
mentent énormément. Au voisinage du PMH,
le carburant est injecté.

— Le 3ème temps débute par la combustion des
gaz comprimés, soit produit par auto inflam-
mation comme dans le cas d’un carburant
gasoil, soit par allumage commandé (bougie)

pour le moteur essence. L’explosion produit une élévation de pression des gaz
portés à haute température, forçant le piston à redescendre vers le PMB. C’est
durant ce temps que l’énergie chimique contenue dans le carburant est trans-
formée en travail utile.

— L’échappement des gaz brûlés est réalisé lors du 4ème temps. Le piston se dé-
place alors du PMB vers le PMH. La soupape d’échappement est alors ouverte
et laisse s’évacuer les gaz poussés par la remontée du piston.
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B.1 Représentations des cycles INRETS dans le plan
vitesse - temps
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(b) Cycle INRETS UL2

Figure B.1 – Cycles INRETS Urbains lents UL1 et UL2
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B.1 Représentations des cycles INRETS dans le plan vitesse - temps
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(b) Cycle INRETS UF2
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(c) Cycle INRETS UF3

Figure B.2 – Cycles INRETS Urbains fluides UF1, UF2 et UF3
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Figure B.3 – Cycles INRETS Routes R1, R2 et R3
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B.1 Représentations des cycles INRETS dans le plan vitesse - temps
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Figure B.4 – Cycles INRETS Autoroutes A1 et A2
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B.2 Synthèse des principales caractéristiques des
cycles

Figure B.1 – Principales caractéristiques des cycles INRETS et d’homologation
(NEDC et WLTC)
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Annexe C

Paramètres modèles énergétiques

C.1 Caractéristiques du véhicule de référence
homologué

Les résultats présentés dans ce document concernent l’hybridation d’un véhicule
Peugeot 208. Les performances du véhicule conventionnel homologuées sont précisées
dans le tableau C.1 suivant :

Critères Performances
Consommation sur cycle NEDC (l/100 km) 4,3

Emissions de CO2 (g/km) 99
Consommation urbaine (l/100 km) 5,2

Consommation extra-urbaine (l/100 km) 3,7
Vitesse maximale (km/h) 163

0 - 1000 m DA (s) 35,5
0 - 100 km/h (s) 14
30 - 60 km/h (s) 7,6

Table C.1 – Performances véhicule Peugeot 208 de référence motorisé avec un mo-
teur essence 1l
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C.2 Paramètres modèles énergétiques pour le calcul
de FTraction

Critères Valeurs
Masse véhicule (kg) 1020

Scx 0,65
Crr (kgf/tonne) 8

Table C.2 – Caractéristiques physiques du véhicule

C.3 Propriété du carburant

Propriétés Valeurs
Densité (kg/m3) 170

Energie spécifique (J/l) 32.106

Facteur de conversion
(l/100 km en g de CO2/km) 23,2

Table C.3 – Propriétés de l’essence

C.4 Caractéristiques des organes de puissance

C.4.1 Le moteur thermique
Le moteur thermique à essence (1l, 3 cylindres) est caractérisé par une cartogra-

phie de consommation spécifique (CSE) convertie en rendement tel que représentée
sur la figure C.1. Les principales caractéristiques du moteur thermique sont listées
dans le tableau C.4 .
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Figure C.1 – Cartographie de rendement du moteur thermique
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C.4 Caractéristiques des organes de puissance

Caractéristiques Valeurs
Puissance maximale (kW) 50

Couple maximal (N) 91
Vitesse maximale (tr/mn) 6000
Rendement maximal (%) 34

Puissance au rendement maximal (kW) 26
Couple au rendement maximal (N) 72

Vitesse au rendement maximal (tr/mn) 3495

Table C.4 – Caractéristiques du moteur thermique essence

C.4.2 La machine électrique
La machine électrique est une machine synchrone à aimants permanents de 50

kW. Elle est caractérisée par une cartographie de rendement incluant l’onduleur
(voir figure C.2). Les performances en mode générateur ont été obtenues par simple
symétrie des performances du mode moteur.
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Figure C.2 – Cartographie de rendement de la machine électrique et de son ondu-
leur – en rouge courbe de couple maximal
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Caractéristiques Valeurs
Puissance maximale (kW) 50

Couple maximal (N) 170
Vitesse maximale (tr/mn) 14000
Rendement maximal (%) 93

Table C.5 – Principales caractéristique de la machine électrique et de son onduleur

C.4.3 La batterie

Caractéristiques Valeurs
Tension nominale (V) 48
Courant maximal (A) 500

Puissance maximale (kW) 24
Capacité totale (kWh) 1

Table C.6 – Principales caractéristiques de la batterie

C.4.4 Caractéristiques des organes de transmission mécanique
Les différentes architectures intègrent plusieurs types de système de couplage ou

de transmission.
— Pour l’hybridation série, le couplage entre moteur thermique et génératrice

ainsi que le couplage entre machine électrique de traction et les roues sont
réalisés par des réducteurs de vitesse, de rendement fixe imposé à 98%.

— Pour l’hybridation parallèle DSR, la transmission mécanique s’effectue par une
boîte de vitesse à 5 rapports correspondant à ceux du véhicule conventionnel
(pur thermique). Le rendement a été fixé à 97%. La machine électrique est
reliée aux roues par un réducteur de rendement 98%

— Pour l’hybridation CSR, le rendement du système de variation continue de
rapport de vitesse a été fixé comme pour l’organe DSR à 97% afin de pouvoir
comparer les deux solutions. Là aussi, la machine électrique est reliée aux roues
par un réducteur de rendement 98%.

— Pour l’hybridation combinée, un rendement de 97% a été fixé pour la transmis-
sion mécanique du train épicycloïdal et un rendement de 98% pour le réducteur
reliant la sortie du train épicycloïdal et la machine électrique de traction aux
roues.
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Annexe D

Modélisation machines électriques :
Définition des réseaux de réluctances

D.1 Réseau de réluctances de la machine synchrone
à aimants permanents

a : Nombre de réluctances tangentielles d’entrefer
b : Nombre de réluctances radiales d’entrefer en face des dents du stator
bd : Nombre de réluctances radiales de l’isthme du stator
c : Nombre de réluctances radiales des dents du stator
cf : Nombre de réluctances de fuite d’encoche du stator du stator
d : Nombre de réluctances de culasses du stator
e : Nombre de réluctances radiales d’entrefer en face des pôles du rotor
f : Nombre de réluctances radiales de pôle du rotor
g : Nombre de réluctances d’aimants du rotor
h : Nombre de réluctances tangentielles à la base du rotor
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D.2 Réseau de réluctances de la machine synchrone
à rotor bobiné

a : Nombre de réluctances tangentielles d’entrefer
b : Nombre de réluctances radiales d’entrefer en face des dents du stator
bd : Nombre de réluctances radiales de l’isthme du stator
c : Nombre de réluctances radiales des dents du stator
cf : Nombre de réluctances de fuite d’encoche du stator du stator
d : Nombre de réluctances de culasses du stator
e : Nombre de réluctances radiales d’entrefer en face des pôles du rotor
ef : Nombre de réluctances de fuite griffe rotor ou aimant rotor
f : Nombre de réluctances griffe rotor
g : Nombre de réluctances coude rotor
h : Nombre de réluctances plateau rotor
n : Nombre de réluctances noyau rotor
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